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-RÉSUMÉ-

Cette recherche s' inscrit dans un long processus d' enquêtes empiriques, réalisées 
en France, depuis la fin des années 1970, sur « l'application des peines » et la « récidive » (au sens 
large du terme) par le service des études de la Direction de l'administration pénitentiaire, et ce en 
coopération avec telle ou telle unité de recherche dépendant du CNRS et/ou de l'Université. 

Les innovations méthodologiques sont nombreuses : 

1. - Comparaison du devenir judiciaire d'une cohorte de sortants de prison à celui de cohortes de 
condamnés à des peines non carcérales : sursis simple, sursis avec mise à l' épreuve (SME), travail 
d'intérêt général - peine principale (TIG), sursis avec mise à l ' épreuve accompagné d' un travail 

1 
d ' intérêt général (SME-TIG). 5 234 dossiers ont été constitués et étudiés. 

I 

2. - Construction des échantillons effectuée de telle sorte que l'étude selon la nature de l'infraction 
sanctionnée puisse être menée sur la plupart des contentieux rencontrés en matière correctionnelle, 
et ce, en tenant compte des dossiers à infractions multiples : infractions à la législation sur les 
stupéfiants, vol recel simple, vol recel aggravé, vol avec violence, conduite en état alcoolique, 
coups et blessures volontaires, agressions sexuelles. 

3. - Calcul d'une batterie de 5 taux différents de nouvelles affaires dans les 5 ans qui suivent la 
libération ou le prononcé de la sanction non carcérale. Ces taux sont définis selon le niveau de 
gravité des nouvelles peines prononcées: du niveau 5 (survenue d'une peine criminelle) au niveau 1 
(survenue d'une nouvelle condamnation quelle qu' en soit la nature) en passant par le niveau 4 
(survenue d 'une condamnation à l' emprisonnement ferme) . 

4. - Choix d 'une enquête locale, de terrain.(dans le département du Nord). Ce qui a rendu possible 
de collecter non seulement les informations recueillies dans les documents de greffe pénitentiaire 
(fiches pénales) et dans les extraits de jugement, mais aussi nombre d' indications sur les modalités 
juridiques et les conditions pratiques de l' exécution des peines en milieu fermé comme en milieu 
ouvert ( données non encore exploitées dans ce rapport). 

5. - Prise en compte systématique dans l' analyse, en plus de la nature de sanction initiale en 5 
postes et de la nature de l ' infraction initiale en 11 postes - ce qui fait en théorie déjà 5x 11 = 55 
sous-cohortes différentes) des trois variables qui sont apparues, dans les travaux antérieurs, comme 
les plus discriminantes en ce qui concerne les taux de nouvelles affaires : le passé judiciaire 
(existence ou non d'une condamnation antérieure), l'âge à la libération ou au moment du prononcé 
de la condamnation non carcérale (distinction moins de 25 ans, 25 ans et plus) et l'existence d 'une 
profession déclarée ( oui-non). 
Le lecteur décontenancé par le nombre de tableaux présentés infra aura en tête que l'objectif 
poursuivi est d 'appréhender un ensemble de 55 x 2 x 2 x 2 = 440 situations. Le nombre est certes 
théorique puisque, évidemment, toutes ces situations ne sont pas présentes en nombre significatif 
parmi les 5 234 dossiers constitués. Nous avons aussi fait le choix, peu habituel, de fournir au 
lecteur l'ensemble des données sur lesquelles reposent nos calculs. Comme chacun sait, une 
approche qui se veut scientifique se doit d ' être réfutable. 

Difficile et sans doute imprudent de vouloir résumer en quelques nombres un tel corpus, mais c'est 
aussi une nécessité. 
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Sur un total de 5 234 dossiers, nous avons trouvé 11 dossiers avec une affaire sanctionnée par une 
peine de réclusion criminelle, ce qui donne un taux de 2 pour 1 000 (taux de niveau 5). Rappelons 
que tous les condamnés suivis ont été initialement sanctionnés pour un délit (procédure 
correctionnelle). Le taux est de 4 pour 1 000 pour les sortants de prison et de 2 pour 1 000 pour les 
condamnés à une peine non privative de liberté. 

Le taux de condamnations à l ' emprisonnement ferme (taux de niveau 4.) dans les 5 ans est 
globalement de 31 %. Il est maximum pour les sortants de prison soit 61 %, dans les 5 ans qui 
suivent la libération ( on peut alors parler de retour en prison). Il est nettement plus faible pour les 
personnes condamnées à des sanctions non carcérales, dans les 5 ans qui suivent la condamnation 
initiale: 41 % à la suite d ' un SME-TIG, 34 % à la suite d'un TIG peine principale, 32 % à la suite 
d'un SME, et enfin, 19 % à la suite d ' un sursis simple. 

Ce que nous appelons le taux de recondarnnation (niveau 1.) est, pour l'ensemble, de 49%, dans 
les 5 ans qui suivent la libération ou le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté. La 
hiérarchie, selon la nature de la sanction initiale, est la même que pour les taux de niveau 4 (prison 
ferme) , mais les écarts sont plus faibles : 72 % pour les sortants de prison, 59 % à la suite d ' un 
SME-TIG, 58 % à la suite d ' un TIG peine principale, 52 % à la suite d'un SME, et enfin, 39 % à la 
suite d'un sursis simple. 

Ainsi la règle pourrait paraître simple : plus la sanction est contraignante, plus les taux de nouvelles 
affaires sont élevés (à condition de considérer que le TIG sans SME est plus contraignant que le 
SME sans TIG). Mais bien évidemment, le prononcé des peines ne se fait pas de façon aléatoire. 

Pour tenir compte des différences de structure socio-démographique et pénale des cohortes définies 
par la nature de la sanction, nous avons eu recours à la méthode des « structures types ». 

Nous donnerons ici l'exemple le plus marquant, celui du calcul de taux comparatifs de nouvelles 
affaires en raisonnant à structure selon la nature de l'infraction initiale et le passé judiciaire 
constante. 

En comparaison du taux de condamnation à l 'emprisonnement ferme, dans les 5 ans des sortants de 
prison (61 %), on trouve un taux comparatif de 52 % pour le SME, 43-44% pour le SME-TIG ou le 
TIG peine principale et 36 % pour le sursis simple. La règle précédente est donc quelque peu 
malmenée : les écarts se resserrent, la comparaison reste en défaveur de la prison et à l'avantage du 
sursis simple, suivi de près par le TIG (avec ou sans SME). 

Pour ce qui concerne les taux de recondamnation (niveau 1 ), les modifications sont encore plus 
nettes : Le TIG se retrouve avec le même taux de recondarnnation que les sortants de prison (72%), 
suivi de près par le SME (68%) et le SME-TIG (65%), et le sursis simple n'est pas très loin (62%). 

A ce point de l'analyse et avant la prise en compte des conditions concrètes d' exécution des peines 
aussi bien en milieu fermé qu'en milieu ouvert, on se gardera bien de toute interprétation 
péremptoire. 
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Cette recherche s'inscrit dans un long processus d' enquêtes empiriques, réalisées 
en France, depuis la fin des années 1970, sur « l 'application des peines » et la « récidive1 »par le 
service des études de la Direction de l'administration pénitentiaire, et ce en coopération avec telle 
ou telle unité de recherche dépendant du CNRS et/ou de l' Université. Nous ne reprendrons pas ici 
les différentes étapes de cette histoire marquée par une amélioration continue des méthodes et par 
1 'élargissement du champ couvert. Elles ont été décrites dans le rapport d'étape publié en mai 2002 
(Lombard, Kensey, Tournier, 2002). Cette nouvelle enquête, dont les terrains se situent dans le 
département du Nord avait trois objectifs principaux : 

I 
1. Approfondir l'étude de l'application des peines, en milieu fermé, en ne se limitant pas à 

l'utilisation des documents de greffe, et, par là même, prendre en compte de nouvelles 
variables pour examiner les relations entre conditions d'exécution des peines privatives de 
liberté et « récidive » des sortants de prison. 

2. Ne pas limiter l 'étude de la « récidive » à des cohortes2 de sortants de prison, mais observer 
aussi le devenir judiciaire de cohortes de condamnés à des sanctions non carcérales (sursis 
simple, sursis avec mise à l'épreuve, etc.) et tenter une comparaison entre les unes et les 
autres. 

3. Enfin examiner les conditions d'exécution des peines en milieu ouvert et les mettre en 
relation avec les niveaux de « récidive ». 

Ce programme ambitieux et novateur sur bien des points ne pouvait naturellement pas être mené 
au niveau national, car il exigeait un travail de collecte des données, sur le terrain, dans des lieux 
différents (greffes des établissements pénitentiaires, services pénitentiaires d'insertion et de 
probation, tribunaux). Aussi a priori, les résultats obtenus, dans le département du Nord ne 
peuvent-ils pas être généralisés sans un minimum de précaution. Mais cette démarche 
d'extrapolation sera grandement facilitée, pour ce qui est du milieu fermé, par la publication 
récente d'une recherche, que nous avons menée en parallèle, sur un échantillon national de sortants 
de prison (Kensey, Tournier, 2000, 2002a, 2002b, 2005b). 

Le premier rapport rendant compte de cette recherche dans le département du Nord (Lombard, 
Kensey, Tournier, 2002), concernait exclusivement la question de l'application des peines en 
milieu fermé: description des populations à l'entrée en détention, description des populations à la 
libération et analyse du temps carcéral (« durée de détention effectuée», « détention provisoire », 
« détention provisoire et détermination de la peine », « peine prononcée et temps de détention 
effectuée », « réductions de peine », « peine prononcée, réductions de peine et libération 
conditionnelle » ). 

1 Le terme est à prendre au sens large. Rien à vo ir avec le concept juridique de « récidive légale ». Voir infra, la 
définition des critères de « récidive» utilisés dans cette enquête. 
2 Nous utilisons le mot « cohorte» dans le sens qu ' il a en démographie: ensemble des personnes ayant connu un même 
événement, sur une période donnée, généralement une année civile ou une période de 12 mois. 
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Dans ce deuxième volet, nous traitons de la question de la « récidive », pour les sortants de prison 
comme pour les condamnés à des peines non carcérales. Nous examinons le devenir judiciaire des 
différentes cohortes, sur la base de l 'examen du casier judiciaire, 5 ans après la levée d'écrou ou 
après le prononcé de la peine non carcérale. Dans cette étape, nous prenons en compte les variables 
de base de l' analyse de la« récidive» : nature de la sanction initiale, nature de l' infraction initiale 
( qui avait motivé la sanction initiale), passé judiciaire ainsi que deux variables socio-
démographiques panni les plus discriminantes en la matière, la profession déclarée (avec ou sans) et 
l'âge (à la libération ou au moment du prononcé de la sanction non carcérale). Ce modèle d'analyse 
peut paraître simple. Et pourtant ! Utilisant pour la sanction initiale, une nomenclature en 5 postes et 
pour l'infraction initiale (parfois multiple !) une nomenclature en 11 postes, ce sont, à la base, 55 
profils que nous examinons3. En croisant ces données avec le passé judiciaire (avec ou sans 
condamnation antérieure), la profession déclarée (avec ou sans) et l' âge (moins de 25 ans, 25 ans et 
plus), cela nous donne, en théorie, une mosaïque de 55 x 2 x 2 x 2 = 440 sous-cohortes. 

sJr le plan des techniques statistiques, nous faisons le choix de n'utiliser que des méthodes 
simples : tris croisés, calcul de taux spécifiques (sur telle ou telle sous-cohorte), méthode des 
structures types (qui repose sur la notion de moyenne pondérée). Reste que l'approche quantitative 
est un peu une gageure, dans le champ pénal, et tout particulièrement dans les domaines qui nous 
préoccupent ici, quand on voit l'état du débat public en la matière (Tournier, 2001 4). 

Dans un troisième volet, en cours de réalisation, nous pourrons, enfin, mettre en relation 
l'ensemble des données disponibles concernant l'application des peines, en milieu fermé comme en 
milieu ouvert et les résultats sur la « récidive ». 

3 Chiffre théorique (5 x 11). En réalité le nombre de profils est de 50; 5 cas n' étant pas représentés dans le corpus. 
4 Voir aussi les travaux de l'Association Pénombre : www.penombre.org 
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1. - CONSTRUCTION DU CORPUS 
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La population étudiée comprend deux composantes bien distinctes : 

A. des personnes condamnées à une peine privative de liberté (ferme)5 que l ' on va suivre à paiiir 
de la date de leur libération. 

B. des personnes condamnées à certaines peines non carcérales que l'on suit à partir de la date de 
leur condamnation. 

1.1 - Champ« espace-temps» 

Les personnes de la catégorie A ont été libérées, au cours de l'année 1996 de la maison d'an-êt de 
Lo~s et du centre de détention de Loos. 
La catégorie B est constituée de personnes ayant fait l'objet d'une condamnation prononcée, au 
cours del 'année 1996, sur le mode contradictoire, par les tribunaux correctionnels de Lille, Douai et 
Dunkerque. 
Le devenir de ces personnes sera examiné jusqu'en juillet 2002, soit sur une période moyenne 
d 'environ 6 ans. 

1.2. -Nature de la peine et modalités d'exécution 

La catégorie A des sortants des prisons de Loos est, elle-même, composée de trois cohortes 
différentes : 
- des sortants « fin de peine » sans prise en charge en milieu ouvert - sans mise à l' épreuve - (FP), 
- des sortants« fin de peine » avec prise en charge en milieu ouvert - mise à l'épreuve (FP-SME), 
- des sortants bénéficiant d ' une libération conditionnelle, la décision ayant été de la compétence du 
juge de l'application des peines (LC-JAP). 

Pour ce qui est de la catégorie B. constituée de condamnées à des peines non carcérales, quatre 
sanctions ont été retenues : 

- sursis simple (CSS), 
- sursis avec mise à l'épreuve- sans TIG - (SME), 
- travail d'intérêt général prononcé comme obligation particulière d'un sursis avec mise à l'épreuve 
(TIG-SME), 
- travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP). 

1.3 - Observation suivie des cohortes: les différentes trajectoires 

Selon le type de cohorte, l'observation suivie que nous avons effectuée est plus ou moins 
complexe. 

milieu fermé 
1. FP : I-----------------1 libération----------------------------------------> examen du casier judiciaire 

5 La peine peut auss i être mixte: peine d ' emprisonnement ferme + sursis avec mise à l'épreuve. 
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milieu fermé milieu ouvert 
2. FP - SME : I-----------------1 libération 1-----------------1------------> examen du casier judiciaire 

milieu fermé milieu ouvert 
3. LC - JAP : I-----------------1 libération 1-----------------1-------------> examen du casier judiciaire 

4. CSS : Condamnation ------------------------------------------------------> examen du casier judiciaire 

milieu ouvert 
5. SME : Condamnation l-----------------1---------------------------------> examen du casier judiciaire 

milieu ouvert 
6. TIG - SME : Condamnation I-----------------1-------------------------> examen du casier judiciaire 

milieu ouvert 
7. TIG - PP : Condamnation l-----------------1----------------------------> examen du casier judiciaire 

On distingue, en fait, quatre cas de figures selon qu'il est question d'une « sortie de prison » ou 
d ' une « sortie du tribunal » et selon l'existence d'une prise en charge pénale ou non (on parlera de 
« suivi »). Nous les avons classés du plus simple à étudier au plus compliqué: 

Dans les deux premiers cas, il n'y a aucun suivi en milieu ouvert: 

- Cas 1. Sortie du tribunal sans suivi : cette situation correspond à la cohorte « CSS ». Les données 
collectées portent sur la condamnation prononcée, et, après un laps de temps, le casier judiciaire. 

- Cas 2. Sortie de prison sans suivi : cette situation correspond à la cohorte FP. Les données 
collectées portent sur la libération, la détention qui vient de prendre fin et, après un laps de temps, le 
casier judiciaire. 

Dans les deux cas suivants, il y a un suivi en milieu ouvert : 

- Cas 3. Sortie du tribunal avec suivi : cette situation correspond aux cohortes « SME », « TIG-
SME » et « TIG-PP ». Les données collectées portent sur la condamnation prononcée, la prise en 
charge en milieu ouvert et, après un laps de temps, le casier judiciaire. 

- Cas 4. Sortie de prison avec suivi : cette situation correspond aux cohortes « FP-SME » et « LC-
JAP ». Les données collectées portent sur la libération, la détention qui vient de prendre fin, sur la 
prise en charge en milieu ouvert et, après un laps de temps, le casier judiciaire. 

1.4- Nature des infractions sanctionnées 

Pour faire partie de l' une des populations étudiées, les personnes doivent avoir été condamnées pour 
au moins un des types d'infractions suivants : 
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- Infraction à la législation sur les stupéfiants 
- Vol ou recel simple 
- Vol ou recel aggravé 
- Vol avec violence 
- Conduite en état alcoolique 
- Coups et blessures volontaires 
- Agression sexuelle 

La grille de collecte se présente de la façon suivante (les bordereaux de collecte sont présentés dans 
l'annexe 1.): 

1. • ILS-1 2. • ILS-2 3. • ILS-3 
4. • Vol - recel simple 
7. D CEA 8. • CBV 

5. D Vol - recel aggravé 6. • Vol avec violence 
9. • ,Agression sexuelle 

Autre infraction / 1. Oui, 2. Non 

Initialement, nous avions prévu de distinguer trois sous-rubriques pour les infractions à la 
législation sur les stupéfiants. ILS 1 : Infraction à la législation sur les stupéfiants, sans autre 
précision, ILS2 : Cession de stupéfiants, ILS3 : Usage de stupéfiants. Compte tenu de l'importance 
statistique de la 1ère catégorie, nous avons abandonné ces distinctions, ne retenant donc que 7 
classes d 'infraction. En cas d' infractions multiples, toutes les cases concernées sont cochées. En 
théorie, le nombre de combinaisons possibles est très important. Il est précisément de 2 7 - 1, soit 
128 - 1 = 12 7 cas 6. 

Par ailleurs, nous avons aussi repéré si le dossier comprenait, en plus, d'autres infractions 
n'appartenant pas aux 7 rubriques précédentes. Ce qui en définitive amène à une nomenclature 
théorique de 127x 2 = 254 modalités. 

On trouvera dans le rapport d 'étape (Lombard, Kensey, Tournier, 2002) une analyse détaillée de 
cette question sur la base des sortants des prisons de Loos qui nous a amenés à retenir la 
présentation suivante en 11 groupes : 

Ensemble ........ .. ......... ..... .. ............. ............. .. 100,0 6 . Coups et blessures volontaires (CBV) 4,6 

1. Infraction à la lég islation sur les 19,6 7. Agression sexuelle (AS) ................ 4, 1 
stupéfiants, (ILS) .... ........ ... .. .............. ....... ... . 
2 . Vol - recel s imple (VRS) ........................ . 17,0 8. ILS+ [VRS ou VRA ou VV] ........... 10,0 

3. Vol - recel aggravé (VRA) .. .......... .. .. .. 18,0 9. VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA 6,7 
+VV .................. ............. . ...... . . 

4. Vol avec violence (VV) .................... .. 9,6 1 O. Trois infractions ou plus .. .. .......... . 4, 1 

5. Conduite en état alcoolique (CEA) ........ . 2,3 1 1. Autres cas ......................... . .... .. 4,0 

6 Pour chacune des cases, il y a deux possibilités: ou bien elle est cochée ou elle ne l'est pas. Comme il y a 7 cases, le 
nombre de combinaisons est de 2 x 2 . .. x 2, produit de 7 termes égaux à 2, soir 2 7. Reste à exclure le cas où aucune 
case n'est cochée. 
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1.5 - Echantillonnage 

Pour la catégorie A, nous avons choisi de faire une étude exhaustive de l'ensemble des sortants 
des deux établissements pénitentiaires de Loos, de l'année 1996, correspondant aux deux filtres 
précisés supra quant à la nature de la peine et les modalités d'exécution et quant à la nature des 
infractions sanctionnées. 

Pour la catégorie B, nous avons fait le choix suivant, après analyse sur échantillon des situations 
observées au tribunal correctionnel de Lille. A deux exceptions près, nous avons retenu toutes les 
condamnations prononcées au cours de l'année 1996, dans les trois tribunaux, en utilisant 
naturellement les deux filtres précisés supra quant à la nature de la peine et les modalités 
d'exécution et quant à la nature des infractions sanctionnées. Les deux exceptions sont les 
suivantes : 

- condamnés au sursis simple pour vol-recel simple sans aucune autre infraction ; 
- condamnés au sursis simple pour conduite en état alcoolique sans auc~ne autre infraction. 
Dans ces deux cas, nous n'avons retenu que les condamnations du 1er semestre 1996 ( ce qui 

revient approximativement à effectuer un sondage au ½) . 

Choix de l'exhaustivité ou tirage au ½, nous pouvons évidemment trouver plusieurs 
condamnations, prononcées en 1996, correspondant à la même personne. Pour que l'observation 
suivie soit cohérente, nous avons, dans ce cas, retenu la seule 1ère condamnation, comme 
condamnation de référence, les condamnations ultérieures étant considérées comme de nouvelles 
affaires. 

1.6 - Etude des casiers judiciaires 

Les casiers judiciaires ont été examinés début juillet 2002, juste avant de la loi d ' anmistie du 6 
août 20027 qui a suivi l'élection présidentielle de mai 2002. Compte tenu des délais d'inscription 
des nouvelles condamnations au casier, on peut considérer que la période d'observation des 
nouvelles affaires est d ' environ 5 ans, en moyenne. 
Nous avons repris ici la méthodologie mise au point pour la dernière enquête nationale réalisée sur 
le sujet et dont les résultats sont en cours de publication (Kensey, Tournier, 2005). 

Pour étudier le devenir judiciaire des sortants de prison et des condamnés à une peine non 
carcérale, nous avons défini 5 niveaux de gravité des nouvelles infractions, en fonction de la nature 
des peines prononcées. 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. Sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l 'épreuve accompagné d'un 
travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou 
emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. Sursis simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l 'épreuve 
accompagné d ' un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d' intérêt général, peine principale 
(TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

7 Cette loi concerne certains faits commis avant le 17 mai 2002. Les condamnations amnistiées sont effacées du casier 
judiciaire. 
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Niveau 1. Toute peine inscrite au casier judiciaire : d ispense de peine, confiscation, annulation, 
interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
fe1111e, réclusion criminelle. 

1. 6 - Les effectifs exploitables 

Après examen des casiers j udicia ires, un certain nombre de casiers se sont avérés inexploitables8. 

Les chiffres qui no us donnons infra portent sur les 5 234 dossiers dont le casier est exploitable. 

18 sous-cohortes se trouvent avoi r des effectifs supéri eur à 90 (Tableaux 1. la et 1.lb) : 

- 5 concernent des sortants de prisons : infraction à la législation sur les stupéfiants (ILS), vol-recel 
simple (VRS), vol-recel aggravé (VRA), vol avec vio lence (VV) et infraction à la législation sur les 
stupéfiants accompagnée de vo l (s imple, aggravé ou avec violence) . 1 

I 

- 5 sont constituées de condamnés au sursis simple : infraction à la législation sur les stupéfiants 
(ILS), vo l-recel simple (VRS), vol-rece l aggravé (VRA), conduite en état a lcoolique (CEA), coups 
et blessures vo lontaires (CBV). 

- 5 sont constituées de condamnés au surs is avec mise à l'épreuve avec les mêmes infractions que 
pour le surs is simple: infraction à la législation sur les stupéfiants (ILS), vol-recel simple (VRS), 
vol-recel aggravé (VRA), conduite en état alcoo lique (CEA), coups e t blessures vo lontaires (CBV). 

- 3 concernent des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt 
général : vol-recel simple (VRS), vo l-recel aggravé (VRA) et conduite en état alcoolique (CEA). 

Ces 18 sous-cohortes représentent 4 554 cas, soit 87 % de l'ensemble étudié: 

Sortant de prison Sursis simple* SME SME-TIG 
ILS 218 212 145 
YRS* 

162 578 123 107 
VRA 168 441 121 126 
vv 90 
CEA* 1 142 214 99 

CBV 402 103 ,., 

ILS + (VRS ou VRA ou \ 

VVl 103 
* Après avoir multiplié par 2 les ejj'ecti/'s « surs is simple et vol-recel s imple » et » sursis simple et conduite en état 
alcoolique » (sondage). 

Cest uniquement sur ces données que nous pourrons effectuer un mmmmm d'analyses 
différent ie lles. Ainsi , en ternie de sanction initiale, l'analyse de la cohorte « travail d'intérêt général à 
titre de peine principale» sera fort limitée. li en sera de même, en ternie d'infraction initiale, de la 
cohorte « agression sexuelle ». 

8 La proportion de doss iers inexp loitables est de 10 % (pour cause de personne décédée, identité non applicab le, même 
personne sous un identifiant différe nt ou doss ier incomplet). 
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Tableau 1.1 a - Le corpus: distribution selon la sanction initiale et l' infraction initiale» / effectifs 

Ensemble* Sortant de Sursis SME SME-TIG TIG 
prison s imple* 

Ensemble* 5 234 1 016 2 879 775 401 163 

ILS 589 218 212 145 1 1 3 

VRS* 1 039 162 578 123 107 69 

VRA 901 168 441 121 126 45 

vv 123 90 19 9 3 2 

CEA* 1 499 22 1142 214 99 22 

CBV 607 
1 

47 402 103 35 20 
AS 101 46 33 22 0 0 
ILS+ [VRS ou 

136 103 12 16 4 1 VRA ou VV] 
VRS + VRA ou 
VRS + VV ou 116 72 26 10 8 0 
VRA +VV 
3 infractions 49 46 0 3 0 0 ou plus 
Autres cas 74 42 14 9 8 1 

Tableau 1.1 b - Le corpus : distribution selon la sanction initiale et l' infraction initiale »/ pourcentages 

Ensemble* Sortant de Sursis SME SME-TIG TIG 
prison s imple* 

Ensemble* 100,0 19,4 55,0 14,8 7,7 3,1 

ILS ll,3 4,2 4,1 2,8 0,2 0, 1 

VRS* 19,9 3,1 11,0 2,4 2,0 1,3 

VRA 17,2 3,3 8,4 2,3 2,4 45 

vv 2,4 1,7 0,4 0,2 0,1 0,0 

CEA* 28,6 0,4 21,8 4,1 1,9 0,4 

CBV l/,6 0,9 7,7 2,0 0,7 0,4 

AS 1,9 0,9 0,6 0,4 0,0 0,0 
ILS+ [VRS ou 

2,6 2,0 0,2 0,3 0, 1 0,0 VRA ou VY] 
VRS +YRA ou 

2,2 1,4 0,5 0,2 0,2 0,0 YRS + VVou 
VRA +VV 
3 infractions 0,9 0,9 0,0 0, 1 0,0 0,0 ou plus 
Autres cas 1,4 0,8 0,3 0,2 0,2 0,0 
* Après avoir multiplié par 2 les effectifs « sursis simple et vol-recel simple» et» sursis simple et conduite en état 
alcoolique» (sondage). 
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On trouvera, dans le Tableau 1.1 c, la description des différentes cohortes définies par la nature de 
la sanction initiale, selon la nature de l'infraction initiale. 

- Les sortants de prison sont constitués de 4 groupes principaux (64% de la cohorte) : infraction à la 
législation sur les stupéfiants (22%), vol-recel aggravé (17%), vol-recel simple (16%) et infraction à 
la législation sur les stupéfiants accompagnée de vol simple, aggravé ou avec violence (10%). 

- La cohorte du sursis simple est, elle aussi constituée de 4 groupes principaux (89% de la cohorte) : 
conduite en état alcoolique (40%), vol-recel simple (20%), vol-recel aggravé (15%) et coups et 
blessures volontaires (14%). 

- La cohorte des sursis avec mjse à l'épreuve est un peu plus diversifiée, avec 5 groupes principaux 
(91 % de l'ensemble) : conduite en état alcoolique (28% ), infraction à la législation sur les 
stupéfiants (19%), vol-recel simple (16%), vol-recel aggravé (16%) et coups et blessures volontaires 
(13%). / 

- Pour le sursis avec mise à l'épreuve accompagnée d 'un travail d' intérêt général, on trouve trois 
groupes principaux (83% de la cohorte) : vol-recel aggravé (31 %), vol-recel simple (27%) et 
conduite en état alcoolique (25%). 

- Enfin, la cohorte des condamnés au travail d ' intérêt général comprend 4 groupes principaux (96% 
de la cohorte): vol-recel simple (42%), vol-recel aggravé (28%), conduite en état alcoolique (13%) 
et coups et blessures volontaires (12%). 

De toute évidence, chaque cohorte définie par la nature de la sanction prononcée a une 
composition spécifique concernant la nature des faits sanctionnés. Par exemple, il suffit d'avoir en 
tête la composition des sortants de prison et celle de la cohorte « TIG », pour mesurer l'importance 
de ces différences : d'où la nécessité absolue d'en tenir compte dans l'analyse de la «récidive», 
quant on connaît l'influence, dans ce domaine, de la variable« nature de l' infraction». 

Le tableau 1.1 d fournit la description des différentes cohortes définies par la nature de l'infraction 
initiale selon la nature de la sanction initiale. Pour toutes les sous-cohortes, les groupes « sortants de 
prison» et « sursis simple» sont prépondérants (en général plus de 75%). 
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Tableau I. l .c - Le corpus : sanction initiale et infraction initiale / dis tributions selon l ' infraction initiale 

Ensemble* Sortant de Sursis simple* SME SME-TIG TIG 
prison 

Ensemble* /00,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

ILS 11,3 21,6 7,4 18,7 2,7 1,8 

VRS* 19,9 15,9 20,1 15,9 26,7 42,4 

VRA 17,2 16,5 15,3 15,6 31 ,5 27,6 

vv 2,4 8,9 0,7 1,2 0,7 1,2 

CEA* 28,6 2,2 39,6 27,5 24,7 13,5 

CBV 11,6 4'.6 14,0 13,3 8,7 12,3 

AS 1,9 4,5 1, 1 2,8 0,0 0,0 
ILS+ [VRS ou 

2,6 10,1 0,4 2, 1 1,0 0,6 YRA ou VYl 
VRS + VRA ou 

2,2 7, 1 0,9 1,3 2,0 0,0 VRS + VV ou 
VRA+VV 
3 infractions 0,9 4,5 0,0 0,4 0,0 0,0 ou plus 
Autres cas 1,4 4, 1 0,5 1,2 2,0 0,6 

Tableau 1. 1.d - Le corpus : sanct ion initiale et infraction initiale/ distributio ns selon la sanctio n initiale 

Ensemble* Sortant de Sursis simple* SME SME-TIG TIG 
prison 

Ensemble* 100,0 19,4 55,0 /4,8 7,7 3, I 

ILS 100,0 37,0 36,0 24,6 1,9 0,5 

VRS* 100,0 15,6 55,7 11 ,8 10,3 6,6 

YRA 100,0 18,6 48,9 13,4 14,0 5,0 

vv 100,0 73,2 15,4 7,3 2,4 1,6 

CEA* 100,0 1,5 76,2 14,3 6,6 1,5 

CBV 100,0 7,7 66,2 17,0 5,8 3,3 

AS 100,0 45,5 32,7 2 1,8 0,0 0,0 
ILS + [YRS ou 

100,0 75,7 8,8 11 ,8 2,9 0,7 VRA ou VY] 
VRS + VRA ou 

100,0 62,1 22,4 8,6 6,9 0,0 VRS +VVou 
VRA+VV 
3 infractions 

100,0 93,9 0,0 6,1 0,0 0,0 ou plus 

Autres cas 100,0 56,7 18,9 12,2 10,8 1,4 
* Après avoir multiplié par 2 les effectifs « sursis simple et vol-recel simple» et» sursis simple et conduite en état 
alcoolique » (sondage). 
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2. - DONNÉES DE SYNTHÈSE 
SUR LES TAUX DE NOUVELLES AFFAIRES 
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Les tableaux 1.2a et 1.2b (Tableau synoptique : données de base) présentent les 
différents taux de nouvelles affaires dans les 5 cohortes définies selon la nature de la sanction 
initiale, dans un délai de 5 ans après la libération ou après le prononcé de la sanction non privative 
de liberté. 

* Niveau 5. - Nous examinons le casier judiciaire à la recherche d 'au moins une condamnation 
prononcée pour des faits commis après la libération ou après le prononcé de la sanction non 
privative de liberté et sanctionnés par une peine de réclusion criminelle. Ainsi la sélection se fait 
selon trois filtres : 

a. La nouvelle peine doit avoir été prononcée après la libération ou après la condamnation initiale 
non carcérale (critère lconcemant la date de la nouvelle condamnation). 

b. Les faits sanctionnés doivent être eux aussi postérieurs à la date de libération ou à la date de la 
condamnation initiale non carcérale. Mais la date des faits n'existe pas toujours, les faits pour 
lesquels la personne est de nouveau condamnée pouvant s' étaler dans le temps, d'où, la notion 
« d' intervalle des faits » : c'est l'intervalle minimal qui inclut toutes les dates de faits pour une 
condamnation donnée. Soit [t1 , t2] l' intervalle des faits, t1 est la « borne inférieure de l'intervalle 
des faits », t2 est la « borne supérieure de l'intervalle des faits ». Pour que la condamnation puisse 
être retenue, il faut que la borne inférieure de 1 'intervalle des faits soit postérieure à la date de 
libération ou à la date de la condamnation initiale non carcérale. 

c. Enfin, la sanction doit être une peine de réclusion criminelle. 

Il reste, alors, à comptabiliser les dossiers comportant au moins une condamnation répondant à ces 
critères et à diviser par le nombre de dossiers examinés, pour obtenir le taux de nouvelles affaires de 
niveau 5. Sur un total de 5 234 dossiers9, nous avons trouvé 11 cas répondant à ce critère en 
matière de nouvelles affaires, ce qui donne un taux de 2 pour 1 000. Rappelons que tous les 
condamnés suivis ont été initialement sanctionnés pour un délit (procédure correctionnelle). Le taux 
est de 4 pour 1 000 pour les sortants de prison et les condamnés au sursis avec mise à 1 ' épreuve, de 
1 pour 1 000 pour les condamnés au sursis simple. 

* Niveau 4. - Pour chaque condamné, nous recherchons s'il existe, sur le casier judiciaire, au moins 
une condamnation prononcée pour des faits commis après la libération ou après le prononcé de la 
sanction initiale non privative de liberté et sanctionnés par une peine d' emprisonnement ferme ou 
de réclusion criminelle (le ou n' étant évidemment pas exclusif). 
Aux peines de réclusion criminelle (niveau 5), nous ajoutons donc les peines d' emprisonnement 
pour définir ce niveau 4. Le critère s ' élargit (processus cumulatif) et naturellement le taux de 
nouvelles affaires de niveau 4 sera mécaniquement plus élevé que le précédent. On parlera aussi de 
taux de prison ferme. 

9Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » pour 
« vol-recel simple » et pour « conduite en état alcoolique » (sondage). 
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Le taux de « prison ferme » est globalement de 31 %. Il est maximum pour les sortants de prison soit 
61 %, dans les 5 ans qui suivent la libération ( on peut alors parler de retour en prison). Il est 
nettement plus faible pour les personnes condamnées à des sanctions non carcérales, dans les 5 ans 
qui suivent la condamnation initiale : 
41 % à la suite d'un sursis avec mise à l'épreuve, accompagné d'un travail d'intérêt général, 
34 % à la suite d'un travail d ' intérêt général peine principale, 
32 % à la suite d'un sursis avec mise à l'épreuve, et enfin, 
19 % à la suite d'un sursis simple. 

Invitons le lecteur à ne pas se lancer dans telle ou telle interprétation précipitée en « découvrant » 
ce decrescendo où le risque' d'être impliqué dans une nouvelle affaire sanctionnée par une peine de 
prison ferme apparaît 3 fois plus élevé pour un sortant de prison que pour un condamné au sJrsis 
simple. Notons simplement la hiérarchie et l ' importance des écarts. On retiendra aussi la proximité 
des taux dans les cohortes « travail d'intérêt général peine principale » et « sursis avec mise à 
l'épreuve » (taux de 1/3). 

* Niveau 3. - Dans l'examen du casier judiciaire, nous ajoutons aux peines fermes privatives de 
liberté, les peines alternatives qui s'accompagnent d'une « supervision » (assistance et contrôle) : 
sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d' un travail 
d'intérêt général (SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP). Le taux global 
est alors de 42%. Il atteint 67% pour les sortants de prison contre seulement 31 % dans la cohorte 
« sursis simple ». 

* Niveau 2. - Nous ajoutons les sursis simples, le taux global passant de 42% à 44%. Et quelle que 
soit la cohorte considérée, les écarts entre taux de niveau 3 et taux de niveau 2 sont faibles. 

*Niveau 1. - Nous retenons toutes les condamnations postérieures à la libération ou au prononcé de 
la sanction initiale non privative de liberté et inscrites sur le casier : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, 
emprisonnement ferme, réclusion criminelle. 

Ce que nous appelons alors Je taux de recondamnation est, pour l'ensemble de la cohorte, de 49%, 
dans les cinq ans qui suivent la libération ou le prononcé de Ja sanction initiale non privative de 
liberté. La hiérarchie, selon la nature de la sanction initiale, est la même que pour les taux de niveau 
4 (prison ferme), mais les écarts sont plus faibles : 

72 % pour les sortants de prison, 
59 % à la suite d'un sursis avec mise à l ' épreuve, accompagné d'un travail d' intérêt général, 
58 % à la suite d'un travail d ' intérêt général peine principale, 
52 % à la suite d'un sursis avec mise à l ' épreuve, et enfin, 
39 % à la suite d'un sursis simple. 
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Tableau 1.2 - T ab leau synoptique: données de base 

1.2a - Nombre de nouvelles affaires, par ni veau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération o u après le prononcé de la sanction non privative de liberté) 

Nombre de nou vell es affaires dans un délai de 5 ans 
Effecti f de N iveau Niveau Niveau N iveau Niveau 

Nature de la sanctio n initi ale : rélërence* 5 4 3 2 1 

Sanction pri va ti ve de liberté (ferme) 1 016 4 615 679 692 731 

Sursis avec mise à l ' épreuve avec 40 1 0 165 203 211 237 
Travail d'intérêt général 
Travail d'intérêt général, pe ine 1 

principale 1 163 0 55 78 83 94 

Sursis avec mise à l ' épreuve 775 3 250 334 351 401 

Sursis simple * 2 879 4 537 887 969 1 120 

Tota l * : 5 234 1 1 1 622 2 181 2 306 2 583 

* Casiersjudiciaires exploitables. Après 111ultiplication par 2 des eff ectifi· observés « sursis simple» pour 
« vol - recel simple » et pour « conduite en état alcoolique » (sondage). 

D éfi n iti on des niveaux de no uvelles affaires 

Niveau 5 . Peine de 1·éclu s ion crimin e lle . 

Niveau 4. « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison fe1·me : Sursis avec mise à l 'épreuve 
(SME) ou surs is avec mi se à l' épreuve accompagné d ' un travail d ' intérê t général ( SME-T IG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principa le (TIG -PP) ou ernprisonnernent fem1e ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « surs is s imple» ou « sanctio n appliquée da ns la communauté » ou « prison ferme» : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l 'épreuve (SME) ou surs is avec mi se à ] 'épreuve accompagné d ' un travail 
d ' intérê t généra l ( SME-T1G) ou tra va il d ' intérêt généra l, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclus ion crimine lle. 

Niveau 1. « R econda mnatio n » : Toute pe ine inscrite au casier judic ia ire: dispense de peine, confiscation, 
annulat ion, interdiction, jour-a rnende, amende, sursis s imple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
fe1111e, réc lus ion crimine lle. 
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Tableau 1.2 - Tableau synoptique : données de base 

1.2b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté) 

Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
Effectif de Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 

Nature de la sanction initiale : référence* 5 4 3 2 1 

Sanction privative de liberté (ferme) 1 016 0% 61 % 67% 68% 72% 

Sursis avec mise à l'épreuve avec 401 0% 41 % 51 % 53% 59% Travail d ' intérêt général 
Travai l d ' intérêt général, peine 163 0% 34% 48% 51 % n8% principale 

Sursis avec mise à l' épreuve 775 0% 32% 43% 45% 52% 

Sursis simpl e * 2 879 0% 19% 31 % 34% 39% 

Total*: 5 234 0 % 31 % 42 % 44% 49% 

* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés« sursis simple» p our 
« vol - recel s imple » et p our « conduite en état alcoolique » (sondage) 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4 . « Prison ferme »: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l' épreuve 
(SME) ou surs is avec mise à l' épreuve accompagné d ' un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclus ion criminelle. 

N iveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l' épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travai l d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
fe rme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis s imple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 
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Dans le tableau 1.2c, nous avons opté pour une autre présentation, indiquant, pour chaque coho11e, 
définie selon la nature de la sanction initiale : 

- en premier lieu, le pourcentage de libérés ou de condamnés à une sanction non carcérale sans 
nouvelles affaires, dans un délai de 5 ans : 

Colonne (a) = [I 00- taux « niveau 1 » ], soit 51 % pour l ' ensemble, 

- puis la proportion de personnes condamnées, dans un délai de 5 ans, pour au moins une nouvelle 
affaire, sanctionnée par la prison ferme : 

Colonne (b) = [taux « niveau 4 »], soit 31 % pour l' ensemble, 

- la proportion de personnes sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au 
moins une nouvelle affaire sanctionnée par une peine appliquée dans la communauté10 : sursis avec 
mise à l ' épreuve accompagné d ' un travail d ' intérêt général, travail d ' intérêt général peine 
principale, sursis avec mise à l ' épreuve : 

Colonne (c) =[taux« niveau 3 » - taux« niveau 4 »], soit 11 % pour l'ensemble, 

- la proportion de personnes sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine 
appliquée dans la communauté, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis 
simple : 

Colonne (d) = [taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 »], soit 2 % pour l ' ensemble, 

- enfin, la proportion de personnes de libérés sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme 
ou par une peine appliquée dans la communauté ou par un sursis simple, mais avec au moins une 
nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine : 

Colonne (e) = [taux« niveau 1 » - taux« niveau 2 »] , soit 5 % pour l'ensemble. 

Rien de commun entre la répartition observée sur les sortants de pnson et sur les personnes 
initialement condamnées au sursis simple. 

Dans le Tableau 1.3, nous reprenons les données qui viennent d'être présentées mais en proposant 
différents regroupements afin de faciliter les comparaisons : 

- comparaisons entre sanctions privatives de liberté (sortants de prison) et sanctions non privatives 
de liberté. 
- pour les sanctions non privatives de liberté : comparaisons entre les sursis simples (sans 
supervision) et les sanctions appliquées dans la communauté (avec supervision). 
- pour les sanctions appliquées dans la communauté : comparaisons entre les sursis avec mise à 
l' épreuve accompagnés d'un travail d'intérêt général, les peines de travail d ' intérêt général, à titre 
principal et enfin les sursis avec mise à l ' épreuve. 

10 Au sens du Conseil de l' Europe. 
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Tableau 1.2 - Tableau synoptique : données de base 

1.2c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté) 

% avec nouvelles affaires .. . 
% sans Sanction nouvelles Prison Sursis Total 
affaires ferme commu- simple Autre 

Nature de la sanction initiale : nauté 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) 

Sanction privative de liberté 28% 61% 6% 1% 4% 100 % 

Sursis avec mise à l' épreuve avec 41 % 41% 10% 2% 6% I 100 % Travail d'intérêt général 
Travai l d ' intérêt général, peine 42% 34% 14% 3% 7% 100 % orinc ipale 

Sursis avec mise à l'épreuve 48% 32% 11 % 2% 7% 100 % 

Sursis simple* 61% 19% 12% 3% 5% 100 % 

Total* : 5 1% 31% 11 % 2% 5% 100 % 
Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » pour « vol-recel simple » et pour 
« conduite en état alcoolique » (sondage) 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a) = 100 - taux « niveau 1 ». 

% avec au moins une nouvel le affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) = taux « niveau 4 » 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire 
sanctionnée par une pe ine appliquée dans la communauté: 
(c) = taux« niveau 3 »-taux « niveau 4 » 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
( d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) = taux « 
niveau 1 » - taux « niveau 2 » 

Total : (f) = 100 %. 

1 
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Tableau 1.3 - Tableau synoptique : comparaison sur les données observées 

1. 3 a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la catégorie de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté) 

Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
Effectif de Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : référence* 5 4 3 2 1 

Sanction privative de liberté 1 016 4 615 679 692 731 

Sanction non privative de liberté 4 218 7 1 016 1 517 1 629 1 852 

Sanction non privative de liberté 
I 

Sursis simple* 2 879 4 537 887 969 1 120 

Sanction appliquée dans la communauté 1 339 3 470 615 645 732 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l 'épreuve avec 401 0 165 203 211 237 Travail d'intérêt général 
Travail d'intérêt général peine 163 0 55 78 83 94 orincipale 

Sursis avec mise à l'épreuve 775 3 250 334 351 401 

Total*: 5 234 11 1 622 2 181 2 306 2 583 

* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » pour 
« vol-recel simple » et pour « conduite en état alcoolique » (sondage) 

Défmition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l ' épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l ' épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 



32 

Tableau 1.3 - Tableau synoptique : comparaison sur les données observées 

1.3b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la catégorie de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté) 

Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
Effectif de N iveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

N iveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : référence* 5 4 3 2 1 

Sanctio n privati ve de liberté 1 01 6 0% 6 1% 67% 68% 72% 

Sanction non privative de liberté 4 2 18 0% 24% 36% 39% 44% 

I 
Sanction non privative de liberté 

Sursis s imple* 2 879 0% 19% 3 1% 34% 39% 

Sanction appl iquée dans la communauté 1 339 0% 35% 46% 48% 55% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Surs is avec mise à l ' épreuve avec 401 0% 4 1% 5 1% 53% 59% 
Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général, pe ine 163 0% 34% 48% 5 1% 58% 
princ ipa le 

S urs is avec mise à l' épreuve 775 0% 32% 43 % 45% 52% 

Total *: 5 234 0 % 3 1% 42% 44% 49% 

* Casiers j udiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » pour 
« vol-recel simple » et pour « conduite en état alcoolique » (sondage) 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5 . Peine de réclusion criminelle. 

N iveau 4 . « Prison ferme » : E mprisonnement ferme o u réclus ion crimine lle . 

N iveau 3 . « Sanction appliquée dans la ·communauté ou prison ferme : Surs is avec m ise à l'épreuve 
(SME) o u sursis avec mise à l' épreuve accompagné d ' un travail d ' intérêt général ( SM E-T IG) ou travail 
d ' intérêt général, pe ine princ ipa le (TIG-PP) o u emprisonnement ferme ou réclusion crimine lle. 

N iveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme »: Sursis 
s imple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travai l 
d ' intérêt général ( SM E-T IG) o u travail d ' intérêt général, pe ine princ ipa le (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme o u réclus ion criminelle. 

N iveau 1. « Recondamnation » : To ute peine inscrite au casier j udic iaire : dispense de pe ine , confi scation, 
annulatio n, in terdict ion, j our-amende, amende, sursis simple, SME, SME-T IG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion crimine lle . 
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Tableau 1.3 - Tableau synoptique: comparaison sur les données observées 

1.3 c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté) 

% avec nouvelles affaires ... 
% sans 

Sanction nouvelles Prison Sursis Tota l 
affaires ferme commu- simple Autre 

Nature de la sanction initiale : nauté 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) 

Sanction privative de liberté 28% 61 % 6% 1% 4% 100% 

Sanction non privative'de liberté* 54% 26% 12% 3% 5% 100 % 

Sanction non privative de liberté 

Sursis s imple* 6 1% 19% 12% 3% 5% 100 % 

Sanction app liquée dans la communauté 45% 35% 11 % 2% 7% 100 % 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 41% 41% 10% 2% 6% 100 % Travail d'intérêt général 
Travail d 'intérêt général peine 42% 34% 14% 3% 7% 100 % principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 48% 32% 11% 2% 7% 100 % 

Total* : 51% 31 % 11 % 2% 5% 100 % 
* Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » pour« vol-recel simple » et pour 
« conduite en état alcoolique » (sondage) 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux« niveau 1 ». 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) = taux« niveau 4 » 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au mo ins une nouvelle affaire 
sanctionnée par une peine app liquée dans la communauté: 
(c) =taux« niveau 3 »-taux « niveau 4 » 

% sans nouvelle affai re sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis s imple : 
(d) = taux « niveau 2 » - taux« niveau 3 » . 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine : (e) = taux « 
niveau 1 » - taux « niveau 2 » 

Total : (f) = 100 %. 
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En résumé 

Observation n°1. - Quelle que soit la nature de la sanction, les taux de niveau 5. (nouvelle affaire 
sanctionnée par la réclusion criminelle), sont inférieurs à 0,5%. 

Observation n°2. - Du niveau 4 (prison ferme) au niveau 1 (recondamnation), les taux sont plus 
élevés pour les sortants de prison que pour les condamnés ayant bénéficié d' une sanction non 
privative de liberté. 

Observation n°3. - Concernant les sanctions non privatives de liberté: du niveau 4 (prison ferme) 
au niveau 1 (recondamnation), les sanctions sans prise en charge (sursis simple) donne des, taux 
inférieurs aux sanctions « appl iquées dans la communauté» 11 . I 

Observation n °4. - Concernant les sanctions appliquées dans la communauté : du niveau 4 (prison 
ferme) au niveau 1 (recondamnation), on obtient le même classement. Par ordre décroissant des 
taux, on trouve le sursis avec mise à l 'épreuve accompagné d'un travail d ' intérêt général, puis le 
travail d'intérêt général peine principale et enfin le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG. 

* La « règle » est donc simple : plus la sanction est contraignante, plus les taux de nouvelles 
affaires sont élevées et ce quel que soit le critère de récidive retenu 12. 

Il est essentiel de savoir que les choses vont dans ce sens. Mais évitons de tomber dans le piège des 
interprétations trop rapides. 

En effet, nous ne sommes pas dans le domaine de l'expérimentation, où les conditions du « toutes 
choses égales par ailleurs » peuvent être approchées. Plus modestement, la méthode des taux 
comparatifs, encore appelée méthode des structures-types, classique en analyse démographique, 
peut nous aider à prendre en compte le fait que les personnes des différentes cohortes définies selon 
la sanction initiale n 'ont pas les mêmes caractéristiques et que cela peut avoir de l'influence, sur le 
choix de la peine par les tribunaux, sur leur devenir en matière de comportements délictueux, voire 
sur la réaction de la justice pénale à ces nouvelles infractions. 

1 

1 
1 l Au sens du Consei l de l'Europe. 1 
12 A condition de considérer que la pe ine de travail d' intérêt général est plus contraignante que le surs is avec mise à 
l'épreuve. 
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3. - TAUX COMPARATIFS DE NOUVELLES AFFAIRES 
SELON LA SANCTION INITIALE ET L'INFRACTION INITIALE 

-~~---- ------------
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Pour approfondir la comparaison des taux, des différents niveaux, selon la nature 
de la sanction, la première variable à prendre en compte est naturellement la nature de l 'infraction 
initiale, variable qui, dans toutes les enquêtes antérieures, sur les sortants de prison, a montré son 
caractère très discriminant en terme de «récidive». C'est d'ailleurs pour cela que nous avons 
apporté une grande attention au traitement de cette variable complexe lors de l'échantillonnage, de 
la codification des données et de leur traitement. 

3.1 - Infraction initiale, sanction initiale et taux de nouvelles affaires 

On trouvera, dans l'annexe 2., l'ensemble des données relatives aux différents niveaux de 
« récidive », pour chacune des 5 cohortes définies par la nature de la sanction initiale, et selon la 
nature de l'infraction initiale (nomenclature en 11 postes). 

I 
Voici, par exemple, les taux de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la 

libération, selon la nature de l'infraction initiale que l'on obtient pour la cohorte des détenus 
condamnés, libérés en 1996 des établissements de Loos (Annexe 2. Tableau 2. 1 b) : 

rAnnexe 2. Tableau 2.lbl 
Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 

Effectif de Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 
référence* 5 4 3 2 1 

Taux de la cohorte : 1 016 0% 61% 67% 68% 72% 

Infraction(s) in itiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 218 0% 4 1% 49% 50% 54% (ILS) 
Vol - recel simple (VRS) 162 0% 69% 73% 75% 79% 
Vol - recel aggravé (VRA) 168 0% 72% 80% 82% 86% 
Vol avec violence (VV) 90 1% 68% 71% 72% 78% 
Conduite en état alcoolique (CEA) 22 0% 36% 41% 41% 41% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 47 0% 51% 57% 57% 60% 
Agression sexuelle (AS) 46 2% 17% 26% 28% 28% 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 103 0% 80% 83% 84% 87% 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA + VV 72 0% 75% 82% 82% 86% 
Trois infractions ou plus 46 0% 76% 85% 85% 89% 
Autres cas 42 5% 52% 55% 62% 67% 
* Casiers judiciaires exploitables 

En complément, on trouvera, dans l'annexe 3., l ' ensemble des données relatives aux différents 
niveaux de « récidive », pour chacune des 11 cohortes définies par la nature de ! 'infraction initiale, 
et selon la nature de la sanction initiale. 
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Voici, par exemple, les taux de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la 
libération, selon la nature de la sanction initiale que l'on obtient pour la cohorte « infraction à la 
législation sur les stupéfiants (Annexe 3. Tableau 3.1 b) : 

rAnnexe 3. Tableau 3.lb] 
Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 

Effectif de N\eau 1 
Niveau 

1 Ni;eau 1 
Niveau l Niveau 

Nature de la sanction initiale: référence* 4 2 1 

Ensemble de la cohorte 589 0% 30% 39% 41 % 47% 

Sanction privative de liberté 218 0% 41% 49% 50% 54% 

Sanction non privative de liberté 371 0% ,24% 33% 35% 43% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 212 0% 19% 28% 30% 36% 

Sanction appliquée dans la communauté 159 0% 30% 39% 43% 52% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 11 [0%] [36%] [45%] [45%] [45%] Travail d' intérêt général 
Travail d' intérêt général, peine 3 [0%] [33%] [33%] [67%] [67%] principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 145 0% 29% 39% 42% 52% 
* Casiers judiciaires exploitables 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 

Par la suite, nous limiterons l'analyse comparative aux taux de niveau 4 (« prison ferme») et de 
niveau 1. (« recondamnation »). 

A partir des données des annexes 2 et 3, nous avons pu dresser le tableau 1.4 (taux de niveau 4) et 
le tableau 1.5 (taux de niveau 1), en ne retenant que les taux calculés sur des effectifs de référence 
d'au moins 15 unités. Les tableaux ont été ordonnés : en colonne, par ordre décroissant des taux 
pour l'ensemble de la cohorte de gauche à droite et en ligne, par ordre décroissant des taux pour 
l'ensemble de la cohorte de haut en bas. 

Le taux de niveau 4 (prison ferme) varie ainsi de 80% pour les sortants de prison initialement 
condamnés pour « infraction à la législation sur les stupéfiants » et « vol-recel simple» ou « vol-
recel aggravé» ou « vol avec violence» à 3% pour les personnes initialement condamnées au 
sursis simple pour agression sexuelle (Tableau 1.4). 

Le taux de niveau 1 (recondamnation) varie lui de 89 % pour les sortants de prison initialement 
condamnés pour « 3 infractions ou plus » à 24% pour les personnes initialement condamnées au 
sursis simple pour agression sexuelle (Tableau 1.5). 
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Pour les sortants de prison : le taux de niveau 4 (prison ferme) varie de 80% pour les personnes 
initialement condamnées pour « infraction à la législation sur les stupéfiants » et « vol-recel simple 
ou vol-recel aggravé ou vol avec violence» à 17% pour celles initialement condamnées pour 
agression sexuelle (Tableau 1 .4). 

Le taux de niveau 1 (recondamnation) varie de 89% pour les personnes initialement condamnées 
pour « 3 infractions ou plus » à 28% pour celles initialement condamnées pour « agression 
sexuelle » (Tableau 1.5). 

Pour les personnes initialement condamnées au sursis simple: Le taux de niveau 4 (prison ferme) 
varie ainsi de 37% pour les personnes initialement condamnées pour « vol-recel simple » à 3% 
pour celles condamnées pour « agression sexuelle » (Tableau 1 .4). 

Le taux de niveau 1 (recondarnnation) varie lui de 56% pour les personnes initialement 
condamnées pour « vol-recel simple » à 24% pour celles initialement condamnées pour agression 
sexuelle (Tableau 1.5). 

Tableau 1.4 - Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme). selon la sanction initiale et 
l' infraction initiale, dans un délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction 
non privative de liberté) 

Ensemble* Sortant de SME-TJG TIG SME Sursis 
prison simple* 

Ensemble* 31% 61% 41 % 34% 32% 19 % 
3 infractions 78% 76% ou plus ,. ,;: 

ILS+ [VRS ou i'. 

VRA ou VVl 74% 80% '• 

vv 58% 68% 21% 
a. 

VRS + VRA ou 
55% VRS+ VVou 75% 12% 

VRA +VV ' 

Autres cas 46% 52% 
VRS* 45% 69% 53% 38% 47% 37% 
VRA 44% 72% 53% 44% 50% 29% 
ILS 30% 41% 29% 19% 

CBV 21% 51% 26% 20% 30% 15% 
AS 11% 17% 9% 3% 
CEA* 9% 36% 19% 14% 13% 6% 

* Après multiplication par 2 des effectifs observés« sursis simple» pour« vol-recel simple » et pour 
« conduite en état alcoolique » (sondage) 

Grisé : Taux non retenus, effectifs de référence inférieurs à 15. 
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Tableau 1.5 - Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation), selon la sanction initiale 
et l ' infraction initiale, dans un délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction 
non privative de liberté) 

Ensemble* Sortant de SME-TIG TIG SME Sursis 
prison simple* 

Ensemble* 49% 72% 59% 58% 52% 39% 

3 infractions 90% 89% ou plus ' !' 
ILS + [YRS ou ' 

YRA ou VY] 81 % 87% ,. 75% . ' 

vv ,, 
72% 78% 47% 

- ~ ' ' : . i . ..,1 .. 
VRS + VRA ou 

,, 
• ' .·., 

VRS + VY ou 71% 86% ·•· 31 % 
VRA + VY 
fLS ' 

47% 54% 52% 36% 
' 

VRA 64% 86% 71% 71% 67% 53% 
Autres cas 64% 67% 

. ' 

' .. 

VRS* 63% 79% 71% 59% 67% 56% 

CBV 41% 60% 46% 40% 50% 37% 
CEA* 28% 41% 34% 36% 33% 26% 

AS 2 7% 28% ".,,,; ,,,,,, ···""•·•"•' ....... 27% 24% ., 

* Après multiplication par 2 des effectifs observés« sursis simple» pour « vol-recel simple » et pour 
« conduite en état alcoolique » (sondage) 

Grisé: Taux non retenus, effectifs de référence inférieurs à 15. 
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3.2 - Calcul des taux comparatifs 

Les détails des calculs sont présentés dans l'annexe 4. 

1 

Soit T, le taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme), dans la cohorte des sortants de 
prison. T est égal à 61 % (Annexe Tableau 4.1 ). 

Soit P 1, P2, ... ,Pi, .. . , P 11 les proportions qui définissent la structure de cette cohorte selon la variable 
« nature de l'infraction initiale» (nomenclatures en 11 modalités). 

i = 1 , pour infraction à la législation sur les stupéfiants, P 1 = 21,5 % de la cohorte. 
i = 2 , pour vol-recel simple, P2 = 15,9 % de la cohorte. 

i = 11 , pour autres cas, P 11 = 4, 1 % de la cohorte. 

Avec P1 + P2 + ... +Pi+ ... + P11 = 100 % 

Soit Ti le taux de nouvelles affaires de niveau 4 dans le groupe L de la cohorte des sortants de 
prison. 

T1 =41 %, T2 = 69 %, .. . Tu= 52 %. 

Le taux (T) de nouvelles affaires de niveau 4 dans la cohorte des sortants de prison est la moyenne 
pondérée des taux par groupe d'infraction (les Ti), les coefficients de pondération étant les poids 
de chaque groupe dans la cohorte (les Pi). 

T= P1xT1 + P2xT2+ .. . + PiXTi + ... + PuxT11= L PiXTi 
i 

Nous cherchons à comparer ce taux à celui des personnes condamnées au sursis simple. 

Soit T', le taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme), dans la cohorte des personnes 
initialement condamnées au sursis simple. T' est égal à 19% (Annexe Tableau 4.2). 

T - T' = 61 % - 19 %, soit un écart de 42 points, dit d'une manière plus concrète, Test 3,3 fois 
plus élevé que T' . Tels sont les chiffres observés. 

Soit P'1, P'2, ... , P'ï, ... , P'11 les proportions qui définissent la structure de la cohorte des personnes 
initialement condamnées au sursis simple, selon la variable« nature de l'infraction initiale ». 

Soit T' i le taux de nouvelles affaires de niveau 4 dans le groupe i. de la cohorte des personnes 
initialement condamnées au sursis simple 

T' = L P'ï x T'i = 19 %. 

Le taux comparatif (T' c) pour la cohorte des personnes initialement condamnées au sursis simple est 
calculé en prenant comme « structure - type » par infraction initiale celle de la cohorte des sortants 
de prison (les Pi) : 



Soit Taux comparatif: T' c = I Pi x T'i 
(Annexe Tableau 4.2). 
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24 % et T- T'c = 61 % - 24 % = 37 points 

T'c est le taux de nouvelles affaires de niveau 4 que l'on observerait dans la cohorte des personnes 
initialement condamnées au sursis simple, si cette cohorte avait la même structure selon la nature de 
l'infraction initiale que la coho1ie des sortants de prison. La suppression des effets de structure 
« infraction » diminue légèrement l'écart entre les deux taux. Le taux des sortants de prison reste 
2,5 fois plus élevé que celui des condamnés au sursis simple. 

On trouvera, dans le tableau 1.6, l'ensemble des taux comparatifs de niveau 4 et de niveau 1, pour 
les différentes cohortes définies par la nature de la sanction initiale. 

Niveau 4. (prison ferme) 

* Le fait d 'appliquer la structure par infraction initiale des sortants de prison aux cohortes des 
condamnés à des peines non carcérales augmente les taux de nouvelles affaires - à l'exception de 
celui de la cohorte « TIG » qui baisse légèrement13 - et réduit donc les écarts avec les sortants de 
pnson. 

* La hiérarchie est un peu modifiée : c 'est toujours les sortants de prison qui ont le taux le plus 
élevé de nouvelles affaires (61%), viennent ensuite, pratiquement à égalité, les cohortes « sursis 
avec mise à l'épreuve et sursis avec mise à l'épreuve + TIG » (45-46%), puis la cohorte « TIG » 
(32%) et enfin la cohorte « sursis simple» (24 %). 

* Si l 'on compare les sortants de prison et l'ensemble des condamnés à des sanctions non privatives 
de liberté, l'écart passe de 3 7 points à 26 points. 

* Parmi les sanctions non privatives de liberté : 1 'écart en faveur du sursis simple passe de 16 points 
à 20 points par rapport aux sanctions appliquées dans la communauté 

* Parmi les sanctions appliquées dans la communauté : à partir des données observées, on avait 
d'un coté le sursis avec mise à l'épreuve avec un TIG (taux de 41 %) et de l'autre le travail d'intérêt 
général peine principale et le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG (taux de 32-34 %). 
A structure par infraction constante, on trouve d'un coté le sursis avec mise à l'épreuve avec un TIG 
et le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG (taux de 45-46 %) et de l'autre le travail d'intérêt 
général peine principale (taux de 32%) 

Niveau 1. (recondamnation) 

* Le fait d' appliquer la structure par infraction initiale des sortants de prison aux cohortes des 
condamnés à des peines non carcérales augmente les taux de nouvelles affaires, sans exception. 

* La hiérarchie est modifiée : c'est toujours les sortants de prison qui ont le taux le plus élevé de 
nouvelles affaires (72%), vient ensuite, la cohorte« TIG » (66%) puis ensuite les cohortes « sursis 
avec mise à l'épreuve et sursis avec mise à l'épreuve + TIG » (62-63%), et enfin la cohorte « sursis 
simple» (43 %). 

13 Souvenons-nous ici de la faiblesse des effectifs étudiés concernant cette sous-cohorte : total de 163 dossiers. 
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* Si l'on compare les sortants de prison et l 'ensemble des condamnés à des sanctions non 
privatives de liberté, l ' écart passe de 28 points à 18 points. 

* Panni les sanctions non privatives de liberté: l'écart en faveur du sursis simple passe de 16 points 
à 20 points par rapport aux sanctions appliquées dans la communauté ( comme pour les taux de 
niveau 4). 

* Panni les sanctions appliquées dans la communauté : à partir des données observées, on avait 
d'un coté le SME-TIG et le TIG peine principale (taux de 58-59 %) et de l' autre le SME (taux de 
52 %). A structure par infraction constante, on trouve peu d'écart entre les trois sanctions (62 % à 
66%). 

En résumé 

Reprenons les observations faites à la fin du chapitre précédent (p.34), sur la base des données de 
base de l'enquête et concernant les niveaux 4 et 1 de nouvelles affaires. 

Observation n °2. - « Les taux sont plus élevés pour les sortants de prison que pour les condamnés 
ayant bénéficié d 'une sanction non privative de liberté». 

- à structure par infraction initiale constante : c'est toujours vrai, mais les écarts se sont resserrés. 

Observation n°3. - Concernant les sanctions non privatives de liberté, les sanctions sans prise en 
charge (sursis simple) donnent des taux de nouvelles affaires inférieurs aux sanctions appliquées 
dans la communautéI4 . 

- à structure par infraction initiale constante: c'est toujours vrai, et les écarts se sont légèrement 
accentués. 

Observation n °4. - Concernant les sanctions appliquées dans la communauté : « pour le niveau 4 
comme pour le niveau 1 (recondarnnation), on obtient le même classement. Par ordre décroissant 
des taux, on trouve le sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d' intérêt général, puis le 
travail d'intérêt général peine principale et enfin le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG». 

- à structure par infraction initiale constante: au niveau 4 comme au niveau 1, il n'y a guère de 
différences entre les SME avec TIG et les SME sans TIG. Le taux de niveau 4 apparaît plus élevé 
pour le TIG et c'est l'inverse pour le niveau 1. La faiblesse des effectifs pour cette cohorte peut 
expliquer ces fluctuations . 

14 Au sens du Conseil de l'Europe. 
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Conclusion provisoire. Laissant de coté la question du TIG peine principale (effectifs trop faibles), 
raisonnant à structure par infraction initiale constante, et ne retenant que les ordres des grandeurs : 

- le taux comparatif de « prison ferme » dans les 5 ans, est de 60 % pour les sortants de prison, de 
45 % pour les condamnés au SME (avec ou sans TIG) et de 25 % pour les sursis simples. 

- le taux comparatif de « recondamnation » dans les 5 ans est de 70 % pour les sortants de prison, 
de 60 % pour les condamnés au SME (avec ou sans TIG) et de 40 % pour les sursis simples. 

- Ainsi que le SME soit accompagné ou non d 'un TIG ne change pas les taux comparatifs. 
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Tableau 1.6 - Taux comparatifs de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, selon la nature de 
la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction 
non privative de liberté) 

Structure-type selon la nature de l 'infraction initiale : structure de la cohorte des détenus 
condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Niveau 4 « prison ferme » Niveau 1. « recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
Nature de la sanction initiale : observés comparatifs observés comparatifs 

Ensemble :I 3 1% 49% 

Sanction privative de I iberté 61 % 61% 72% 72% 

Sursis avec mise à l' épreuve 32% 46% 52% 62% 
Sursis avec mise à l' épreuve avec 41 % 45% 59% 63% Travail d' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 34% 32% 58% 66% principale 

Surs is simple 19% 24% 39% 43% 

(a) Sanction privative de liberté 61 % 61% 72% 72% 

(b) Sanction non privative de liberté 24% 35% 44% 54% 

Ecart (a) - (b) : 37 pts - 26 pts 28 pts - 18 pts 

Sanction non privative de liberté 

(c) : Surs is simple 19% 24% 39% 43% 
(d) : Sanction appliquée dans la 35% 44% 55% 63% communauté 

Ecart (d) - (c) : 16 pts - 20 pts 16 pts - 20 pts 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
(e) Sursis avec mise à l'épreuve avec 4 1% 45% 59% 63% Travail d ' intérêt général 
(f) Travail d ' intérêt général pe ine 34% 32% 58% 66% principale 

(g) Sursis avec mise à l' épreuve 32% 46% 52% 62% 

Ecart (e) - (f) : 7 pts - 13 pts 1 pt - - 3 pts 

Ecart (f) - (g) : 2 pts - - 14 pts 6 pts - 4 pts 

Ecart (e) - (g) : 9 pts - 1 point 7 pts - 1 pt 
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4. - COMPARAISON 
AVEC LES DONNÉES « FRANCE ENTIÈRE » 



49 

Pour ce qui est des sortants de prison, il nous est possible de comparer les résultats 
que nous avons obtenus dans l'enquête réalisée dans le département du Nord avec les données de la 
dernière enquête par sondage effectuée au niveau national (Tableau 1. 7). 

Tableau 1. 7 - Echantillon national des détenus condamnés libérés de prison entre le 1er juin 1996 et 
le 30 avril 1997. Taux de nouvelles affaires, dans les 5 ans après la libération, par niveau et sous 
cohorte classées selon les grands groupes de contentieux initiaux 

Source : Kensey, Tournier, 2005, à paraître. 

Effectif de Niveau N iveau Niveau Niveau Niveau 
référence 5 4 3 2 1 

I Taux 2lobaux : 0% 41% 46% 47% 52% 

Infractions initiales 

'!A tteintes volontaires contre les oerso1111es 
Homicide volontaire 0% 13% 19% 2 1% 28% 99 
Violence volontaire, outrage à 0% 49% 59% 60% 70% fonctionnaires ou magistrats 202 
Violence volontaire sur adultes 1% 44% 51% 53% 61% 270 
Agression sexuelle ou autre atteinte sexuelle 1% 11% 19% 25% 30% sur mineur (crime) 88 
Agression sexuelle ou autre atteinte sexuelle 0% 11 % 14% 14% 23% sur mineur (délit) 106 
Infractions à la législation sur les stupéfiants 1% 22% 27% 28% 34% sauf cession seule ou usage seul 196 
Cession de stupéfiants 1% 43% 49% 5 1% 56% 110 
Vol avec violence (délit) 0% 57% 65% 66% 72% 110 

Vols- Recels 
Vol (crime) 44 2% 32% 45% 48% 57% 
Vol sans violence (délit) 449 1% 65% 70% 71% 75% 
Recel 122 0% 52% 55% 55% 60% 

Escroqueries 
Escroquerie, filouterie, abus de confiance 0% 29% 32% 34% 42% (délit) 97 
Faux et usage de faux documents 0% 22% 22% 23% 26% administratifs (délit) 102 

Circulation routière 
Conduite en état d'ivresse sans atteinte 0% 29% 38% 39% 43% involontaire contre les personnes 109 
Défaut de pièces admin istratives, conduites 1% 44% 54% 55% 61% de véhicules 85 

Ordre oublie et réf![ementation 
Infraction à la police des étrangers 165 0% 28% 28% 28% 30% 
Usage de stupéfiants, seul 54 0% 50% 52% 52% 59% 
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Si les définitions des différents taux de nouvelles affaires sont identiques dans les deux enquêtes, 
il n'en est pas de même concernant la construction des sous-cohortes selon l'infraction initiale. Pour 
l'enquête nationale, l'échantillon a été construit sur la base du Fichier national des détenus (FND), 
les taux de sondage variant en fonction de l' infraction de 1/30 à 1/5. Cette stratification a été 
réalisée sur la base de la première infraction apparaissant dans chaque dossier du FND. En 
revanche, les dossiers sélectionnés ont fait l'objet d'une analyse plus précise quant à la nature des 
contentieux à l'écrou (en cas d' infractions multiples). Prenons l'exemple de la cohorte « vol avec 
violence (délit) ». Elle se décompose de la façon suivante: 

Ensemble........ ..... .. .. .............. . ...... .. ...... . .... . ... .. ....... . ............. .. . 110 
Atteinte volontaire contre les personnes : infraction unique.... ... .. ..... ..... . ... 67 
Atteinte volontaire contre les personnes + vol-recel. . .. . ..... . . . ... .. . .. ... ..... ... 15 
Atteintes volontaires contre les personnes : infractions multiples. . ......... .. . ... 13 
Atteintes volontaires contre les personnes+ ordre public et réglementation. . .. 4 

I Autres . ......... . ... . ............. .. . ......... . ...................... ... ...... .. . ... .. . ..... 11 

Aussi faut-il tenir compte de cette différence de traitement de la variable « infraction initiale dans 
le rapprochement que nous voulons faire des deux enquêtes. 

Pour ces comparaisons, nous nous limiterons aux taux de niveau 4 et de niveau 1 (Tableau 1.8). 

Les taux observés dans l'enquête Nord ont tendance à être un peu plus élevés qu' au niveau 
national, même si les ordres de grandeur restent comparables ( compte tenu des difficultés de 
comparaison liées aux différences de méthodes de traitement de la variable « infraction »). 

La classification des infractions en fonction des taux de nouvelles affaires est le la même. 
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Tableau 1.8 - Taux de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, de sortants de prison, dans un 
délai de 5 ans après la libération, selon la nature de l ' infraction initiale : enquête « Nord » et 
enquête nationale 

Infraction(s) initia les(s) : Effectifs de Taux de nouvelles Taux de nouvelles 
référence* affaires de niveau 4 affaires de niveau 1 

1.8.1 - Vol - recel (délit) 

Enquête Nord : 

Vol - recel simple (VRS) 162 69% 79% 
Vo l - recel aggravé (VRA) 

1 168 72% 86% 
Vol avec violence (VV) 90 68% 78% 

1 

VRS + VRA ou V RS + VV ou VRA +VV 72 75% 86% 
Enquête Nationale : 

Vol sans vio lence (dé lit) , ensemble 449 65% 75 % 
Vol sans violence (délit), iufraction uuique 257 62% 74% 
Recel (délit) , eusemble 122 52% 60% 
Recel (dé lit), infraction unique 52 58% 63% 
Vol avec violence (délit), ensemble 110 57% 72% 
Vol avec violence (dél it), infraction uuique 67 55% 67% 

1.8.2 - Coups et blessures volontaires (délit) 

Enquête Nord : 

Coups et blessures volonta ires (CBV) 47 51% 60% 
Enquête Nationale: 

V iolence volontaire, outrage à fonctionnaires ou 202 49% 70% magistrats / ensemble 
Violence vo lontaire, outrage à fonctionnaires ou 

84 44% 70% magistrats / infraction u11ique 

V io lence vo lontaire sur adulte / ensemble 270 44% 61% 
V io lence vo lontaire sur adul te / infraction unique 179 40% 58 % 

1.8.3 - Stupéfiants (délit) 

Enquête Nord : 

Infraction à la légis lation sur les stupéfiants (ILS) 218 41% 54% 
ILS+ [VRS ou VRA ou VV] 103 80% 87% 

·1 
Enquête Nationale : 

' ' ' ,-, 
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Infraction à la législation sur les stupéfiants sauf 196 22% 34% cession seul ou usage seul / ensemble 
Infraction à la législation sur les stupéfiants sauf 47 21% 32% cession seul ou usage seul / infraction unique 
Cession de stupéfiant, sans autre ILS, ensemble 110 43% 56% 
Cession de stupéfiant, sans autre ILS / infraction 48 35% 54% unique 
Usage de stupéfiants, sans autre ILS, ensemble 54 50 % 59% 
Usage de stupéfiants, sans autre ILS, infraction 19 42% 53% unique 

1.8.4 Conduite en état alcoolique (délit) 

I Enquête Nord : 
1 

Conduite en état alcoolique (CEA) 22 36% 4 1% 
Enquête Nationale : 

Conduite en état alcoolique sans atteinte involontaire 
109 29% 43% contre les personnes, ensemble 

Conduite en état alcoolique sans atteinte involontaire 60 28% 42% contre les personnes, i11fractio11 unique 

1.8.5 Agression sexuelle (délit) : 

Enquête Nord : 

Agression sexuelle (AS) 46 17% 28% 
Enquête Nationale : 

Agression sexuelle ou autre atteinte sexuelle sur 106 11 % 23% mineur / ensemble 
Agression sexuelle ou autre atteinte sexuelle sur 88 9% 19% mineur / infraction unique 
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5. - TAUX COMPARATIFS DE NOUVELLES AFFAIRES 
SELON LA SANCTION INITIALE, L'INFRACTION INITIALE ET AUTRE 

CARACTERISTIQUES DES CONDAMNÉS 
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Nous allons approfondir la comparaison des taux de nouvelles affaires (niveau 4 
et niveau 1) selon la nature de la sanction initiale, en prenant en compte les trois variables les plus 
discriminantes parmi celles dont nous disposons : le passé judiciaire (avec ou sans condamnation 
antérieure), l 'âge au moment de la libération ou au moment du prononcé de la sanction non 
carcérale (moins de 25 ans, 25 ans et plus) et la profession déclarée (avec ou sans). 

5.1 Passé judiciaire 

Les données de base sont présentées dans l'annexe 5 .1 pour les taux de nouvelles affaires de 
niveau 4. (prison ferme) et dans l'annexe 6.1 pour les taux de nouvelles affaires de niveau 1. 
( recondarnnation). 

1 
Le poids des « sans condamnation antérieure » varie considérablement selon la cohorte défipie par 

la nature de la sanction : de 86 % pour les condamnés au sursis simple à 29% pour les sortants de 
prison (Tableau 1.9.1)15 

Tableau 1.9.1 - Nature de la sanction initiale et passé judiciaire : proportion de « sans condam-
nation antérieure » 

Effectif de référence % de sans condamnation 
Nature de la sanction initiale : antérieure 

Sanction privative de liberté (ferme) 1 016 29% 

Sursis avec mise à l'épreuve avec Travail d ' intérêt général 401 35% 

Travail d'intérêt général, peine principale 163 50% 

Sursis avec mise à l'épreuve 775 50% 

Sursis simple 2 879 86% 

« Toutes choses égales par ailleurs », ces différences de structure selon le passé judiciaire vont 
influer sur les taux de nouvelles affaires. Elles peuvent, en partie, expliquer la faiblesse des taux 
observés pour les condamnés aux peines non carcérales par rapport aux sortants de prison et tout 
particulièrement la faiblesse des taux pour le sursis simple. 

On trouvera, infra, dans le tableau 1.9.2, les taux de nouvelles affaires (niveau 4 et niveau 1) selon 
la nature de l'infraction initiale, la nature de la sanction initiale et le passé judiciaire. 

Quelle que soit la nature de l'infraction initiale et quelle que soit la nature de la sanction initiale, 
pour les nouvelles affaires de niveau 4, comme de niveau 1, les taux sont plus élevés pour ceux qui 
ont déjà été condamnés. 

D 'où l'intérêt de calculer des taux comparatifs, en raisonnant à structure selon le passé judiciaire 
et l'infraction initiale constante16• Les résultats sont présentés dans le tableau 1.9.3. 

15 A noter que cette proportion varie aussi, dans une même cohorte définie par la nature de la sanction initiale, selon la 
nature de l'infraction initiale. 
16 On pourra trouver le détail des calculs concernant les taux comparatifs dans l'annexe 7 .1. 
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Tableau 1.9.2 - Taux de nouvelles affaires selon le passé judiciaire, l'infraction initiale et la 
sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non 
privative de liberté) 

Taux de niveau 4. 

Au moins une condamnation antérieure Sans condamnation antérieure 

Sanction et 
infraction Prison SME SME-TIG SS Prison SME SME-TIG SS 
initia les 

ILS 54% 41% 44% 29% 22% -· 15% 

VRS* 73% 58% 66% 57% 48% 33% 28% 31 % 

YRA 77% 66% 60% 55% 1 52% 28% 43% 22% 

vv 82% 42% 21% 

CEA* 50% 17% 20% 26% 8% 17% 5% 

CBV 7 1% 50% 37% 37% 35% 18% 13% 12% 

AS 9% 0% 0% 
·. 

* Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » pour « vol-recel simple» et pour 
« conduite en état alcoolique » (sondage) 

Grisé : Taux non retenus, effectifs de référence inférieurs à 15. 

Taux de niveau 1. 

Au moins une condamnation antérieure Sans condamnation antérieure 

Sanction et 
infraction Prison SME SME-T IG SS Prison SME SME-TIG SS 
initiales 

ILS 64% 63% 72% 44% 47% 30% 

VRS* 84% 73% 82% 83% 55% 58% 50% 48% 

YRA 88% 81 % 78% 74% 77% 49% 61% 47% 

vv 82% 70% 47% 

CEA* 50% 39% 37% 50% 26% 25% 25% 

CBV 81% 71% 58% 67% 42% 38% 31% 33% 

AS 17% 17% 

* Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » pour« vol-recel simple » et pour 
« conduite en état alcoolique » (sondage) 

Grisé : Taux non retenus, effectifs de référence inférieurs à 15. 
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Tableau 1.9.3 - Passé judiciaire / Taux comparatifs de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 
1, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans ( après la libération ou après le 
prononcé de la sanction non privative de liberté) 

Choix de la structure-type selon la nature de l'infraction initiale et le passé iudiciaire des détenus 
condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Niveau 4 « prison ferme » Niveau 1. « recondamnation » 

Taux Taux Taux Taux 
Nature de la sanction initiale : observés comparatifs observés comparatifs 

Sanction privative de liberté 61% 61% 72% 72% 

Sursis avec nùse à l 'épreuve 32% 52% 52% 1 68% 
Sursis avec nùse à l 'épreuve avec 41% 44% 59% 65% 
Travail d'intérêt général 
Travail d'intérêt général peine 34% 43% 58% 72% 
principale 

Sursis simple 19% 36% 39% 62% 

(a) Sanction privative de liberté 61% 61% 72% 72% 

(b) Sanction non privative de liberté 24% 47% 44% 65% 

Ecart (a) - (b): 37 pts 14 pts 28 pts 7 ots 

Sanction non privative de liberté 

(c): Sursis simple 19% 36% 39% 62% 
( d) : Sanction appliquée dans la 35% 49% 55% 68% communauté 

Ecart (d) - (c) : 16 pts 13 ots 16 pts 6 pts 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
(e) Sursis avec nùse à l 'épreuve avec 41% 44% 59% 65% Travail d'intérêt général 
(f) Travail d ' intérêt général peine 34% 43% 58% 72% principale 

(g) Sursis avec nùse à l 'épreuve 32% 52% 52% 68% 
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Examinons les résultats présentés dans le Tableau 1.9.3. 

Niveau 4. (prison ferme) 

* Le fait d ' appliquer la structure par infraction initiale et passé judiciaire des sortants de prison aux 
cohortes des condamnés à des peines non carcérales augmente les taux de nouvelles affaires et 
réduit donc les écarts avec les sortants de prison. 

* La hiérarchie est un peu modifiée : c'est toujours les sortants de prison qui ont le taux le plus 
élevé de nouvelles affaires (61 %), vient ensuite la cohorte « sursis avec mise à l 'épreuve » (52%), 
puis pratiquement à égalité, les cohortes « sursis avec mise à l ' épreuve + TIG » et « TIG peine 
principale » (43-44%) et enfin la cohorte « sursis simple » (36 %). 

* Si l'on compare les sortants de prison et l' ensemble des condamnés à des 'sanctions non privatives 
de liberté, l'écart passe de 3 7 points à 14 points, 11' avantage restant naturellement aux sanctions 
non privatives de liberté. 

* Parmi les sanctions non privatives de liberté : l ' écart en faveur du sursis simple passe de 16 points 
à 13 points par rapport aux sanctions appliquées dans la communauté. 

* Parmi les sanctions appliquées dans la communauté : à partir des données observées, on avait 
d'un coté le sursis avec mise à l'épreuve avec un TIG (taux de 41 %) et de l'autre le travail d ' intérêt 
général peine principale et le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG (taux de 32-34 %). 
A structure par infraction et passé judiciaire constante, on trouve d'un coté le sursis avec mise à 
l ' épreuve avec un TIG et le TIG peine principale (taux de 43-44 %) et de l'autre le sursis avec 
mise à l'épreuve sans TIG (52%). 

Niveau 1. (recondamnation) 

* Le fait d ' appliquer la structure par infraction initiale et passé judiciaire des sortants de prison aux 
cohortes des condamnés à des peines non carcérales augmente, systématiquement les taux de 
nouvelles affaires. 

* La hiérarchie est modifiée : sortants de prison et condamnés au TIG peine principale ont le taux 
le plus élevé (72%), vient ensuite, la cohorte « sursis avec mise à l ' épreuve » (68%) puis la cohorte 
«sursis avec mise à l ' épreuve avec TIG » (65%), et enfin la cohorte « sursis simple » (62 %). 

* Si l ' on compare les sortants de prison et l'ensemble des condamnés à des sanctions non 
privatives de liberté, l'écart passe de 28 points à 7 points. 

* Parmi les sanctions non privatives de liberté : l' écart en faveur du sursis simple passe de 16 points 
à 6 points par rapport aux sanctions appliquées dans la communauté. 

* Parmi les sanctions appliquées dans la communauté : à partir des données observées, on avait 
d 'un coté le SME-TIG et le TIG peine principale (taux de 58-59 %) et de l' autre le SME (taux de 
52 %). A structure par infraction et passé judiciaire constante, les taux de nouvelles affaires sont 
plus faibles pour les condamnés au sursis avec mise à l' épreuve, avec ou sans TIG (65-68%) que 
pour les TIG peine principale (72%). 
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En résumé 

Revenons encore aux observations faites à la page 34, sur la base des données de base de l' enquête 
et concernant les niveaux 4 et 1 de nouvelles affaires. 

Observation n°2. - « Les taux sont plus élevés pour les sortants de prison que pour les condamnés 
ayant bénéficié d 'une sanction non privative de liberté». 

----+ à structure par infraction initiale et passé judiciaire constante: c'est toujours vrai, mais les écarts 
se sont considérablement resserrés. 

Observation n°3. - Concernant les sanctions non privatives de liberté, les sanctions sans prise en 
charge (sursis simple) donnent des taux de nouvelles affaires inférieurs aux sai;ictions appliquées 
dans la communauté »17 . 1 

----+ à structure par infraction initiale et passé judiciaire constante : c'est toujours vrai mais les écarts 
se sont nettement resserrés. 

Observation n°4. - Concernant les sanctions appliquées dans la communauté: « pour le niveau 4 
comme pour le niveau 1 (recondarnnation), on obtient le même classement. Par ordre décroissant 
des taux, on trouve le sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général, puis le 
travail d ' intérêt général peine principale et enfin le sursis avec mise à l ' épreuve sans TIG». 

----+ à structure par infraction initiale et passé judiciaire constante : les résultats sont différents au 
niveau 4 et au niveau 1, la faiblesse des effectifs concernant le TIG peine principale pouvant 
expliquer ces fluctuations. Mais aux deux niveaux, les taux comparatifs sont plus faibles pour les 
sursis avec mise à l 'épreuve avec TIG que sans TIG. 

Conclusion provisoire. Laissant de coté la question du TIG peine principale (effectifs trop faibles), 
raisonnant à structure par infraction initiale et passé judiciaire constante, et ne retenant que les 
ordres des grandeurs : 

- le taux comparatif de « prison ferme» dans les 5 ans, est d'environ 60 % pour les sortants de 
prison, de 50 % pour les condamnés au SME, de 45% pour les SME-TIG et de 35 % pour les sursis 
simples. 

- le taux comparatif de « recondamnation » dans les 5 ans est d ' environ 70 % pour les sortants de 
prison et les condamnés au SME, de 65% pour les condamnés au SME-TIG et de 60 % pour les 
sursis simples. 

17 Au sens du Conseil de ! 'Europe. 
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5.2Age 

Les données de base sont présentées dans l'annexe 5.2 pour les taux de nouvelles affaires de 
niveau 4. (prison ferme) et dans l'annexe 6.2 pour les taux de nouvelles affaires de niveau 1. 
( recondamnation). 

Le poids des « moins de 25 ans » varie de façon importante selon la cohorte définie par la nature 
de la sanction : de 31 % pour les condamnés au sursis avec mise à l'épreuve à 61 % pour les 
condamnés au TIG peine principale. La proportion des moins de 25 ans est de 43% chez les 
sortants de prison (Tableau 1.10.1 ). 

Tableau 1.10.1 - Nature de la sanction initiale et passé judiciaire : proportion de « moins de 25 
ans» 

/ Effectif de référence % de moins de 25 ans 
Nature de la sanction initiale : 

Travail d'intérêt général, peine principale 163 61% 

Sursis avec mise à l 'épreuve avec Travail d'intérêt général 401 48% 

Sanction privative de liberté (ferme) 1 016 43% 

Sursis simple 2 879 40% 

Sursis avec mise à l'épreuve 775 31% 

« Toutes choses égales par ailleurs», ces différences de structure selon l'âge vont influer sur les 
taux de nouvelles affaires. Par un effet d'âge, les cohortes les plus jeunes (exemple « Travail 
d'intérêt général, peine principale ») peuvent connaître des taux de nouvelles affaires plus élevés 
que les cohortes les plus âgées(« Sursis simple»). 

On trouvera, infra, dans le tableau 1.10.2, les taux de nouvelles affaires (niveau 4 et niveau 1) 
selon la nature de l'infraction initiale, la nature de la sanction initiale et l'âge. 

Quelle que soit la nature de l'infraction initiale et quelle que soit la nature de la sanction initiale, 
pour les nouvelles affaires de niveau 4, comme de niveau 118, les taux sont plus élevés pour les plus 
jeunes (moins de 25 ans). 

D'où l 'intérêt de calculer des taux comparatifs, en raisonnant à structure selon l'âge et l'infraction 
initiale constante19. Les résultats sont présentés dans le tableau 1.10.3. 

18 A quelques exceptions près. 
19 On pourra trouver le détail des calculs concernant les taux comparatifs dans l'annexe 7.2. 

J 
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Tableau 1.10.2 - Taux de nouvelles affaires, selon l'âge à la libération ou au moment de la 
condamnation initiale non carcérale, l'infraction initiale et la sanction initiale et dans un délai de 5 
ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté) 

Taux de niveau 4. 

Moins de 25 ans 25 ans et plus 

Sanction et 
infraction Prison SME SME-TIG SS Prison SME SME-TIG SS 
initiales 

ILS 48% 25% 19% 36% 34% 19% 

VRS* 76% 65% 48% 48% 63% 39% 59% 20% 

VRA 73% 52% 63% 31% 72% 47% 36% 26% 1 
1 

vv 71% 62% 

CEA* ·' 13% 36% 13% 15% 5% 

CBV 52% 54% 32% 28% 50% 21% 8% 

AS 16% 10% ,. 0% 

* Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » pour« vol-recel simple » et pour 
« conduite en état alcoolique » (sondage) 

Grisé : Taux non retenus, effectifs de référence inférieurs à 15. 

Taux de niveau 1. 

Moins de 25 ans 25 ans et plus 

Sanction et 
infraction Prison SME SME-TIG SS Prison SME SME-TIG SS 
initiales 

ILS 64% 53% 36% 47% 52% 37% 

VRS* 86% 85% 59% 68% 74% 58% 84% 38% 

VRA 86% 67% 77% 56% 86% 67% 62% 45% 

vv 86% 65% 

CEA* 37% 41% 33% 31% 25% 

CBV 61% 75% 55% 55% 58% 41% 27% 

AS 28% 30% 21% 

* Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » pour « vol-recel simple » et pour 
« conduite en état alcoolique » (sondage) 

Grisé : Taux non retenus, effectifs de référence inférieurs à 15. 
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Tableau 1.10.3 - Age/ Taux comparatifs de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, selon la 
nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la 
sanction non privative de liberté) 

Choix de la structure-type selon la nature de l'infraction initiale et l'âge à la libération des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Niveau 4 « prison ferme » Niveau 1. « recondamnation » 

Taux Taux Taux Taux 
Nature de la sanction initiale : observés comparatifs observés comparatifs 

Sanction privative de liberté 1 61% 61% 72% 72% 
1 

Sursis avec mise à l'épreuve 32% 46% 52% 62% 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 41% 39% 59% 58% 
Travail d'intérêt général 
Travail d'intérêt général peine 34% 31% 58% 59% 
principale 

Sursis simple 19% 23% 39% 42% 

(a) Sanction privative de liberté 61% 61% 72% 72% 

(b) Sanction non privative de liberté 24% 33% 44% 52% 

Ecart (a)- (b): 37 pts 28 pts 28 pts 20 ots 

Sanction non privative de liberté 

(c): Sursis simple 19% 23% 39% 42% 
( d) : Sanction appliquée dans la 35% 42% 55% 61% communauté 

Ecart (d) - (c): 16 pts 19 pts 16 pts 19 ots 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
( e) Sursis avec mise à l 'épreuve avec 41% 39% 59% 58% Travail d'intérêt général 
(f) Travail d'intérêt général peine 34% 31% 58% 59% principale 

(g) Sursis avec mise à l 'épreuve 32% 46% 52% 62% 
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Examinons les résultats présentés supra dans le Tableau 1.10.3. 

Niveau 4. (prison ferme) 

* Le fait d'appliquer la structure par infraction initiale et âge à la libération des sortants de prison 
aux cohortes des condamnés à des peines non carcérales augmente les taux de nouvelles affaires des 
cohortes les plus âgées (SME et sursis simple) et diminue les taux des plus jeunes (SME-TIG et 
TIG). L 'écart ainsi introduit est surtout important pour les SME (taux comparatif de 46 % au lieu de 
du 32 % observé). 

* La hiérarchie est un peu modifiée: c'est toujours les sortants de prison qui ont le taux le plus 
élevé de nouvelles affaires (61%), vient ensuite la cohorte « sursis avec mise à l'épreuve » (46%), 
puis « sursis avec mise à 1 'épreuve + TIG » (39%), « TIG peine principale » (31 %) et enfin la 
cohorte« sursis simple» (23%). 1 

* Si l'on compare les sortants de prison et l'ensemble des condamnés à des sanctions non privatives 
de liberté, l 'écart passe de 3 7 points à 28 points, l'avantage restant naturellement aux sanctions 
non privatives de liberté. 

* Parmi les sanctions non privatives de liberté : l 'écati en faveur du sursis simple passe de 16 points 
à 19 points par rapport aux sanctions appliquées dans la communauté. 

* Parmi les sanctions appliquées dans la communauté : à partir des données observées, on avait 
d'un coté le sursis avec mise à l'épreuve avec un TIG (taux de 41 %) et de l'autre le travail d ' intérêt 
général peine principale et le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG (taux de 32-34 %). 
A structure par infraction et âge constante, on trouve, par ordre décroissant des taux : les SME 
(46%), puis les SME-TIG (39%), puis les TIG (31%). 

Niveau 1. (recondamnation) 

* Le fait d'appliquer la structure par infraction initiale et âge à la libération des sortants de prison 
aux cohortes des condamnés à des peines non carcérales augmente les taux de nouvelles affaires des 
cohortes les plus âgées (SME et sursis simple). Les taux des plus jeunes (SME-TIG et TIG) ne sont 
pratiquement pas affectés. L'écart ainsi introduit est uniquement important pour les SME (taux 
comparatif de 62 % au lieu de du 52 % observé). 

* La hiérarchie est un peu modifiée : c'est toujours les sortants de prison qui ont le taux le plus 
élevé de nouvelles affaires (72%), vient ensuite la cohorte « sursis avec mise à l'épreuve», « sursis 
avec mise à l'épreuve+ TIG » et « TIG peine principale» (environ 60%) et enfin la cohorte« sursis 
simple » (42%). 

* Si l'on compare les sortants de prison et l' ensemble des condamnés à des sanctions non privatives 
de liberté, l' écart passe de 28 points à 20 points, l'avantage restant naturellement aux sanctions 
non privatives de liberté. 

* Parmi les sanctions non privatives de liberté: l'écart en faveur du sursis simple passe de 16 points 
à 19 points par rapport aux sanctions appliquées dans la communauté ( comme pour les taux de 
niveau 4.) 
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* Parmi les sanctions appliquées dans la communauté: à partir des données observées, on avait 
d'un coté le sursis avec mise à l'épreuve avec un TIG (taux de 41 %) et de l'autre le travail d'intérêt 
général peine principale et le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG (taux de 32-34 %). 
A structure par infraction et âge constante, on trouve peu de différences entre les trois sanctions. 

En résumé 

Revenons une nouvelle fois aux observations faites à la page 34, sur la base des données de base de 
l'enquête et concernant les niveaux 4 et 1 de nouvelles affaires. 

Observation n °2. - « Les taux sont plus élevés pour les sortants de prison que pour les condamnés 
ayant bénéficié d'une sanction non privative de liberté». 

--+ à structure par infraction initiale et âge constante: c'est toujours vrai, mais les écarts se sont 
légèrement resserrés. 

Observation n°3. - Concernant les sanctions non privatives de liberté, les sanctions sans prise en 
charge (sursis simple) donnent des taux de nouvelles affaires inférieurs aux sanctions appliquées 
dans la communauté »20 . 

--+ à structure par infraction initiale et âge constante : c'est toujours vrai et les écarts sont encore 
nets. 

Observation n°4. - Concernant les sanctions appliquées dans la communauté: « pour le niveau 4 
comme pour le niveau 1 (recondamnation), on obtient le même classement. Par ordre décroissant 
des taux, on trouve le sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général, puis le 

· travail d'intérêt général peine principale et enfin le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG». 

--+ à structure par infraction initiale et âge constante : les résultats sont différents au niveau 4 et au 
niveau 1, la faiblesse des effectifs concernant le TIG peine principale pouvant expliquer ces 
fluctuations. Mais aux deux niveaux, les taux comparatifs sont plus faibles pour les sursis avec 
mise à l'épreuve avec TIG que sans TIG. 

Conclusion provisoire. Laissant de coté la question du TIG peine principale (effectifs trop faibles), 
raisonnant à structure par infraction initiale et âge constante, et ne retenant que les ordres des 
grandeurs: 

- le taux comparatif de « prison ferme» dans les 5 ans, est d'environ 60 % pour les sortants de 
prison, de 45 % pour les condamnés au SME, de 40% pour les SME-TIG et de 25 % pour les sursis 
simples. 

- le taux comparatif de « recondamnation » dans les 5 ans est d'environ 70 % pour les sortants de 
prison, de 60% environ pour les SME (avec ou sans TIG) et 40 % pour les sursis simples. 

20 Au sens du Conseil de l'Europe. 
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5.3 Profession déclarée 

Les données de base sont présentées dans l'annexe 5.3 pour les taux de nouvelles affaires de 
niveau 4. (prison ferme) et dans l' annexe 6.3 pour les taux de nouvelles affaires de niveau 1. 
(recondamnation). 

Le poids des « sans profession déclarée » varie de façon impo11ante selon la cohorte définie par la 
nature de la sanction : de 44 % pour les condamnés au sursis simple à 84% pour les condamnés au 
TIG peine principale (Tableau 1.11.1 ) . 

Tableau 1.11.1 - Nature de la sanction initiale et passé judiciaire : proportion de « sans profession 
déclarée » 

1 Effectif de référence 
1 

% de sans profess ion 

Nature de la sanction initiale: déclarée 

Travail d ' intérêt général, peine principale 163 84% 

Sursis avec mise à l'épreuve avec Travail d ' intérêt général 401 78% 

Sursis avec mise à l'épreuve 775 62% 

Sanction privative de liberté (ferme) 1 016 49% 

Sursis simple 2 879 44% 

« Toutes choses égales par ailleurs », ces différences de structure selon la « profession déclarée » 
vont influer sur les taux de nouvelles affaires. Par un effet « profession déclarée », les cohortes les 
« moins intégrées professionnellement » ( exemple « Travail d ' intérêt général, peine principale » ou 
SME-TIG, ou SME) peuvent connaître des taux de nouvelles affaires plus élevés que les cohortes 
les plus intégrées ( « Sursis simple » ). 

On trouvera, infra, dans le tableau 1.11.2, les taux de nouvelles affaires (niveau 4 et niveau 1) 
selon la nature de l' infraction initiale, la nature de la sanction initiale et la profession déclarée. 

Quelle que soit la nature de l'infraction initiale et quelle que soit la nature de la sanction initiale, 
pour les nouvelles affaires de niveau 4, comme de niveau l21, les taux sont plus élevés pour les sans 
profession déclarée. 

D ' où l'intérêt de calculer des taux comparatifs, en raisonnant à structure selon l'âge et l'infraction 
initiale constante22. Les résultats sont présentés dans le tableau 1. 11.3. 

21 A deux exceptions près. 
22 On pourra trouver le détail des calculs concernant les taux comparatifs dans l'annexe 7.3. 
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Tableau 1.11.2 - Taux de nouvelles affaires selon la profession déclarée, l' infraction initiale et la 
sanction initiale et dans w1 délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction 
non privative de liberté) 

Taux de niveau 4. 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Sanction et 
infraction Prison SME SME-TlG SS Prison SME SME-TIG SS 
initiales 

ILS 47% 31% 20% 37% 24% 17% 
' 

VRS* 74% 53% 53% 41% 60% 24% 22% 

VRA 76% 55% 57% 33% 67% 31% 18% 
I 

I 

vv 65% 18% 71% 

CEA* 76% 31% 9% 38% 12% 8% 6% 

CBV 65% 29% 32% 19% 38% 32% 8% 

AS 14% " 5% 

* Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » pour« vol - recel simple » et pour 
« conduite en état alcoolique » (sondage) 

Grisé : Taux non retenus, effectifs de référence inférieurs à 15. 

Taux de niveau 1. 

Sans profession déclarée Avec profession déclarés 

Sanction et 
infraction Prison SME SME-TlG SS Prison SME SME-TIG SS 
initiales 

ILS 62% 52% 37% 48% 53% 35% 

VRS* 84% 70% 71% 61% 72% 52% 37% 

VRA 89% 74% 75% 56% 84% 45% 42% 

vv 78% 41% 78% 

CEA* 33% 45% 28% 44% 33% 24% 26% 

CBV 70% 55% 43% 40% 50% 44% 31% 

AS 26% 26% 

* Après multiplication par 2 des effectifs observés« sursis simple » pour « vol-recel simple » et pour 
« conduite en état alcoolique » (sondage) 

Grisé : Taux non retenus, effectifs de référence inférieurs à 15. 
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Tableau 1.11.3 - Profession déclarée / Taux comparatifs de nouvelles affaires de niveau 4 et de 
niveau 1, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la libération ou après le 
prononcé de la sanction non privative de liberté) 

Choix de la structure-type selon la nature de ! 'in.fraction initiale et la profession déclarée des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

N iveau 4 « prison ferme » Niveau 1. « recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
Nature de la sanction initiale : observés comparatifs observés comparatifs 

Ensemble :I 31% 49% 

1 

Sanction privative de I iberté 61 % 61% 72% 72% 

Sursis avec mise à l' épreuve 32% 41% 52% 63% 
Surs is avec mise à l'épreuve avec 41% 34% 59% 53% Trava il d ' inté rêt général 
Travail d ' inté rêt généra l peine 34% 28% 58% 57% principale 

Sursis simple 19% 20% 39% 42% 

(a) Sanction privative de liberté 61% 61% 72% 72% 

' b) Sanction non privative de liberté 24% 30% 44% 54% 

Ecart (a) -(b) : 37 pts 31 pts 28 pts 18 pts 

Sanction non privative de liberté 

(c): Sursis s imple 19% 20% 39% 42% 
(d): Sanction appliquée dans la 35% 39% 55% 63% communauté 

Ecart (d) - (c): 16 pts 19 pts 16 pts 21 pts 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
(e) Sursis avec mise à l' épreuve avec 4 1% 34% 59% 53% Travail d ' intérêt général 
(f) Travai l d 'intérêt général peine 34% 28% 58% 57% principale 

(g) Sursis avec mise à l' épreuve 32% 41 % 52% 63% 
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Examinons les résultats présentés supra dans le Tableau 1.11 .3. 

Niveau 4. (prison ferme) 

* Le fait d'appliquer la structure par profession déclarée des sortants de prison aux cohortes des 
condamnés à des peines non carcérales augmente légèrement les taux de nouvelles affaires des 
cohortes les plus « intégrées professionnellement» (sursis simple) et diminue les taux des moins 
intégrés (SME23, SME-TIG et TIG). 

* La hiérarchie est un peu modifiée: c'est toujours les sortants de prison qui ont le taux le plus 
élevé de nouvelles affaires (61 %), vient ensuite la cohorte « sursis avec mise à l'épreuve » (41 %), 
puis « sursis avec mise à l'épreuve + TIG » (34%), « TIG peine principale» (28%) et enfin la 
cohorte« sursis simple» (20%). 

1 

* Si l'on compare les sortants de prison et l'ensemble des condamnés à des sanctions non privatives 
de liberté, l'écart passe de 3 7 points à 31 points, l'avantage restant naturellement aux sanctions 
non privatives de liberté. 

* Parmi les sanctions non privatives de liberté : l'écart en faveur du sursis simple passe de 16 points 
à 19 points par rapport aux sanctions appliquées dans la communauté. 

* Parmi les sanctions appliquées dans la communauté : à partir des données observées, on avait 
d'un coté le sursis avec mise à l'épreuve avec un TIG (taux de 41 %) et de l'autre le travail d'intérêt 
général peine principale et le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG (taux de 32-34 %). 
A structure par infraction et profession déclarée constante, on trouve, par ordre décroissant des 
taux: les SME (41%), puis les SME-TIG (34%), puis les TIG (28%). 

Niveau 1. (recondamnation) 

* Le fait d'appliquer la structure par infraction initiale et profession déclarée des sortants de prison 
aux cohortes des condamnés à des peines non carcérales augmente les taux de nouvelles affaires des 
cohortes les plus « intégrées professionnellement» (sursis simple) et diminue les taux des moins 
intégrés (SME24, SME-TIG et TIG). 

* La hiérarchie est un peu modifiée: c'est toujours les sortants de prison qui ont le taux le plus 
élevé de nouvelles affaires (72%), vient ensuite la cohorte « sursis avec mise à l'épreuve» (63%), 
« TIG peine principale» (57%) « sursis avec mise à l'épreuve+ TIG » (53%) et enfin la cohorte 
« sursis simple» (42%). 

* Si l'on compare les sortants de prison et l'ensemble des condamnés à des sanctions non privatives 
de liberté, l'écart passe de 28 à 18 points, l'avantage restant naturellement aux sanctions non 
privatives de liberté. 

* Parmi les sanctions non privatives de liberté: l'écart en faveur du sursis simple passe de 16 à 21 
points par rapport aux sanctions appliquées dans la communauté. 

23 Pour les SME, la diminution liée à la prise en compte de la profession déclarée est compensée par la hausse liée à la 
prise en compte de l'effet (infraction). Voir le taux comparatif de la page 57. 
24 Pour les SME, la diminution liée à la prise en compte de la profession déclarée est compensée par la hausse liée à la 
prise en compte de l'effet (infraction). Voir le taux comparatif de la page 57. 
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* Parmi les sanctions appliquées dans la communauté : à partir des données observées, on avait 
d'un coté le sursis avec mise à l'épreuve avec un TIG (taux de 41 %) et de l'autre le travail d'intérêt 
général peine principale et le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG (taux de 32-34 %). 
A structure par infraction et profession déclarée constante, on trouve, par ordre décroissant des taux, 
le SME (63%), le TIG peine principale (57%) et enfin le SME-TIG (53%). 

En résumé 

Revenons une nouvelle fois aux observations faites à la page 34, sur la base des données de base de 
l'enquête et concernant les niveaux 4 et 1 de nouvelles affaires. 

Observation n °2. - « Les taux sont plus élevés pour les sortants de prison que pour les condamnés 
ayant bénéficié d 'une sanction non,privative de liberté». 

I 
- à structure par infraction initiale et professions déclarée constante : c'est toujours vrai, mais les 
écarts se sont resserrés. 

Observation n°3. - Concernant les sanctions non privatives de liberté, les sanctions sans prise en 
charge (sursis simple) donnent des taux de nouvelles affaires inférieurs aux sanctions appliquées 
dans la communauté »25 . 

- à structure par infraction initiale et professions déclarée constante: c'est toujours vrai et les 
écarts sont encore plus nets. 

\ 

Observation n°4. - Concernant les sanctions appliquées dans la communauté: « pour le niveau 4 
comme pour le niveau 1 (recondamnation), on obtient le même classement. Par ordre décroissant 
des taux, on trouve le sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général, puis le 
travail d'intérêt général peine principale et enfin le sursis avec mise à l'épreuve sans TIG». 

- à structure par infraction initiale et profession déclarée constante : les résultats sont différents 
au niveau 4 et au niveau 1, la faiblesse des effectifs concernant le TIG peine principale pouvant 
expliquer ces fluctuations. Mais aux deux niveaux, les taux comparatifs sont plus faibles pour les 
sursis avec mise à l'épreuve avec TIG que sans TIG. 

Conclusion provisoire. Laissant de coté la question du TIG peine principale (effectifs trop faibles), 
raisonnant à structure par infraction initiale et profession déclarée constante, et ne retenant que les 
ordres des grandeurs : 

- le taux comparatif de « prison ferme » dans les 5 ans, est d'environ 60 % pour les sortants de 
prison, de 40 % pour les condamnés au SME, de 35 % pour les SME-TIG et de 20% pour les sursis 
simples. 

- le taux comparatif de« recondarnnation » dans les 5 ans est d'environ 70 % pour les sortants de 
prison, de 60% environ pour les SME, de 50 % pour le SME-TIG et 40 % pour les sursis simples. 

25 Au sens du Conseil de l'Europe. 
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6. - ANALYSE MULTIVARIÉE 
DES TAUX DE NOUVELLES AFFAIRES 
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Pour aller plus loin dans l'analyse comparée des taux de nouvelles affaires de 
niveau 4 et de niveau 1 selon la nature de la sanction initiale (5 postes), nous souhaitons croiser, 
entre elles, les quatre variables retenues jusqu'à présent: la nature de l'infraction initiale (11 
postes), le passé judiciaire (2 postes), l ' âge (2 postes) et la profession déclarée (2 postes). 

C'est, donc, en théorie, calculer les taux de nouvelles affaires (de niveau 4 et de niveau 1) dans 5 x 
11 x 2 x 2 x 2 = 440 groupes. 

En fait, pour une question d'effectifs, nous allons voir que les données présentées infra ne 
concernent que 3 7 groupes. 

Pour les sélectionner, nous sommes partis du tableau présenté à la page 19 donnant les 18 groupes 
par sanction initiale et par infraction initiale, d'effectif au moins égal à 90: 

I 

Tableau 1.12.1 - Effectifs des 18 groupes* 

Sortant de prison Sursis sim le* SME SME-TIG 

ILS 218 212 145 
VRS* 162 578 123 107 

VRA 168 441 121 126 
vv 
CEA* 

CBV 
ILS + [VRS ou VRA 103 ou VV] ,, • • · 
* Après avoir multiplié par 2 les effectifs « sursis simple et vol-recel simple » et » sursis simple et conduite en état 
alcoolique (sondage). 

Puis nous avons regardé ce que donnait la dichotomisation de ces groupes selon le passé 
judiciaire, l'âge et la profession déclarée, en excluant ceux qui donnaient des sous-groupes de moins 
de 20 pour au moins une dichotomie. Ce qui amène à ne conserver que 13 groupes (Tableau 1.12.8). 

Tableau 1.12.2 - Effectifs des 18 groupes : Sans condamnation antérieure 

ILS 

VRS* 

VRA 

vv 
CEA* 

CBV 

ILS + [VRS ou VRA 
ouVV] 

Sortant de prison Sursis simple* 

112 180 

29 438 

SME SME-TIG 

94 

52 36 

* Après avoir multiplié par 2 les ejfecti6fs « sursis simple et vol-recel simple » et» sursis simple et conduite en état 
alcoolique (sondage). 
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Tableau 1.12.3 - Effectifs des 18 groupes : avec au moins une condamnation antérieure 

Sortant de prison Sursis simple* SME SME-TIG 

ILS 106 32 51 

VRS* 133 140 71 71 

VRA 137 97 

vv 57 ~-i, ,'v- •.:,; 

CEA* 76 

CBV 43 
ILS + [VRS ou VRA 97 ou VV] ,. "'~ 
* Après avoir multiplié par 2 les effectifs « sursis simple et vol-recel simple » et» sursis simple et conduite en état 
alcoolique (sondage). 

I 
Tableau 1.12.4 - Effectifs des 18 groupes : moins de 25 ans 

ILS 

VRS* 

VRA 

vv 
CEA* 

CBV 
ILS + [VRS ou VRA 
ou VV] 

Sortant de prison Sursis simple* 

89 145 

70 358 

SME 

83 

40 56 

* Après avoir multiplié par 2 les effectifs « sursis simple et vol - recel simple » et» sursis simple et conduite en état 
alcoolique (sondage). 

Tableau 1.12.5 - Effectifs des 18 groupes : 25 ans et plus 

ILS 

VRS* 

VRA 

vv 
CEA* 

CBV 
ILS + (VRS ou VRA 
ouVVJ 

Sortant de prison Sursis simple* 

129 67 

92 220 

95 

61 

SME 

62 

83 

* Après avoir multiplié par 2 les effectifs « sursis simple et vol-recel simple» et» sursis simple et conduite en état 
alcoolique (sondage). 
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Tableau 1.12.6 - Effectifs des 18 groupes : sans profession déclarée 

Sortant de prison Sursis simple* SME SME-TIG 
ILS 92 143 100 
YRS* 97 470 98 93 
YRA 89 342 92 115 
vv 49 
CEA* 316 76 49 
C BY 236 62 
ILS+ [VRS ou VRA ou 52 VV] 
* Après avoir multiplié par 2 les effectifs « sursis simple et vol-recel simple» et » sursis simple et conduite en état 
alcoolique (sondage). 

Tableau 1.12. 7 - Effectifs des 18 groupes : avec profession déclarée 

Sortant de prison Sursis simple* SME SME-TIG 
ILS 126 69 45 

VRS* 65 108 25 14 
VRA 79 99 29 11 
vv 41 ' 
CEA* ' 826 138 50 . 
CBV 166 41 ,, 
ILS+ [VRS ou ' 

51 ·!,'.. 
VRA ou VV] 
* Après avoir multiplié par 2 les effectifs « sursis simple et vol-recel simple » et» sursis simple et conduite 
en état alcoolique (sondage). 

Tableau 1.12.8 - Les 13 groupes retenus (effectif d'au moins 20) 

Sortant de prison Sursis simple SME SME-TIG 
ILS 

VRS* II//////I////////////I/ 
VRA Ill////////////// /Ill/// 

" 

VY 

CEA* /////Il// /Ill////////// ///////////////Il// /Ill 
CBV . " 

ILS+ [VRS ou YRA ou 
/ li ///////li/ l ////////// YYl 
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Enfin, après croisement au sein, de ces 13 groupes, des 3 variables, nous obtenons 13 x 2 x 2 x 2 
= 104 groupes (au lieu des 440 théoriques)26. Dans une dernière étape, nous n'avons retenu de ces 
104 groupes les 3 7 pour lesquels l'effectif était au moins de 15 unités. 

Les taux de niveau 4 (prison ferme) sont présentés dans les tableaux 1.13.1 à 1.13.6 et les taux de 
niveau 1. (recondamnation) dans les tableaux 1.14.1 à 1.14.6. 

Pour des questions d'effectifs, il est assez rare que nous puissions comparer pour un même 
« profil », les taux observés pour les 4 sanctions retenues : 

Exemple 1. - Groupe n° 4. Taux de nouvelles affaires de niveau 4 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire Déclarée Initiale référence* Niveau 4 Niveau 4 
VRS Oui Moins de 25 Sans Prison 38 30 79% 

I 
lj.IlS 

VRS Oui Moins de 25 Sans SME 21 14 67% 
ans 

VRS Oui Moins de 25 Sans SME-TIG 28 17 61% 
ans 

VRS Oui Moins de 25 Sans Sursis 41 25 61% 
ans simple 

* Après avoir multiplié par 2 les effectifs « sursis simple et vol-recel simple » (sondage). 

Pour ces personnes (effectif total de 128) condamnées pour « vol - recel simple», sans autre 
infraction, ayant un passé judiciaire ( au moins une condamnation antérieure), âgés de moins de 25 
ans et n'ayant pas déclaré de profession particulière, le taux de nouvelles affaires de niveau 4 
(prison ferme) est d'environ 80 % pour les sortants de prison, 70 % pour les condamnés au SME, et 
de 60 % pour les condamnés au SME-TIG ou au sursis simple. 

Les trois peines non carcérales ont donc l'avantage sur la prison ferme, le SME accompagné d'un 
TIG et le sursis simple donnent les taux de niveau 4. les plus faibles. 

Les choses sont un peu différentes quant on regarde les taux de niveau 1. (recondamnation) du 
même groupe 4. 

Exemple 1. - Groupe n° 4. Taux de nouvelles affaires de niveau 1. 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire Déclarée Initiale référence* Niveau 1 Niveau 1 
VRS Oui Moins de 25 Sans Prison 38 35 92% 

ans 
VRS oui Moins de 25 Sans SME 21 17 81% 

ans 
VRS oui Moins de 25 Sans SME-TIG 28 20 71% 

ans 
VRS oui Moins de 25 Sans Sursis 41 34 83% 

ans simple 
. ' * Apres avozr multiplze par 2 les effectifs« sursis simple et vol-recel simple» (sondage) . 

Reste que le taux de nouvelles affaires le plus élevé est observé chez les sortants de prison. 

26 Voir l'ensemble des données dans l'annexe 8. 
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Parmi les 9 groupes où l'on peut comparer la prison ferme à telle ou telle sanction non carcérale27, 

deux groupes se distinguent. 

Le groupe n°23, donne un léger avantage à la prison sur le SME, au niveau 4 (mais pas au niveau 
1.) 

Il s'agit de personnes condamnées pour infraction à la législation sur les stupéfiants, sans passé 
judiciaire, jeunes (moins de 25 ans) et sans profession déclarée. 

Exemple 2: - Groupe n°23. Taux de nouvelles affaires de niveau 4 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire Déclarée Initiale référence Niveau4 Niveau 4 

ILS non Moins de 25 Sans SME 45 14 31% 
ans 

ILS non Moins de 25 Sans Prison 28 8 29% 
ans 

ILS non Moins de 25 Sans Sursis 91 15 16% 
ans simple 

Exemple 2 : - Groupe n°23. Taux de nouvelles affaires de niveau 1 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire Déclarée Initiale référence Niveau 1 Niveau l 

ILS non Moins de 25 Sans SME 45 22 49% 
ans 

ILS non Moins de25 Sans Prison 28 16 57% 
ans 

ILS non Moins de 25 Sans Sursis 91 27 30% 
ans simple 

Le groupe n°6, donne un léger avantage à la prison sur le SME-TIG et sur le sursis simple, au 
niveau 1 (mais pas au niveau 4). Il s'agit de personnes condamnées pour vol recel simple, avec un 
passé judiciaire, âgés de 25 ans et plus et sans profession déclarée. 

Exemple 3. - Groupe n°6. Taux de nouvelles affaires de niveau 1 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire Déclarée Initiale référence* Niveau 1 Niveau 1 
VRS Oui 25 ans et Sans Prison 45 38 84% 

plus 
VRS Oui 25 ans et Sans SME-TIG 32 30 94% 

plus 
VRS Oui 25 ans et Sans SME 41 29 71% 

plus 
VRS Oui 25 ans et Sans Sursis 21 18 86% 

plus simple 
* Apres avozr multzphé par 2 les effectifs« sursis simple et vol-recel simple» (sondage). 

27 Groupes 4, 6,12, 14, 20, 21,23,24 et 26. 
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Exemple 3. - Groupe n°6. Taux de nouvelles affaires de niveau 4 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire Déclarée Initiale référence* Niveau 1 Niveau 1 
VRS Oui 25 ans et Sans Prison 45 35 78% 

plus 
VRS Oui 25 ans et Sans SME-TIG 32 23 72% 

plus 
VRS Oui 25 ans et Sans SME 41 23 56% 

plus 
VRS Oui 25 ans et Sans Sursis 21 10 48% 

plus simple 
* Après avoir multiplié par 2 les effectifs « sursis simple et vol-recel simple » (sondage). 
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Tableau 1.13 -Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme). 

Tableau 1.13.1 - Infraction(s) initiale(s) : Vol avec violence (VV) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la libération ou 
après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale ·udiciaire déclarée Initiale référence* Niveau 4 Niveau4 

Grou e 1. 
vv oui Moins de 25 Sans Prison 18 16 89% 

1 ans 

Grou e 2. 
vv oui 25 ans et Avec Prison 19 14 74% 

plus 

Grou e 3. 
vv non Moins de 25 Sans Prison 20 9 45% 

ans 

*Casiers judiciaires exploitables. 
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Tableau 1.13.2 - Infraction(s) initiale(s): Vol recel simple (VRS) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la libération ou 
après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction 
initiale 

G 4 roupe 
VRS 

VRS 

VRS 

VRS 

Grou e 5. 
VRS 

G 6 roupe 
VRS 

VRS 

VRS 

VRS 

Grou e 7. 
VRS 

G 8 roupe 
VRS 

VRS 

Grou e 9. 
VRS 

G 10 roupe 
VRS 

VRS 

Grou e 11 . 
VRS 

Passé 
judiciaire 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

Age 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
lus 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
lus 

Profession 
déclarée 

Sans 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Avec 

Sanction 
Initiale 

Prison 

SME 

SME-TIG 

Sursis 
simplé 

Prison 

Prison 

SME-TIG 

SME 

Sursis 
simple 

Prison 

Sursis 
simple 

SME-TIG 

Sursis 
sim le 

SME 

Sursis 
simple 

Sursis 
sim le 

Effectif de 
référence* 

38 

21 

28 

41 

18 

45 

32 

41 

21 

32 

112 

24 

21 

24 

61 

25 

Effectif 
Niveau 4 

30 

14 

17 

25 

14 

35 

23 

23 

10 

18 

52 

8 

4 

8 

9 

3 

Taux de 
N iveau 4 

79% 

67% 

61% 

61% 

78% 

78% 

72% 

56% 

48% 

56% 

46% 

33% 

19% 

33% 

15% 

12% 

*Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour sursis simple (sondage). 
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Tableau 1.13.3 - Infraction(s) initiale(s) : Vol - recel aggravé (VRA) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la libération ou 
après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction 
initiale 

G 12 roupe 
VRA 

VRA 

VRA 

VRA 

Grou e 13. 
VRA 

G 14 roupe 
VRA 

VRA 

VRA 

VRA 

Grou e 15. 
VRA 

G 16 roupe 
VRA 

VRA 

VRA 

Grou e 17. 
VRA 

G 18 roupe 
VRA 

VRA 

Grou e 19. 
VRA 

Passé 
·udiciaire 

oui 

oui 

OUI 

oui 

Oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Age 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
lus 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
lus 

*Casiers judiciaires exploitables. 

Profession 
déclarée 

Sans 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Avec 

Sanction 
Initiale 

Prison 

SME 

SME-TIG 

Sursis 
simple 

Prison 

Prison 

SME 

Sursis 
simple 

SME-TIG 

Prison 

SME-TIG 

SME 

Sursis 
simple 

Sursis 
sim le 

SME 

Sursis 
simple 

Sursis 
sim le 

Effectif de 
référence* 

26 

28 

39 

53 

33 

40 

25 

25 

33 

38 

35 

23 

209 

45 

16 

55 

35 

Effectif 
Niveau 4 

23 

22 

30 

30 

22 

32 

16 

14 

14 

28 

20 

7 

57 

7 

6 

11 

2 

Taux de 
Niveau 4 

88% 

79% 

77% 

57% 
I 

67% 

80% 

64% 

56% 

42% 

74% 

57% 

30% 

27% 

16% 

38% 

20% 

6% 
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Tableau 1.13.4 - Infraction(s) initiale(s) : Infraction à la législation sur les stupéfiants (ILS) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la libération ou 
après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction 
initiale 

G roupe 20 
ILS 

ILS 

G roupe 21 
ILS 

ILS 

Grou e 22. 
ILS 

G roupe 23 
ILS 

ILS 

ILS 

G roupe 24 
ILS 

ILS 

ILS 

G roupe 25 
ILS 

ILS 

G roupe 26 
ILS 

ILS 

Passé 
judiciaire 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

Age 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
lus 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

*Casiers judiciaires exploitables. 

Profession 
déclarée 

Sans 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Avec 

Avec 

Sans 

Sans 

Avec 

Avec 

Sanction 
Initiale 

Prison 

SME 

Prison 

SME 

Prison 

SME 

Prison 

Sursis 
simole 

Prison 

Sursis 
simple 
SME 

Sursis 
simple 
SME 

Prison 

Sursis 
simole 

Effectif de 
référence* 

26 

16 

25 

19 

45 

45 

28 

91 

25 

35 

16 

30 

20 

46 

24 

Effectif 
Niveau 4 

17 

5 

16 

9 

19 

14 

8 

15 

13 

5 

1 

6 

3 

9 

1 

Taux de 
Niveau 4 

65% 

31% 

64% 
1 

47% 

42% 

31 % 

29% 

16% 

52% 

14% 

6% 

20% 

15% 

20% 

4% 
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Tableau 1.13.5 - Infraction(s) initiale(s) : Coups et blessures volontaires (CBV) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la libération ou 
après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale ·udiciaire déclarée Initiale référence* Niveau 4 Niveau 4 

Grou e 27. 
CBV oui 25 ans et Sans Sursis 17 4 24% 

lus sim le 

Grou e 28. 
CBV non Moins de 25 Sans Sursis 95 27 28% 

ans sim le 

Grou e 29. 
CBV non Moins de 25 Avec Sursis 30 3 10% 

ans sim le 

G roupe 30 
CBV non 25 ans et Sans SME 28 2 7% 

plus 
CBV non 25 ans et Sans Sursis 110 6 5% 

plus simple 

G roupe 31 
CBV non 25 ans et Avec SME 22 5 23% 

plus 
CBV non 25 ans et Avec Sursis 124 8 6% 

plus simple 

*Casiers judiciaires exploitables. 

1 
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Tableau 1.13.6 - Infraction(s) initiale(s) : Conduite en état alcoolique (CEA) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la libération ou 
après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale ·udiciaire déclarée Initiale référence* Niveau 4 Niveau 4 

Grou e 32. 
CEA oui 25 ans et Sans SME-TIG 34 7 21 % 

lus 

G 33 roupe 
CEA oui 25 ans .et Avec Sursis 2 1 4 19% 

plus simple 
CEA oui 25 ans et Avec SME-TIG 30 2 7% 

plus 

Grou e 34. 
CEA non Moins de 25 Sans Sursis 36 2 6% 

ans sim le 

Grou e 35. 
CEA non Moins de 25 Avec Sursis 39 6 15% 

ans sim le 

Grou e 36. 
CEA non 25 ans et Sans Sursis 106 6 6% 

lus sim le 

Grou e 37. 
CEA non 25 ans et Avec Sursis 352 13 4% 

lus sim le 

*Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour sursis simple (sondage) . 
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Tableau 1.14. - Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation). 

Tableau 1.14.1 - Infraction(s) initiale(s) : Vol avec violence (VV) 

Taux de nouvelles affaires de niveau] (recondamnation) dans un délai de 5 ans après la libération 
ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale ·ucticiaire déclarée Initiale référence* Niveau 1 Niveau 1 

Grou e 1. 
vv oui Moins de 25 Sans Prison 18' 16 89% 

ans 

Grou e 2 . 
vv oui 25 ans et Avec Prison 19 14 74% 

lus 

Grou e 3. 
vv non Moins de 25 Sans Prison 20 15 75% 

ans 

*Casiers judiciaires exploitables. 
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Tableau 1.14.2 -Infraction(s) initiale(s): Vol recel simple (VRS) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation) dans un délai de 5 ans après la libération 
ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction 
initiale 

G 4 roupe 
VRS 

YRS 

VRS 

VRS 

Grou e 5. 
YRS 

G 6 roupe 
YRS 

VRS 

YRS 

YRS 

Grou e 7. 
YRS 

G 8 roupe 
VRS 

YRS 

Grou e 9. 
VRS 

G 10 roupe 
YRS 

VRS 

Grou e 11. 
VRS 

Passé 
·udiciaire 

OUI 

oui 

oui 

oui 
1 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

Age 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

I 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
lus 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

Profession 
déclarée 

Sans 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Avec 

Sanction 
Initiale 

Prison 

SME 

SME-TIG 

Sursis 
simple 

Prison 

Prison 

SME-TIG 

SME 

Sursis 
simple 

Prison 

Sursis 
simple 

SME-TIG 

Sursis 
sim le 

SME 

Sursis 
simple 

Sursis 
sim le 

Effectif de 
référence* 

38 

21 

28 

41 

18 

45 

32 

41 

21 

32 

112 

24 

21 

24 

61 

25 

Effectif 
Niveau 1 

35 

17 

20 

34 

15 

38 

30 

29 

18 

24 

72 

10 

10 

13 

19 

4 

Taux de 
Niveau 1 

92% 

81% 

71% 

83% 

83% 

84% 

94% 

71% 

86% 

75% 

64% 

42% 

48% 

54% 

31% 

16% 

*Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour sursis simple (sondage). 
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Tableau 1.14.3 - Infraction(s) initiale(s): Vol - recel aggravé (VRA) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation) dans un délai de 5 ans après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction 
initiale 

G 12 roupe 
YRA 

YRA 

YRA 

YRA 

Grou e 13. 
Y RA 

G 14 roupe 
YRA 

YRA 

YRA 

YRA 

G rou e 15. 
YRA 

G 16 roupe 
YRA 

Y RA 

YRA 

G ro u e 17. 
YRA 

G 18 roupe 
YRA 

VRA 

Grou e 19. 
VRA 

Passé 
judiciaire 

oui 

oui 

oui 

oui 

Oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Age 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
lus 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
lus 

*Casiers judiciaires exploitables. 

Profession 
déclarée 

Sans 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Avec 

Sanction 
In itiale 

Prison 

SME 

SME-TIG 

Sursis 
,s imple 

Prison 

Prison 

SME 

Sursis 
simple 

SME-TIG 

Prison 

SME-TIG 

SME 

Sursis 
simple 

Sursis 
sim le 

SME 

Sursis 
simple 

Sursis 
sim le 

Effectif de 
référence* 

26 

28 

39 

53 

33 

40 

25 

25 

33 

38 

35 

23 

209 

45 

16 

55 

35 

Effectif 
N iveau I 

24 

24 

35 

39 

27 

37 

20 

19 

22 

33 

25 

li 

11 3 

19 

13 

20 

9 

Taux de 
Niveau 1 

92% 

86% 

90% 

74% 

82% 

93% 

80% 

76% 

67% 

87% 

71% 

48% 

54% 

42% 

81 % 

36% 

26% 
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Tableau 1.14.4 - Infraction(s) initiale(s) : Infraction à la législation sur les stupéfiants (ILS) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation) dans un délai de 5 ans après la libération 
ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction 
initiale 

G roupe 20 
ILS 

ILS 

G roupe 21 
ILS 

ILS 

Grou e 22. 
ILS 

G roupe 23 
ILS 

ILS 

ILS 

G roupe 24 
ILS 

ILS 

ILS 

G roupe 25 
ILS 

ILS 

G roupe 26 
ILS 

ILS 

Passé 
·udiciaire 

oui 

oui 

' oui 

oui 

OUI 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

Age 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ~ns et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

*Casiers judiciaires exploitables. 

Profession 
déclarée 

Sans 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Sans 

Sans 

Sans 

Avec 

Avec 

Avec 

Sans 

Sans 

Avec 

Avec 

Sanction 
Initiale 

Prison 

SME 

Prison 

SME 

Prison 

SME 

Prison 

Sursis 
simple 

Prison 

Sursis 
simple 
SME 

Sursis 
simple 
SME 

Prison 

Sursis 
simple 

Effectif de 
référence* 

26 

16 

25 

19 

45 

45 

28 

91 

25 

35 

16 

30 

20 

46 

24 

Effectif 
Niveau 1 

18 

7 

20 

10 

23 

22 

16 

27 

16 

12 

7 

1 1 

9 

14 

4 

Taux de 
Niveau 1 

69% 

44% 

80% 

53% 

51% 

49% 

57% 

30% 

64% 

34% 

44% 

37% 

45% 

30% 

17% 
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Tableau 1.14.5 - Infraction(s) initiale(s) : Coups et blessures volontaires (CBV) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation) dans un délai de 5 ans après la libération 
ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction Passé Age Profession Sanction Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire déclarée Initiale référence* Niveau 1 Niveau 1 

Grou e 27. 
CBV oui 25 ans et Sans Sursis 17 9 53% 

lus sim le 

Grou e 28. 
%BV non Moins de 25 Sans Sursis 95 52 55% 

ans sim le 

Grou e 29. 
CBV non Moins de 25 Avec Sursis 30 1 I 37% 

ans sim le 

G roupe 30 
CBV non 25 ans et Sans SME 28 9 32% 

plus 
CBV non 25 ans et Sans Sursis 110 22 20% 

plus simple 

G roupe 31 
CBV non 25 ans et Avec SME 22 8 36% 

plus 
CBV non 25 ans et Avec Sursis 124 33 27% 

plus simple 

*Casiers judiciaires exploitables. 
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Tableau 1.14.6 - Infraction(s) initiale(s) : Conduite en état alcoolique (CEA) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation) dans un délai de 5 ans après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté 

Infraction 
initiale 

Groupe 33. 
CEA 

CEA 

Groupe 34. 
CEA 

Groupe 35. 
CEA 

Grou e 36. 
CEA 

Grou e 37. 
CEA 

Passé 
judiciaire 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non 

non 

Age 

25 ans et 
lus 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

Moins de 25 
ans 

Moins de 25 
ans 

25 ans et 
plus 

25 ans et 
plus 

Profession 
déclarée 

Sans 

Avec 

Avec 

Sans 

Avec 

Sans 

Avec 

Sanction 
Initiale 

SME-TIG 

Sursis 
simple 

SME-TIG 

Sursis 
sim le 

Sursis 
sim le 

Sursis 
sim le 

Sursis 
sim le 

Effectif de 
référence* 

34 

21 

30 

36 

39 

106 

352 

Effectif 
Niveau 1 

14 

7 

6 

10 

16 

23 

82 

Taux de 
Niveau 1 

41% 

33% 

20% 

28% 

41% 

22% 

23% 

*Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour sursis simple (sondage). 
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7. - PERSPECTIVES 
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Rappelons les trois objectifs de la présente recherche que nous indiquions dans 
l'introduction de ce rapport. 

1. - Approfondir l'étude de l'application des peines, en milieu fermé, en ne se limitant pas à 
l'utilisation des documents de greffe, et, par là même, prendre en compte de nouvelles variables 
pour examiner les relations entre conditions d'exécution des peines privatives de liberté et 
«récidive» des sortants de prison. 

2. - Ne pas limiter l'étude de la« récidive» à des cohortes de sortants de prison, mais observer aussi 
le devenir judiciaire de cohortes de condamnés à des sanctions non carcérales (sursis simple, sursis 
avec mise à l'épreuve, etc.) et tenter une comparaison entre les unes et les autres. 

1 

3. - Enfin examiner les conditions d'exécution des peines en milieu ouvert et les mettre en relation 
avec les niveaux de « récidive ». 

Pour étudier les conditions de l' exécution des peines, en milieu fermé comme en milieu ouvert, 
trois situations sont à distinguer (les condamnés au sursis simple n'étant plus alors concernés par 
l'étude). 

7.1 - Milieu fermé seul 

Une seule trajectoire correspond à cette situation : elle concerne les sortants en fin de peine sans 
SME. Dans le corpus, leur nombre est de 89028 (y compris 35 cas où la peine a été couverte par la 
détention provisoire). 

milieu fermé 
1. FP: 1-----------------1 libération----------------------------------------> examen du casier judiciaire 

* Il s'agit ici d'examiner l'influence de telle ou telle caractéristique sociologique ou pénale, saisie 
ailleurs que sur la fiche pénale, sur les taux de nouvelles affaires ( exemple : permissions de sortir, 
visites pendant la détention, activités au sein de l'établissement, incidents, procédures disciplinaires, 
etc.). 

7.2 - Milieu fermé + milieu ouvert 

Deux trajectoires sont concernées : celle des sortants en fin de peine qui ont, après leur libération un 
sursis avec mise à l 'épreuve à effectuer en milieu ouvert (268 cas) et celle des libérés conditionnels 
(117 cas) . 

milieu fermé milieu ouvert 
2. FP - SME : 1-----------------I libération 1-----------------1------------> examen du casier judiciaire 

28 On se réfère ici aux chiffres publiés dans le rapport d'étape de mai 2002, avant examen des casiers. 
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milieu fermé milieu ouvert 
3. LC - JAP : !-----------------! libération !-----------------!-------------> examen du casier judiciaire 

* Dans les deux cas, des variables liées aux conditions d'exécution en milieu fermé et en milieu 
ouvert seront prises en compte 

* Mais la première étape consistera à comparer les taux de nouvelles affaires dans ces trois 
trajectoires comportant un temps de détention : « FP », « FP-SME » et« LC ». 

7.3 - Milieu ouvert seul 

Enfin nous étudierons les conditions d ' exécution en milieu ouvert de ceux qui échappent à la 
détention grâce au prononcé d'une peine non carcérale (à moins d'avoir fait de la détention 1 

provisoire) : 

milieu ouvert 
4. SME : Condamnation I-----------------1---------------------------------> examen du casier judiciaire 

milieu ouvert 
5. TIG - SME : Condamnation I-----------------1-------------------------> examen du casier judiciaire 

milieu ouvert 
6. TIG - PP : Condamnation I-----------------1----------------------------> examen du casier judiciaire 

Rappelons les effectifs concernés: 775 SME, 401 SME-TIG et 162 TIG-PP29. 

A ce niveau, il s'agit davantage d ' un travail exploratoire car, en toute rigueur, il faudrait pouvoir 
croiser les informations saisies sur les conditions d'exécution des peines par les variables déjà 
étudiées dans le présent rapport: nature de l'infraction initiale, passé judiciaire, âge, profession 
déclarée ... 

Toutefois, pour des raisons d'effectifs, nous limiterons les analyses approfondies aux cas suivants : 

Nature de Trajectoires 1-2-330 Trajectoire 4. Trajectoire 5 . 
! 'infraction initiale 
ILS 

.. , . '. 

2 18 145 >• .'. ,. . 

VRS* 
162 123 107 

VRA 
168 121 126 

CEA* 
214 99 

' ,, .. 
CBV 103 ' 
ILS + [VRS ou VRA ou 

103 YYl .. 

29 Effectifs de dossiers exploitables après examen des casiers judiciaires. 
30 Les proportions de libérés conditionnels sont respectivement de 17 % pour ILS, 6 % pour VRS, 5% pour VRA, 7% 
pour CEA, 10% pour CBV et 5,5% pour [ILS + VRS ou VRA ou VV] 
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Il sera alors possible de reprendre cette comparaison des taux de nouvelles affaires entre « peines 
privatives de liberté » et « peines alternatives » qui pour le moment est en faveur de ces dernières, 
en examinant : 

1/ chez les sortants de prison, ce qui peut, dans les conditions d'exécution des peines en milieu 
fermé, comme en milieu ouvert (peine ferme suivie d' un SME ou libération conditionnelle) faire 
baisser les taux de nouvelles affaires observées ; 

2/ chez les condamnés à des peines non carcérales, ce qui peut, dans les conditions d'exécution en 
milieu ouvert, faire baisse les taux en faveur de telle ou telle forme de suivi. 
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ANNEXE 1. - BORDEREAUX DE COLLECTE DES DONNÉES 
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A. - FICHE D'IDENTIFICATION 

Etablissement : 1 1. MA, 2. CD, 3 CLS, 4 TG! Lille, 5. TG! Douai, 6. TG! Dunkerque. 

Numéro d'ordre: 

Code établissement + numéro d'ordre à reporter sur tous les documents. 
1 

NOM: 
(non saisi) 

PRENOMS: 
(non saisi) 

S'il y a lieu: 

Numéro d'écrou dans le dernier établissement: 
(non saisi) 

Nom du SPIP: 

Numéro de dossier : I _____ _ 
(non saisi) 
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B. - INFORMATIONS« FICHE PENALE » 

Q 1. Identifiant I _ J I _ J _ J _ J _ J à reporter sur la fiche « identification » 

Q2. Infractions (prise en compte du dernier intitulé de la FP) 

D ILS (en clair): .. ... ..... ......... ... ... ..... .............. .. .... ........ ... ....... ....... ... ...... ............... ...... . . 

1. • ILS-1 2. • ILS-2 3. • ILS-3 
I 4. • Vol - recel simple 

7. D CEA 8. • CBV 
5. D Vol - recel aggravé 6. • Vol avec violence 

9. • Agression sexuelle 

Q3. Autre infraction I _J 1. Oui, 2. Non 

Q4. Nature de la libération !_! 1. FP sans SME, 2. FP avec SME, 3. LC, 4. Peine couverte DP. 

Q5. Existence d'une contrainte !_ ! 1. Oui (avec début d 'exécution), 2. Non 

Q6. Mesure d 'éloignement (étrangers) l_ l 1. Oui, 2. Non. 

Q7. Date de libération (DATLIB) I_ J_ II_ J_II_J_J 

Variables socio-démographiques 

Q8. Sexe ... ... . J _ J 1. Homme, 2. Femme. 

Q9. Date de naissance I_J_II_J_II_J_J jj mm a a 

QIO. Nationalité !_! 1. Français, 2. Union européenne, 3. Autre. 

Q 11. Niveau scolaire I _ J 1. Primaire ou moins, 2. Secondaire ou plus. 

Q12. Etat matrimonial !_ ! 1. Marié, 2. Autre. 

Q13. Profession !_! 1. Avec, 2. Sans. 

Q14. Domicile!_! 1. Avec, 2. Sans. 

Variables pénales 

Q15. Date de l'écrou initial (DATEC) .. ... ...... ....... .... . I_J_II _ J_ II _J _ J 

Q16. Situation à l'écrou !_ ! 1. DP proc. rap., 2. DP autre, 3. Cond. 4. Contrainte, 5. Autre 
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Ql 7. Nombre d'affaires (hors CPC) I_I_I 

Q18. Somme des peines prononcées ..... .. .. ................ I_I_II_I_II_I_I Ji mm a a 
(peines fermes définitives et non confondues) 

Exécution des peines 

Q19. Evasion ...... .. .. ....... ... .. .... ......... .. ....................... l_l_ll_l_ll_l_l Ji mm a a 

Q20. Suspension, fractionnement.. ........ ............ ...... .. I_I_II_I_II_ I_I 

Q21. Contrainte subie (CS) ........ ..... .... ....... ... ............ 1 1 11 1 11 1 1 -- -- --
I 

Q22. Détention provis6ire antérieure (DPA) ............... 1 1 11 1 11 1 1 -- -- --

Q23. Détention provisoire à effet non connu (DPNC). I_ I_ II_ I_ II_ I_ I 
Q24. Détention provisoire non imputée. (DPNI) .......... l _ l _ li _ l _ li_ l _ l 
Q25. Détention provisoire imputée (DPI) .. ...... ............ I_I_II_I_II_I_I 
Q26. Réductions de peine (RP) .. ......... ....................... l _ l _li_ l _li_ l _ l 
Q27. Réductions de peine supplémentaires (RPS) ...... I_ I_II_ I_II_I_I 

Q28. Grâces (GRA) .... .. ............... .... ..... .. .... ..... ......... 1 1 11 1 11 1 1 -- -- --

Q29. Amnisties (AMNI) ....... .. ................. .......... ..... ... I_I_II_ I_ II_ I_ I 
Q30. Semi-liberté ................ l_l 1. Oui, 2. Non. 

Q31. Placement à l' extérieur 1_ 11. Oui, 2. Non. 

Q32. A suivre en milieu ouvert l_l l. Oui, 2. Non. 
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C. INFORMA TI ONS « JUGEMENT DU TC » 

Q 1. Identifiant I _ I I _ I _ I _ I _ J à reporter sur la fiche « identification » 

Q2. Infractions 

D ILS (en clair): ... .... .. ...... ........... .. .. ... .. .... .... ...... ... .. .. ... ....... ..... ... ... ........ .. ................ ... . 

1. • ILS-1 2. D ILS-2 3. • ILS-3 
4. • Vol - recel simple 
7. D CEA 8. • CBV 

5. D Vol - recel aggravé 6. • Vol avec violence 
9. • Agression sexuelle 

Q3. Autre infraction I _ I 1. Oui, 2. Non 

Variables socio-démographiques 

Q4. Sexe .... ... 1 1 1. Homme, 2. Femme. 

QS. Date de naissance I_I_ I I_I_I I_I_I jj mm a a 

Q6. Profession 

Q7. Domicile 

1. Avec, 2. Sans. 

l. Avec, 2. Sans. 

Q8. Nationalité 1 1 1. Français, 2. Union européenne, 3. Autre. 

Q9. Etat matrimonial I_I 1. Marié, 2. Autre. 

Condamnation 

QlO. Date des faits début.. ..... ... ... ...... ...... l_l_l I_1_1 1_1 _ 1 jj mm a a 

Q11. Date des faits fin ......... ........ ...... .... .. l_l_ l 1_I_11_1_ I jj mm a a 

Q12. Date de la condamnation ....... ....... ... l_ l_ l 1_I_1I_1_ 1 jj mm a a 

Q13. Nature de la peine. I _ I 1. Sursis simple, 2. SME, 3. SME TIG, 4. TIGPP 

Q14. Quantum du sursis (mois) 

Q15. Nombre d'heures de TIG 

Q16. Peines complémentaires : 

1 1 _ ___ . , . 

Q17.A suivreenmilieu ouvert I_ I 1. Oui, 2. Non. 

Q18. N om du SPIP : 1 

1 
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D. INFORMATIONS « CASIER JUDICIAIRE » 

Identifiant : ! ! ! 

1. MA. 2. CD, 3 CLS, 4 TGJ Lille, 5. TGJ Douai, 6 TG] Dunkerque - suivi d 'un numéro d'ordre 

Date de la libération ! ! ! ! Date de la condamnation ! ! ! ! ! 

Etat du casier judiciaire: 

I_ ! 1 : exploitable, 2 : fiche manquante, 3 : décès, 4 : néant, 5 : identité non applicable 

LC révoquée ! 1 : oui 2 : non Date de la révocation ! ! ! ! 

Expulsion !_ ! 1: oui 2: non (quelle que soit la date d'un arrêté d 'expulsion) 

Nombre de condamnations antérieures à la libération ou à la condamnation 

Nouvelles affaires : 1 : oui 2 : non 

Niveau 1.: ! 

Niveau 2.: ! 

Niveau 3. : ! 

[sursis simple, SME, SME-TJG, TIG-PP, emprisonnement f erme, réclusion criminelle] 

[SME, SlvfE-TIG, TIG-PP, emprisonnement f erme, réclusion criminelle] 

Niveau 4 . : ! 

Niveau 5.: ! 

[emprisonnement ferme ou réclusion criminelle] 

[ réclusion criminelle] 
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NIVEAU O. Devenir judiciaire dans sa totalité ( sur toutes les nouvelles affaires avec condamnation 
définitive) 

Infractions (en cas d 'infractions multiples, cocher plusieurs cases) 

D 0 1 : ILS (sauf cession seule ou usage seul) 
D 02 : cession de stupéfiants (seule) 
D 03 : usage de stupéfiants (seul) 
D 04 : agression sexuelle criminelle 
D 05 : agression sexuelle correctionnelle 
D 06 : homicide volontaire 
D 07 : CBV crime 
D 08 : CBV délit 
D 09 : autres atteintes volontaires contre les personnes 
D 10 : atteinte involontaire contre les personnes - circulation routière 
D 11 : vol et/ou recel crime 
D 12 : vol et/ou recel avec violence délit 
D 13 : vol et/ou recel aggravé délit 
D 14 : vol et/ou recel simple délit 
D 15 : escroquerie, abus de confiance, filouterie, affaire de chèques 
D 16 : conduite en état alcoolique (CEA) 
D 1 7 : destruction, dégradation 
D 18 : autres ordre public (armes, chasse, étrangers, circulation routière-papiers) 
D 19 : infractions financières, économiques et sociales 
D 20: autres 
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/ NIVEAU 1. 1ère affaire avec condamnation définitive 

Borne inférieure des faits : ! ! ! ! ! 

Borne supérieure des faits:!_!_!!_ !_ ! !_ !_ ! 

Date de la condamnation : ! ! ! ! ! 

Nature de la condamnation : ! 

1. sursis simple, 2. SME, 3. SME-TIG, 4. TJG-PP, 5,. emprisonnement f erme, 6. réclusion criminelle, 
7. Autres préciser : 

Quantum ferme (mois) : ! __ _ _ ! , ! 

Quantum du sursis (mois): 1 1 1 1 1 1 1 ._._._._. '._. 

Nombre d'heures de TIG 

Infractions (en cas d'infractions multiples, cocher plusieurs cases) 

D 0 1 : ILS (sauf cession seule ou usage seul) 
D 02 : cession de stupéfiants (seule) 
D 03 : usage de stupéfiants (seul) 
D 04 : agression sexuelle criminelle 
D 05 : agression sexuelle correctionnelle 
D 06 : homicide volontaire 
D 07 : CBV crime 
D 08: CBV délit 
D 09 : autres atteintes volontaires contre les personnes 
D 10 : atteinte involontaire contre les personnes - circulation routière 
D 1 1 : vol et/ou recel crime 
D 12 : vol et/ou recel avec violence délit 
D 13 : vol et/ou recel aggravé délit 
D 14: vol et/ou recel simple délit 
D 15 : escroquerie, abus de confiance, filouterie, affaire de chèques 
D 16 : conduite en état d 'alcoolique (CEA) 
D 1 7 : destruction, dégradation 
D 18 : autres ordre public (armes, chasse, étrangers circulation routière-papiers) 
D 19 : infractions financières , économiques et sociales 
D 20 : autres 
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NIVEAU 2. 1 ère affaire avec condamnation définitive au sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, 
emprisonnement ferme, réclusion criminelle 

Borne inférieure des faits : ! __ ! ! __ ! ! __ 

Borne supérieure des faits : !_!_! !_ !_ ! !_!_! 

Date de la condamnation : ! ! ! ! ! 

Nature de la condamnation : ! 

1. sursis simple, 2. SME, 3. SME-TJG, 4. TIG-PP, 5. emprisonnementferme,
1 

6. réclusion criminelle 
1 

Quantum ferme (mois) : !_!_!_!_!, !_! 

1 1 Quantum du sursis (mois) : ____ ., . 

Nombre d'heures de TIG 

Infractions (en cas d 'infractions multiples, cocher plusieurs cases) 

D 0 1 : ILS (sauf cession seule ou usage seul) 
D 02 : cession de stupéfiants (seule) 
D 03 : usage de stupéfiants (seul) 
D 04 : agression sexuelle criminelle 
D 05 : agression sexuelle correctionnelle 
D 06 : homicide volontaire 
D 07 : CBV crime 
D 08 : CBV délit 
D 09 : autres atteintes volontaires contre les personnes 
D 10 : atteinte involontaire contre les personnes - circulation routière 
D 11 : vol et/ou recel crime 
D 12 : vol et/ou recel avec violence délit 
D 13 : vo I et/ou recel aggravé délit 
D 14 : vol et/ou recel simple délit 
D 15 : escroquerie, abus de confiance, filouterie, affaire de chèques 
D 16 : conduite en état alcoolique (CEA) 
D 17 : destruction, dégradation 
D 18 : autres ordre public (armes, chasse, étrangers, circulation routière-papiers) 
D 19 : infractions financières, économiques et sociales 
D 20: autres 
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NIVEAU 3. 1 ère affaire avec condamnation définitive SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle 

Borne inférieure des faits : ! ! ! ! ! 

Borne supérieure des faits:!_!_! !_!_! !_!_ ! 

Date de la condamnation : ! ! ! ! ! 

Nature de la condamnation : ! 

2. SME 3. SME-TJG 4. TJGPP, 5. emprisonnement ferme, 6. réclusion criminelle 

Quantum ferme (mois) : !_!_!_!_!, !_! 

Quantum du sursis (mois): 1 1 1 1 1 1 f ._._._ ._. ' ._ . 

Nombre d ' heures de TIG 

Infractions (en cas d'infractions multiples, cocher plusieurs cases) 

D 0 1 : ILS (sauf cession seule ou usage seul) 
D 02 : Cession de stupéfiants (seule) 
D 03 : usage de stupéfiants (seul) 
D 04 : agression sexuelle criminelle 
D 05 : agression sexuelle correctionnelle 
D 06 : homic ide volontaire 
D 07 : CBV crime 
D 08: CBV délit 
D 09 : autres atteintes volontaires contre les personnes 
D 10 : atteinte involontaire contre les personnes - circulation routière 
D 11 : vol et/ou recel crime 
D 12 : vol et/ou recel avec violence délit 
D 13: vol et/ou recel aggravé délit 
D 14 : vol et/ou recel simple délit 
D 15 : escroquerie, abus de confiance, filouterie, affaire de chèques 
D 16 : conduite en état alcoolique (CEA) 
D 1 7 : destruction, dégradation 
D 18 : autres ordre public (armes, chasse, étrangers, circulation routière-papiers) 
D 19 : infractions financières, économiques et sociales 
D 20: autres 
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NIVEAU 4. 1ère affaire nouvelle avec condamnation définitive à l'emprisonnement ferme ou à la 
réclusion criminelle 

Borne inférieure des faits : ! ! ! ! 

Borne supérieure des faits : ! ! ! ! 

Date de la condamnation : ! ! ! ! 

Nature de la condamnation : ! 5. emprisonnement ferme, 6. réclusion criminelle 

' 1 Quantum ferme (mois) : __ _ _ .,. 
Quantum du sursis (mois) : ' ' ' 1 ' ' ' ._._._._. ' ._. 

Infractions (en cas d'infractions multiples, cocher plusieurs cases) 

D 0 1 : ILS (sauf cession seule ou usage seul) 
D 02 : cession de stupéfiants (seule) 
D 03 : usage de stupéfiants (seul) 
D 04 : agression sexuelle criminelle 
D 05 : agression sexuelle correctionnelle 
D 06 : homicide volontaire 
D 07 : CBV crime 
D 08 : CBV délit 
D 09 : autres atteintes volontaires contre les personnes 
D 10 : atteinte involontaire contre les personnes - circulation routière 
D 11 : vol et/ou recel crime 
D 12 : vol et/ou recel avec violence délit 
D 13 : vol et/ou recel aggravé délit 
D 14 : vol et/ou recel simple délit 
D 15 : escroquerie, abus de confiance, filouterie, affaire de chèques 
D 16 : conduite en état alcoolique (CEA) 
D 1 7 : destruction, dégradation 
D 18 : autres ordre public (armes, chasse, étrangers, circulation routière-papiers) 
D 19 : infractions financières, économiques et sociales 
D 20 : autres 

1 

1 

1 

1 
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1 NIVEAU S. 1ère affaire nouvelle avec condamnation définitive à la réclusion criminelle 

Borne inférieure des faits : ! ! ! ! ! 

Borne supérieure des faits:!_!_! !_!_! !_!_! 

Date de la condamnation : ! ! ! ! 

1 1 Quantum ferme (mois) : _ _ __ . ,. 

Infractions (en cas d'infractions multiples, cocher plusieurs cases) 

D 0 1 : ILS (sauf cession seule ou usage seul) 
D 02 : Cession de stupéfiants (seule) 
D 03 : usage de stupéfiants (seul) 
D 04 : agression sexuelle criminelle 
D 05 : agression sexuelle correctionnelle 
D 06 : homicide volontaire 
• 07 : CBV crime 
• 08 : CBV délit 
• 09 : autres atteintes volontaires contre les personnes 
• 10 : atteinte involontaire contre les personnes - circulation routière 
• 11 : vol et/ou recel crime 
• 12 : vol et/ou recel avec violence délit 
• 13 : vol et/ou recel aggravé délit 
• 14 : vol et/ou recel simple délit 
• 15 : escroquerie, abus de confiance, filouterie, affaire de chèques 
D 16 : conduite en état alcoolique (CEA) 
• 17 : destruction, dégradation 
• 18 : autres ordre public (armes, chasse, étrangers, circulation routière-papiers) 
• 19 : infractions financières, économiques et sociales 
• 20: autres 
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ANNEXE 2. 

VARIABLE MAJEURE : NATURE DE LA SANCTION INITIALE 
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Tableau 2.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

2.1. a - Nombre de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la libération, selon 
la nature de l'infraction initiale 

Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
Effectif de Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 
référence* 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte: 1 016 4 615 679 692 731 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 218 0 89 107 109 117 (ILS) 1 

Vol - recel simple (VRS) 1 
128 162 0 111 119 121 

Vol - recel aggravé (VRA) 168 0 121 135 137 145 
Vol avec violence (VV) 90 1 61 64 65 70 
Conduite en état alcoolique (CEA) 22 0 8 9 9 9 
Coups et blessures volontaires (CBV) 47 0 24 27 27 28 
Agression sexuelle (AS) 46 1 8 12 13 13 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 103 0 82 85 87 90 
VRS + VRAouVRS+VVouVRA +VV 72 0 54 59 59 62 
Trois infractions ou plus 46 0 35 39 39 41 
Autres cas 42 2 22 23 26 28 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

2.1.b - Taux de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la libération, selon la 
nature de l'infraction initiale 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 

* 5 4 3 2 I 

Taux de la cohorte : 1 016 0% 61% 67% 68% 72% 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la légis lation sur les stupéfiants 
(ILS) 1 218 0% 41% 49% 50% 54% 

Vol - recel simple (VRS) 162 0% 69% 73% 75% 79% 

Vol - recel aggravé (VRA) 168 0% 72% 80% 82% 86% 

Vol avec violence (VV) 90 1% 68% 71% 72% 78% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 22 0% 36% 41% 41% 41 % 

Coups et blessures volontaires (CBV) 47 0% 51% 57% 57% 60% 

Agression sexuelle (AS) 46 2% 17% 26% 28% 28% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 103 0% 80% 83% 84% 87% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 72 0% 75% 82% 82% 86% 

Trois infractions ou plus 46 0% 76% 85% 85% 89% 

Autres cas 42 5% 52% 55% 62% 67% 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4 . « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2 . « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme» : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou surs is avec mise à l' épreuve accompagné d'un travail 
d 'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation »: Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TJG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

2.1.c - Devenir judiciaire dans un délai de 5 ans après la libération, selon la nature de l 'infraction 
initiale 

% sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

(a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte: 28% 61% 6% 1% 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 

46% 4 1% I 8% 1% ' ILS) 1 

Vol - recel simple (VRS) 21% 69% 4% 2% 
Vol - recel aggravé (VRA) 14% 72% 8% 2% 
Vol avec violence (VV) 22% 68% 3% 1% 
Conduite en état alcoolique (CEA) 59% 36% 5% 0% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 40% 51% 6% 0% 
Agression sexuelle (AS) 72% 17% 9% 2% 
ILS + (VRS ou VRA ou VV] 13% 80% 3% 1% 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 14% 75% 7% 0% 
Trois infractions ou plus 11 % 76% 9% 0% 
Autres cas 33% 52% 3% 7% 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouve lles affaires : (a)= 100 - taux« niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

4% 

4% 

4% 

4% 

6% 

0% 

3% 

0% 

3% 

4% 

4% 

5% 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) = taux« niveau 4 » 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire 
sanctionnée par une peine appliquée dans la communauté : 
(c) = taux« niveau 3 »-taux « niveau 4 » 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
(d) = taux« niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis s imple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) =taux « 
niveau 1 » - taux« niveau 2 » 

Total : (t) = 100 %. 
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Tableau 2.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.2.a - Nombre de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l'infraction initiale 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte * : 2 879 4 537 887 969 1 120 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 

212 0 41 60 63 77 (ILS) 

Vol -recel simple 
1 

Observé 289 0 108 140 153 163 

(VRS) x 2 (sondage) 578 0 216 280 306 326 
Vol- recel aggravé (VRA) 441 1 130 191 201 233 

Vol avec violence (VV) 19 0 4 7 8 9 

Conduite en état Observé 571 1 37 114 127 150 

alcoolique (CEA) x 2 (sondage) 1 142 2 74 228 254 300 
Coups et blessures volontaires (CBV) 402 0 60 101 112 147 
Agression sexuelle (AS) 33 0 1 3 6 8 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 12 1 4 4 4 4 
VRS+VRAouVRS + VVouVRA +VV 26 0 3 6 8 8 
Trois infractions ou plus 0 0 0 0 0 0 
Autres cas 14 0 4 7 7 8 
* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour « vol-recel simple » 
et pour « conduite en état alcoolique » (sondage) 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis 
avec mise à l'épreuve accompagné d' un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine 
principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis simple ou 
sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-
TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, annulation, 
interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement ferme, réclusion 
criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.2.b - Taux de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

Effect if de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau N iveau N iveau N iveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Taux de la cohorte * : 2 879 0 % 19 % 31 % 34 % 39 % 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la légis lation sur les stupéfiants 
2 12 0% 19% 28% 30% 36% (I LS) 1 

Vol - recel simple (VRS) * 578 0% 37% 48% 53% 56% 

Vol - recel aggravé (VRA) 441 0% 29% 43% 46% 53% 

Vol avec violence (VV) 19 0% 2 1% 37% 42% 47% 

Conduite en état alcoolique (CEA) * 1 142 0% 6% 20% 22% 26% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 402 0% 15% 25% 28% 37% 

Agress ion sexuelle (AS) 33 0% 3% 9% 18% 24% 
ILS + (VRS ou VRA ou VV) 12 [8%1 [33%1 r33%1 r33%l r33%l 
V RS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 26 0% 12% 23% 31 % 3 1% 
Trois infract ions ou plus 0 - - - - -
A utres cas 14 [0%] [29%] [50%] [50%] [57%1 
* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés p our « vol-recel simple » 
et pour « conduite en état alcoolique » (sondage) 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion c riminelle. 

N iveau 3 . « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l ' épreuve 
(SM E) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) o u travail 
d ' intérêt général, pe ine principa le (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion c rimine lle. 

N iveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme » : Sursis 
s imp le ou sursis avec mise à l' épreuve (SME) ou surs is avec mise à l' épreuve accompagné d ' un travai l 
d ' intérê t général ( SME-T IG) o u travail d ' intérê t généra l, peine principa le (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme o u réclus ion criminelle. 

N iveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casie r judiciaire : d ispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, j our-amende, amende, sursis s imple, SME, SME-T IG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion crimine lle . 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.2.c - Devenir judiciaire dans un délai de 5 ans après la condamnation initiale, selon la nature de 
l 'infraction initiale 

% sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

(a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte : 61% 19% 12% 3% 

l nfraction(s) initia les(s): 

Infraction à la législation sur les stupéfiants 64% 19% 9% 2% (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 44% 37% 11% 5% 
Vol - recel aggravé (VRA) 47% 29% 14% 3% 
Vol avec violence (VV) 53% 21% 16% 5% 
Conduite en état alcoolique (CEA) 74% 6% 14% 2% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 63% 15% 10% 3% 
Agression sexuelle (AS) 76% 3% 6% 9% 
ILS + [YRS ou VRA ou YV] [67%] [33%] [0%] [0%] 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 69% 12% 11% 8% 
Trois infractions ou plus - - - -
Autres cas [43%] [29%] [21%] [0%] 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans no uvelles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

5% 

6% 

3% 

7% 

5% 

4% 

9% 

6% 

[0%] 

0% 

-

[7%] 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme : (b) = taux « niveau 4 » 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire 
sanctionnée par une peine appliquée dans la communauté : 
( c) = taux « niveau 3 » -taux « niveau 4 » 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
(d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine : (e) = taux « 
niveau 1 » - taux« niveau 2 ». 

Total : (f) = 100 %. 
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' 
Tableau 2.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai ou 
Dunkerque) 

2.3.a - Nombre de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de ! 'infraction initiale 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte : 775 3 250 334 351 401 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 145 0 42 56 61 76 (ILS) 1 

Vol- recel simple (VRS) 123 2 58 66 71 82 
Vol - recel aggravé (VRA) 121 0 60 75 76 81 
Vol avec violence (VV) 9 0 4 5 5 6 
Conduite en état alcoolique (CEA) 214 0 28 60 62 71 
Coups et blessures volontaires (CBV) 103 0 31 41 44 52 
Agression sexuelle (AS) 22 1 2 4 5 6 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 16 0 12 12 12 12 
VRS + VRAouVRS + VVouVRA+VV 10 0 7 7 7 7 
Trois infractions ou plus 3 0 3 3 3 3 
Autres cas 9 0 3 5 5 5 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l ' épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d 'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l' épreuve en 1996 (TC Lille, Douai ou 
Dunkerque) 

2.3.b - Taux de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Taux de la cohorte : 775 0% 32% 43% 45% 52% 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants I 

(ILS) 145 0% 29% 39% 42% 152% 

Vol - recel simple (VRS) 123 2% 47% 54% 58% 67% 
Vol - recel aggravé (VRA) 121 0% 50% 62% 63% 67% 
Vol avec violence (VV) 9 f0%] f44%1 f56%] [56%1 [67%] 
Conduite en état alcoolique (CEA) 214 0% 13% 28% 29% 33% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 103 0% 30% 40% 43% 50% 
Agression sexuelle (AS) 22 4% 9% 18% 23% 27% 
ILS + [VRS ou VRA ou VV) 16 0% 75% 75% 75% 75% 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 10 [0%] [70%] [70%] [70%] [70%] 
Trois infractions ou plus 3 [0%] [I 00%] fl 00%1 [100%] f100%1 
Autres cas 9 [0%] [33%] [56%] [56%] [56%] 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3 . « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travai l d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2 . « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme»: Sursis 
s imple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l' épreuve accompagné d'un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier j udicia ire : d ispense de peine, confiscation, 
annulation, interd iction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion crimine lle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai ou 
Dunkerque) 

2.3.c - Devenir judiciaire dans un délai de 5 ans après la condamnation initiale, selon la nature de 
! 'infraction initiale 

% sans % avec nouvelles affaires .. . 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté s imple 

(a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte: 48% 32% 11% 2% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législatidn sur les stupéfiants 
48% 29% 10 3 (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 33% 47% 7 4 

Vol - recel aggravé (VRA) 33% 50% 12 1 
Vol avec violence (VV) [33%1 [44%] [ 12] [O] 
Conduite en état alcoolique (CEA) 67% 13% 15 1 
Coups et blessures volontaires (CBV) 50% 30% 10 3 
Agression sexuelle (AS) 73% 9% 9 5 
ILS + [VRS ou VRA ou VV) 25% 75% 0 0 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV [30%] [70%] [O] roi 
Trois infractions ou plus [0%] [100%] roi roJ 
Autres cas [44%] [33%] [23] [O] 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux« niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

7% 

10 

9 

4 

[ 1 1] 

4 

7 

4 

0 

[O] 
[O] 
[O] 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme : (b) = taux« niveau 4 » 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire 
sanctionnée par une peine appliquée dans la communauté : 
(c) = taux « niveau 3 »-taux « niveau 4 » 

Total 

(f) 

100% 

1 OOo/J 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
( d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctio nnée par la prison fenne ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) = taux « 
niveau 1 » - taux« niveau 2 » 

Total : (f) = 100 %. 
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Tableau 2.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l 'épreuve avec travail d'intérêt général 
en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.4.a - Nombre de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l'infraction initiale 

Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
Effectif de Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 
référence* 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte: 401 0 165 203 211 237 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 11 0 4 5 5 i5 
(ILS) I 

Vol - recel simple (VRS) 107 0 57 67 70 76 
Vol - recel aggravé (VRA) 126 0 67 76 79 90 
Vol avec violence (VV) 3 0 1 2 2 2 
Conduite en état alcoolique (CEA) 99 0 19 28 29 34 
Coups et blessures volontaires (CBV) 35 0 9 13 14 16 
Agression sexuelle (AS) 0 0 0 0 0 0 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 4 0 3 3 3 3 
VRS + VRAouVRS + VVouVRA +VV 8 0 0 3 3 5 
Trois infractions ou plus 0 0 0 0 0 0 
Autres cas 8 0 5 6 6 6 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l ' épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d 'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l 'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d 'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l ' épreuve avec travail d'intérêt général 
en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.4.b - Taux de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Taux de la cohorte : 401 0% 41% 51% 53% 59% 

lnfraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 
(ILS) 1 I [0%] [36% ] [45%] [45%] [45% ] 

Vol - recel simple (VRS) 107 0% 53% 63% 65% 71% 
Vol - recel aggravé (VRA) 126 0% 53% 60% 63% 71% 
Vol avec violence (VV) 3 [0%1 r33%l [67%] r67%J [67%1 
Conduite en état a lcoolique (CEA) 99 0% 19% 28% 29% 34% 
Coups et blessures volontai res (CBV) 35 0% 26% 37% 40% 46% 
Agression sexuelle (AS) 0 - - - - -
ILS + [VRS ou VRA ou VY] 4 [0%] [75%] [75%] [75%] [75%] 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 8 [0%] [0%] [38%] [38%] [63%] 
Trois infractions ou plus 0 - - - - -
Autres cas 8 [0%] [63%] [75%] [75%] [75%] 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme »: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

1 

Niveau 3 . « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) o u sursis avec mise à l' épreuve accompagné d ' un travail d 'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme o u réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferm e» : Sursis 
s imple ou sursis avec mise à l' épreuve (SME) ou sursis avec mise à l' épreuve accompagné d ' un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travai l d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

N iveau 1. « Recondamnation »: Toute peine inscrite au casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interd iction, jour-amende, amende, sursis s imple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.4 - Coho1ie des condamnés au sursis avec mise à l 'épreuve avec travail d 'intérêt général 
en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.4.c - Devenir judiciaire dans un délai de 5 ans après la condamnation initiale, selon la nature de 
l 'infraction initiale 

% sans % avec nouvel les affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté s imple 

(a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte: 41% 41% 10% 2% 

[nfraction(s) initiales(s) : I 

Infraction à la législation sur les stupéfiants [55%] [36%] [9%] [0%] (ILS) 
Vol - recel simple (VRS) 29% 53% 10% 2% 
Vol - recel aggravé (VRA) 29% 53% 7% 3% 
Vol avec violence (VV) [33%] [33%] [34%] [0%] 
Conduite en état alcoolique (CEA) 66% 19% 9% 1% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 54% 26% 11% 3% 
Agression sexuelle (AS) - - - -

ILS + [VRS ou VRA ou VY] [25%] [75%] [0%] [0%] 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV [37%] [0%] [38%] [0%] 
Trois infractions ou plus - - - -
Autres cas [25%] [63%] [12%] [0%] 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux« niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

6% 

[0%] 

6% 

8% 

[0%] 

5% 

6% 

-

[0%] 

[25%] 

-
[0%] 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) =taux« niveau 4 » 

Total 

(t) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée 
par une peine appliquée dans la communauté: 
(c) =taux« niveau 3 »-taux« niveau 4 » 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple: 
( d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvel le affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) =taux « 
niveau 1 » - taux« niveau 2 » 

Total : (t) = 100 %. 
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Tableau 2.5 - Cohorte des condamnés au travail d'intérêt général - peine principale - en 1996 
(TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.5.a - Nombre de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l'infraction initiale 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte : 163 0 55 78 83 94 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 3 0 1 1 2 '21 (ILS) ( 

Vol - recel simple (VRS) 69 0 26 35 35 41 
Vol - recel aggravé (VRA) 45 0 20 27 29 32 
Vol avec violence (VV) 2 0 1 1 1 2 
Conduite en état alcoolique (CEA) 22 0 3 8 8 8 
Coups et blessures volontaires (CBV) 20 0 4 6 7 8 
Agression sexuelle (AS) 0 0 0 0 0 0 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 1 0 0 0 1 1 
VRS+VRAouVRS+VVouVRA +VV 0 0 0 0 0 0 
Trois infractions ou plus 0 0 0 0 0 0 
Autres cas 1 0 0 0 0 0 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l 'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l 'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l' épreuve accompagné d'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.5 - Cohorte des condamnés au travail d' intérêt général - peine principale - en 1996 
(TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.5.b - Taux de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'in.fi'action initiale 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau Niveau Niveau N iveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Taux de la cohorte : 163 0% 34% 48% 51 % 58% 

Jnfraction(s) initiales(s) : 

Infract ion à la législation s ur les stupéfiants 3 [OYo] [33%] [33%] [67%] [67%] (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 69 0% 38% 51% 51% 59% 
Vol - ·recel aggravé (VRA) 45 0% 44% 60% 64% 71% 
Vol avec vio lence (VV) 2 [0%] [50%] [50%] [50%] [100%] 
Conduite en état alcool ique (CEA) 22 0% 14% 36% 36% 36% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 20 0% 20% 30% 35% 40% 
Agress ion sexuelle (AS) 0 - - - - -
ILS + (VRS ou VRA ou YV] 1 [0%] [0%] [0%] [100%] [100%] 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 0 - - - - -
Trois infractions ou plus 0 - - - - -
Autres cas 1 [0%] [0%] [0%] [0%] [0%] 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

N iveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3 . « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) o u surs is avec mise à l' épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

N iveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
s imple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d' un travail 
d'intérê t général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interd ictio n, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.5 - Cohorte des condamnés au travail d'intérêt général - peine principale - en 1996 
(TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.5.c - Devenir judiciaire dans un délai de 5 ans après la condamnation initiale, selon la nature de 
l 'infraction initiale 

% sans % avec nouvelles affaires . .. 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

(a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte : 42% 34% 14% 3 % 

lnfraction(s) initiales(s): 

Infraction à la légis lation sur les stupéfiants [33%] [33%] [0%] [34%] (ILS) 
Vol - recel simple (VRS) 4 1% 38% 13% 0% 
Vol - recel aggravé (VRA) 29% 44% 16% 4% 
Vol avec violence (VV) [0%] [50%] [0%] (0%] 
Conduite en état alcoolique (CEA) 44% 14% 22% 0% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 60% 20% 10% 5% 
Agression sexuel le (AS) - - - -
ILS + [VRS ou VRA ou VV] [0%] [0%] [0%] (100%] 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV - - - -
Trois infractions ou plus - - - -
Autres cas (100%] [0%] [0%] (0%] 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a) = 100 - taux « niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

7% 

[0%] 

8% 

7% 

[50%] 

0% 

5% 

-

[0%] 

-

-
[0%] 

% avec au mo ins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme : (b) = taux « niveau 4 » 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire 
sanctionnée par une pe ine appliquée dans la communauté : 
(c) = taux « niveau 3 »-taux « niveau 4 » 

Total 

(f) 

100% 

1 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affa ire sanctio nnée par la prison ferme ou par une peine a ppliquée dans la communauté, 
mais avec au mo ins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
(d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou pa r une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au mo ins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) = taux « 
niveau 1 » - taux« niveau 2 » 

Total : (f) = 100 %. 
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Tableau 2.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté » (SME, 
SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.6.a - Nombre de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l'infraction initiale 

-

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte : 1 339 3 470 615 645 732 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 159 0 1 47 62 68 83 (ILS) 1 
Vol - recel simple (VRS) 299 2 141 168 176 199 
Vol - recel aggravé (VRA) 292 0 147 178 184 203 
Vol avec violence (VV) 14 0 6 8 8 10 
Conduite en état alcoolique (CEA) 335 0 50 96 99 113 
Coups et blessures volontaires (CBV) 158 0 44 60 65 76 
Agression sexuelle {AS) 22 1 2 4 5 6 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 21 0 15 15 16 16 
VRS + VRAouVRS + VVouVRA +VV 18 0 7 10 10 12 
Trois infractions ou plus 3 0 3 3 3 3 
Autres cas 18 0 8 11 11 11 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l' épreuve accompagné d 'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 



139 

Tableau 2.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté » (SME, 
SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.6.b - Taux de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence N iveau N iveau N iveau N iveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Taux de la cohorte : 1339 0% 35% 46% 48% 55% 

lnfraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 1 
{ILS) 159 0%1 30% 39% 43% 52% 

Vol - recel simple (VRS) 299 1% 47% 56% 59% 67% 
Vol - recel aggravé (VRA) 292 0% 50% 61% 63% 70% 
Vol avec violence (VV) 14 [0%] [43%1 f57%] [57%] [71 %1 
Conduite en état alcoolique (CEA) 335 0% 15% 29% 30% 34% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 158 0% 28% 38% 4 1% 48% 
Agression sexuelle (AS) 22 4% 9% 18% 23% 27% 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 2 1 0% 7 1% 71% 76% 76% 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 18 0% 39% 56% 56% 67% 
Trois infractions ou plus 3 [0%] [100%] [100%] [100%] [I 00%] 
Autres cas 18 0% 44% 61% 61% 61 % 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

N iveau 4 . « Prison ferme »: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3 . « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou surs is avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail d' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement fenne ou réclusion criminelle. 

Niveau 2 . « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
s imple ou sursis avec mi se à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme o u réc lusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, j our-amende, amende, surs is simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté » (SME, 
SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.6.c - Devenir judiciaire dans un délai de 5 ans après la condamnation initiale, selon la nature de 
l 'infraction initiale 

% sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme Nauté simple 

(a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte: 45% 35% 11% 2% 

Infraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législat;on sûr les stupéfiants 48% 30% 9% 4% (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 33% 47% 9% 3% 
Vol - recel aggravé (VRA) 30% 50% 11% 2% 
Vol avec violence (VV) [29%] [43%] [14%] [0%] 
Conduite en état alcoolique (CEA) 66% 15% 14% 1% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 52% 28% 10% 3% 
Agression sexuelle (AS) 63% 9% 9% 5% 
ILS + [VRS ou VRA ou VV) 24% 71% 0% 5% 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 33% 39% 17% 0% 
Trois infractions ou plus [0%] [l 00%] [0%] [0%] 
Autres cas 39% 44% 17% 0% 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

7% 

9% 

8% 

7% 

[14%] 

4% 

7% 

4% 

0% 

11 % 

[0%] 

0% 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme : (b) =taux « niveau 4 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison fenne mais avec au moins une nouvelle affaire 
sanctionnée par une peine appliquée dans la communauté: 
( c) = taux « niveau 3 » -taux « niveau 4 ». 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouve lle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
(d) = taux« niveau 2 » - taux« niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) = taux« 
niveau 1 » - taux « niveau 2 ». 

Total : (f) = 100 %. 
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Tableau 2.7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à une peine« appliquée dans la 
communauté» (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.7.a - Nombre de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l'infraction initiale 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte * : 4 218 7 1 016 1 517 1 629 1 852 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 371 0 I 88 122 131 160 (ILS) 
Vol - recel simple (VRS)* 877 2 357 448 482 525 
Vol- recel aggravé (VRA) 733 1 277 369 385 436 
Vol avec violence (VV) 33 0 10 15 16 19 
Conduite en état alcoolique (CEA)* 1477 2 124 324 353 413 
Coups et blessures volontaires (CBV) 560 0 104 161 177 223 
Agression sexuelle (AS) 55 1 3 7 11 14 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 33 1 19 19 20 20 
VRS+VRAouVRS+VVouVRA +VV 44 0 10 16 18 20 
Trois infractions ou plus 3 0 3 3 3 3 
Autres cas 32 0 12 18 18 19 
*Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour (sursis simple et 
« vol-recel simple») et pour (sursis simple et« conduite en état alcoolique») (sondage). 
Voir tableau 2. 7a bis. Infra. 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis 
avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine 
principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis simple ou 
sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-
TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, annulation, 
interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement ferme, réclusion 
criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2. a - bis Calculs (sondage) 

Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
Effectif de Ni~eau 1 

Niveau [ Ni;eau 1 
Niveau 

1 

Niveau 
référence 4 2 1 

Vol - recel simple (VRS) 

Sursis simple : effectifs observés 289 0 108 140 153 163 
Sursis simple x 2 (sondage) 578 0 216 280 306 326 
SME+SME-TIG + TIG.PP 299 2 141 168 176 199 
Total : 877 2 357 448 482 525 

Conduite en état alcoolique (CEA) 

Sursis simple : effectifs observés 571 1 37 114 127 150 
Sursis simple x 2 (sondage) 1 142 2 74 228 254 300 
SME+SME-TIG + TIG.PP 335 0 50 96 99 113 
Total: 1477 2 124 324 353 413 
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Tableau 2. 7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à une peine « appliquée dans la 
communauté» (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.7.b - Taux de nouvelles affaires par niveau, dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau Niveau Niveau Niveau Niveau 

* 5 4 3 2 1 

Taux de la cohorte * : 4 218 0% 24% 36% 39% 44% 

Infraction(s) initiales(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 37 1 0% 24% 33% 35% 43% (ILS) 1 

Vol - recel simple (VRSj * 877 0% 4 1% 51% 55% 60% 
Vol - recel aggravé (VRA) 733 0% 38% 50% 53% 59% 
Vol avec violence (VV) 33 0% 30% 45% 48% 58% 
Conduite en état alcoolique (CEA) * 1 477 0% 8% 22% 24% 28% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 560 0% 19% 29% 32% 40% 
Agression sexuelle (AS) 55 2% 5% 13% 20% 25% 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 33 3% 58% 58% 61% 61% 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 44 0% 23% 36% 4 1% 45% 
Trois infractions ou plus 3 [0%] [I 00%] r 100%J [100%] [! 00%] 
Autres cas 32 0% 38% 56% 56% 59% 
* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour (sursis simple et 
« vol-recel simple ») et pour (sursis simple et « conduite en état alcoolique ») (sondage) 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion crimine lle . 

Niveau 3 . « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2 . « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
fe rme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle . 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 2. 7 - Cohorte des condarn11és au sursis simple ou à une peine « appliquée dans la 
communauté» (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

2.7.c - Devenir judiciaire dans un délai de 5 ans après la condamnation initiale, selon la nature de 
l 'infraction initiale 

%sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

(a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte: 54% 26% 12% 3% 

Jnfraction(s) initi,les(s) : 
Infraction à la législation sur les stupéfiants 
(ILS) 57% 24% 9% 2% 

Vol - recel simple (VRS) 38% 42% 10% 4% 
Vol - recel aggravé (VRA) 41% 38% 12% 3% 
Vol avec violence (VV) 42% 30% 15% 3% 
Conduite en état alcoolique (CEA) 7 1% 10% 14% 2% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 60% 19% 10% 3% 
Agression sexuelle (AS) 75% 5% 8% 7% 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 39% 58% 0% 3% 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 55% 23% 13% 5% 
Trois infractions ou plus [0%] [100%] [0%] [0%] 
Autres cas 41% 38% 18% 0% 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux« niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

5% 

8% 

5% 

6% 

10% 

4% 

8% 

5% 

0% 

4% 

[0%] 

3% 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) =taux« niveau 4 » 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire 
sanctionnée par une peine appliquée dans la communauté: 
( c) =taux« niveau 3 » -taux « niveau 4 » 

Total 

(f) 

100% 

I 
100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
(d) = taux« niveau 2 » - taux« niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) = taux « 
niveau 1 » - taux« niveau 2 » 

Total : (f) = 100 %. 
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ANNEXE 3. 
VARIABLE MAJEURE : NATURE DE L'INFRACTION INITIALE 
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Tableau 3.1 - Infraction(s) initiale(s) : Infraction à la législation sur les stupéfiants (ILS) 

3 .1.a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 589 0 177 229 240 277 

Sanction privative de liberté 21~ 0 89 107 109 11 7 

Sanction non privative de liberté 371 0 88 122 131 160 

Sanction non privative de liberté 

Sursis s imple 212 0 41 60 63 77 
Sanction appliquée dans la communauté 159 0 47 62 68 83 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 1 1 0 4 5 5 5 Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 3 0 1 1 2 2 principale 

Sursis avec mi se à l' épreuve 145 0 42 56 61 76 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Surs is avec mise à l'épreuve 
(SME) ou surs is avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, pe ine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme » : Sursis 
s imple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite a u casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, j our-amende, amende, sursis s imple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.1 - Infraction(s) initiale(s) : Infraction à la législation sur les stupéfiants (ILS) 

3 .1.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 I 

Ensemble de la cohorte 589 0% 30% 39% 4 1% 47% 

Sanction privative de liberté 218 0% 41 % 49% 50% 54% 

Sanction non privative de liberté 371 0% 24% 33% 35% 43% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 212 0% 19% 28% 30% 36% 

Sanction appliquée dans la communauté 159 0% 30% 39% 43% 52% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 1 I [0%] [36%] [45%] [45%] [45%] 
Travail d' intérêt général 
Trava il d ' intérêt général peine 3 [0%] [33%] [33%] [67%] [67%] principale 

Sursis avec mise à l' épreuve 145 0% 29% 39% 42% 52% 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

N iveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme : Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme» : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l' épreuve accompagné d'un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation »: Toute peine inscrite au casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.1- Infraction(s) initiale(s): Infraction à la législation sur les stupéfiants (ILS) 

3 .1.c - Devenir judiciaire, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

% sans % avec nouvelles affaires . .. 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte 53% 30% 9% 2% 

Sanction privative de liberté 46% 4 1% 8% 1% 

Sanction non privative de liberté 57% 24% 9% 2% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 63% 19% 9% 2% 

Sanction appliquée dans la communauté 48% 30% 9% 4% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec [55%] [36%] [9%] [0%] Travail d ' intérêt général 
Travail d 'intérêt général peine [33%] [33%] [0%] [34%] principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 48% 29% 10% 3% 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

6% 

4% 

8% 

6% 

9% 

[0%] 

[0%] 

10% 

% avec au moi ns une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme : (b) = taux « niveau 4 » 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouve lle affai re sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée 
par une peine appliquée dans la communauté: 
(c) = taux « niveau 3 »-taux« niveau 4 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
(d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) = taux « 
niveau 1 » - taux« niveau 2 ». 

Total : (f) = 100 %. 
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Tableau 3.2 - Infraction(s) initia le(s) : Vol - recel s imple (VRS) 

3 .2.a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 

Ensemble de la cohorte* 1 039 2 468 567 603 

Sanction privative de liberté 162 0 111 119 121 

Sanction non privative de liberté* 877 2 357 448 482 

1 
Sanction non privative de liberté 

Observé 289 0 108 140 153 

Surs is simple x 2 (sondage) 578 0 216 280 306 

Sanction appliquée dans la communauté 299 2 141 168 176 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l ' épreuve avec 107 0 57 67 70 Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 69 0 26 35 35 principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 123 2 58 66 71 

*Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés« sursis simple » 
(sondage) 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4 . « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 
I 

653 

128 

525 

163 

326 

199 

76 

41 

82 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l' épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TlG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme» : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l' épreuve accompagné d ' un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclus ion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation »: Toute peine inscrite au casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 



151 

Tableau 3.2 - Infraction(s) initiale(s): Vol - recel simple (VRS) 

3 .2.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 

Ensemble de la cohorte* 1 039 0% 45% 55% 58% 

Sanction privative de liberté 162 0% 69% 73% 75% 

Sanction non privative de liberté * 877 0% 4 1% 51% 55% 

Sanction non privative de liberté 

Surs is simple x 2 (sondage) 578 0% 37% 48% 53% 

Sanction appl iquée dans la communauté 299 1% 47% 56% 59% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l 'épreuve avec 107 0% 53% 63% 65% Travail d 'intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 69 0% 38% 51% 51 % principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 123 2% 47% 54% 58% 

*Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés« sursis simple » 
(sondage) 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

N iveau 
1 

63% 

79% 

60% 

56% 

67% 

71% 

59% 

67% 

Niveau 3 . « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Surs is avec mise à l 'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l' épreuve accompagné d' un travail d'intérêt général ( SME-TrG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

N iveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclus ion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation »: Toute peine inscrite au casier judicia ire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.2 - Infraction(s) initiale(s): Vol - recel simple (VRS) 

3 .2 .c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

% sans % avec nouvelles affaires . .. 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté s imple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte* 37% 45% 10% 3% 

Sanction privative de liberté 21% 69% 4% 2% 

Sanction non privative de liberté* 40% 4 1% 10% 4% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple* 44% 37% 11 % 5% 

Sanction appliquée dans la communauté 33% 47% 9% 3% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l' épreuve avec 29% 53% 10% 2% 
Travail d ' intérêt général 
Trava il d ' intérêt général peine 41% 38% 13% 0% 
principale 

Sursis avec mise à l' épreuve 33% 47% 7% 4% 

* Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » (sondage) 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouve lles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

5% 

14% 

5% 

3% 

8% 

6% 

8% 

9% 

% avec au mo ins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme : (b) = taux« niveau 4 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire 
sanctionnée par une peine appliquée dans la communauté: 
( c) = taux « niveau 3 » - taux « niveau 4 ». 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
(d) = taux « niveau 2 » - taux« niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) =taux « 
niveau 1 » - taux « niveau 2 ». 

Total : (f) = 100 % . 
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Tableau 3.3 - Infraction(s) initiale(s): Vol- recel aggravé (VRA) 

3 .3.a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence N\eau 1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale: * 4 

Ensemble de la cohorte 901 1 398 

Sanction privative de liberté 168 0 121 

Sancti6n non privative de liberté 733 1 277 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 441 1 130 
Sanction appliquée dans la communauté 292 0 147 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 126 0 67 Travail d'intérêt général 
Travail d'intérêt général peine 45 0 20 principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 121 0 60 

*Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

3 

504 

135 

369 

191 

178 

76 

27 

75 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
2 1 

522 581 

137 145 

385 436 
I 

201 233 

184 203 

79 90 

29 32 

76 81 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.3 - Infraction(s) initiale(s): Vol - recel aggravé (VRA) 

3 .3.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de S ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

N iveau 
1 

N iveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 901 0% 44% 56% 58% 64% 

Sanction privative de liberté 168 0% 72% 80% 82% 86% 

Sanction non privative de liberté 733 0% 38% 50% 53% 59% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis s imple 441 0% 29% 43% 46% 53% 

Sanction appliquée dans la communauté 292 0% 50% 61% 63% 70% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 126 0% 53% 60% 63% 71% Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 45 0% 44% 60% 64% 71% principale 

Sursis avec mise à ! 'épreuve 121 0% 50% 62% 63% 67% 

*Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SM E) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, pe ine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

N iveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
s imple ou sursis avec mi se à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travai l d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme o u réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation »: Toute peine inscrite au casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
an nulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, T IG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion crimine lle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.3 - Infraction(s) initiale(s) : Vol - recel aggravé (VRA) 

3 .3.c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

% sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte 36% 44% 12% 2% 

Sanction privative de liberté 14% 72% 8% 2% 
1 

Sanction non privative de liberté 4 1% 38% 12% 3% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 47% 29% 14% 3% 

Sanction appliquée dans la communauté 30% 50% 11 % 2% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 29% 53% 7% 3% Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général pe ine 29% 44% 16% 4% principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 33% 50% 12% 1% 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

I 

Autre 

(e) 

6% 

4% 

6% 

7% 

7% 

8% 

7% 

4% 

% avec au moins une nouvelle affai re sanctionnée par la prison fe rme: (b) =taux « niveau 4 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire 
sanctionnée par une peine appliquée dans la communauté: 
(c) = taux « niveau 3 »-taux« niveau 4 ». 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple: 
(d) = laux « niveau 2 » - taux« niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la pri son ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) = taux« 
niveau 1 » - taux « niveau 2 ». 

Total : (t) = 100 %. 



156 

Tableau 3.4 - Infraction(s) initiale(s) : Vol avec violence (VV) 

3 .4.a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale: * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 123 1 71 79 81 89 

Sanction privative de liberté 90 1 61 64 65 70 
1 

Sanction non privative de liberté 33 1 0 10 15 16 19 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 19 0 4 7 8 9 
Sanction appliquée dans la communauté 14 0 6 8 8 10 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 3 0 1 2 2 2 Travail d 'intérêt général 
Travail d 'intérêt général peine 2 0 1 1 1 2 orincipale 

Sursis avec mise à l 'épreuve 9 0 4 5 5 6 

* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3 . « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l 'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l 'épreuve accompagné d'un travail d' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l 'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.4 - Infraction(s) irutiale(s): Vol avec violence (VV) 

3 .4.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 123 1% 58% 64% 66% 72% 

Sanction privative de l iberté 90 1% 68% 71% 72% 78% 

Sanction non privative de liberté 33 0% 30% 45% I 48% 58% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 19 0% 2 1% 37% 42% 47% 

Sanction appliquée dans la communauté 14 [0%] [43%] [57%] [57%] Pl %] 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 3 [0%] [33%] [67%] [67%] [67%] Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 2 [0%J [50%] [50%] [50%] [! 00%] principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 9 [0%] [44%] [56%] [56%] f67%] 

* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travai l d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme» : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail 
d 'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 



t58 

Tableau 3.4 - Infraction(s) initiale(s) : Vol avec violence (VV) 

3 .4.c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

% sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d) 

Ensem hie de la cohorte 28% 58% 6% 2% 

Sanction privative de liberté 22% 68% 3% 1% 
1 

Sanction non privative de liberté 42% 30% 15% 3% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 53% 21% 16% 5% 

Sanction appliquée dans la communauté [29%] [43%] [14%] [0%] 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec (33%] (33%] (34%] (0%] Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine [0%] [50%] [0%] [0%] principale 

Sursis avec mise à l'épreuve (33%] [44%] (12%] [0%] 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

6% 

6% 

10% 

5% 

[14%] 

[0%] 

[50%] 

[11 %] 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) =taux « niveau 4 ». 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée 
par une peine appliquée dans la communauté: 
(c) = taux« niveau 3 »-taux « niveau 4 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
( d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) = taux « 
niveau 1 » - taux « niveau 2 ». 

Total : (f) = 100 %. 
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Tableau 3.5 - Infraction(s) initiale(s) : Conduite en état alcoolique (CEA) 

3 .5.a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 

Ensemble de la cohorte* 1 499 2 132 333 362 

Sanction privative de liberté 22 0 8 9 9 

Sanction non privative de liberté * 1 477 2 124 324 353 

Sanction non privative de liberté 1 

Observé 571 1 37 114 127 

Sursis simple x 2 (sondage) 1 142 2 74 228 254 

Sanction appliquée dans la communauté 335 0 50 96 99 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l 'épreuve avec 99 0 19 28 29 Travail d'intérêt général 
Travail d' intérêt général peine 22 0 3 8 8 principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 214 0 28 60 62 

* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » 
(sondage) 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

1 

422 

9 

413 

150 

300 

113 

34 

8 

71 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.5 - Infraction(s) initiale(s) : Conduite en état alcoolique (CEA) 

3 .5.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 

Ensemble de la cohorte* 1 499 0% 9% 22% 24% 

Sanction privative de liberté 22 0% 36% 41% 41 % 

Sanction non privative de liberté * 1 477 0% 8% 22% 24% 

I 
Sanction non privative de liberté 

Sursis simple x 2 (sondage) 1 142 0% 6% 20% 22% 

Sanction appliquée dans la communauté 335 0% 15% 29% 30% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 99 0% 19% 28% 29% Travail d ' intérêt général 
Travai l d ' intérêt général peine 22 0% 14% 36% 36% principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 214 0% 13% 28% 29% 

* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple» 
(sondage) 

Définition des niveaux de nouveHes affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

1 

28% 

41 % 

28% 

26% 

34% 

34% 

36% 

33% 

Niveau 3 . « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme : Sursis avec mise à l' épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d 'intérêt général ( SME-TIG) ou travai l 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou« sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travai l 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.5 - lnfraction(s) initiale(s) : Conduite en état alcoolique (CEA) 

3 .5.c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

% sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte* 72% 9% 13% 2% 

Sanction privative de liberté 59% 36% 5% 0% 

Sanction non privative de liberté * 72% 8% 14% 2% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple* 74% 6% 14% 2% 

Sanction appliquée dans la communauté 66% 15% 14% 1% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 66% 19% 9% 1% 
Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 64% 14% 22% 0% principa le 

Sursis avec mise à l'épreuve 67% 13% 15% 1% 

* Après multiplication par 2 des effectifs observés« sursis simple» (sondage) 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

4% 

0% 

4% 

4% 

4% 

5% 

0% 

4% 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) =taux « niveau 4 ». 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affa ire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée 
par une peine appliquée dans la communauté : 
(c) =taux« niveau 3 »-taux « niveau 4 ». 

% sans nouvell e affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple: 
(d) = taux « niveau 2 » - taux« niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un s urs is simple, mais avec au moins une nouvel le affaire sanctionnée par une autre peine : ( e) = taux « 
niveau 1 » - taux « niveau 2 ». 

Total : (f) = 100 %. 
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Tableau 3.6 - Infraction(s) initiale(s) : Coups et blessures volontaires (CBV) 

3 .6.a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 an~ 
référence Ni~eau 1 Niveau 

1 Ni;eau 1 
Niveau 1 Ni\eau 

Nature de la sanction initiale : * 4 2 -

Ensemble de la cohorte 607 0 128 188 204 25 1 

Sanction privative de liberté 47 0 24 27 27 28 
1 

Sanction non privative de liberté 560 0 104 161 177 223 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 402 0 60 101 112 147 

Sanction appliquée dans la communauté 158 0 44 60 65 76 

Sanction appliquée dans la 
communauté 

-
Sursis avec mise à l 'épreuve avec 35 0 9 13 14 16 Travail d'intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 20 0 4 6 7 8 principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 103 0 31 41 44 52 

* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme : Sursis avec mise à l 'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l 'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d 'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation »: Toute peine inscrite au casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.6 - Infraction(s) initiale(s) : Coups et blessures volontaires (CBV) 

3 .6.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence N iveau 

1 

Niveau 
1 

N iveau 
1 

N iveau 
1 

N iveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 607 0% 2 1% 3 1% 34% 41 % 

Sanction privative de liberté 47 0% 51% 57% 57% 60% 

Sanction non privative de liberté 1560 0% 19% 29% 32% 40% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis s imple 402 0% 15% 25% 28% 37% 

Sanction appliquée dans la communauté 158 0% 28% 38% 41% 48% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 35 0% 26% 37% 40% 46% Travail d ' in térêt général 
Travail d ' intérêt général peine 20 0% 20% 30% 35% 40% principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 103 0% 30% 40% 43% 50% 

* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme : Surs is avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d' un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine princ ipale (TIG-PP) o u emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
s imple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) o u surs is avec mise à l'épreuve accompagné d 'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation »: Toute peine inscrite au casier j udiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interd iction, j our-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, T IG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.6 - Infraction(s) initiale(s) : Coups et blessures volontaires (CBV) 

3 .6.c - Devenir j udiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le p rononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

% sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté s imple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d ) 

Ensemble de la cohorte 59% 2 1% 10% 3% 

Sançtion privative de liberté 40% 51% 6% 0% 

Sanction non privative de liberté 60% 19% 10% 
I 

3% 

Sanction non privative de liberté 

Surs is simple 63 % 15% 10% 3% 

Sanction appliquée dans la communauté 52% 28% 10% 3% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Surs is avec mise à l' épreuve avec 54% 26% 11 % 3% 
T ravail d ' inté rêt général 
Travail d ' inté rêt généra l peine 60% 20% 10% 5% 
princ ipa le 

S urs is avec mise à l'épreuve 50% 30% 10% 3% 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvell es affaires : (a) = 100 - taux« niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

7% 

3% 

8% 

9% 

7% 

6% 

5% 

7% 

% avec au moins une no uvelle affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) = taux « niveau 4 » 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans no uvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ma is avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée 
par une peine appliquée dans la communauté: 
(c) = taux « niveau 3 »-taux « niveau 4 » 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au mo ins une nouvelle affaire sanctionnée par un surs is sim p le : 
(d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communa uté ou 
par un sursis s imple, mais avec au mo ins une nouvelle affa ire sanct ionnée par une autre peine : (e) = taux « 
niveau 1 » - taux« ni veau 2 » 

Tota l : (t) = 100 % . 
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Tableau 3.7 - Infraction(s) initiale(s) : Agression sexuelle (AS) 

3 .7.a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence N\eau 1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
J Ni~eau 

Nature de la sanction initiale : * 4 3 2 

Ensemble de la cohorte 101 2 11 19 24 27 

Sanction privative de liberté 46 1 8 12 13 13 
1 

Sanction non privative de liberté 55 1 3 7 11 14 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 33 0 1 3 6 8 

Sanction annliquée dans la communauté 22 1 2 4 5 6 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 0 0 0 0 0 0 Travail d' intérêt général 
Travail d'intérêt général peine 0 0 0 0 0 0 principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 22 1 2 4 5 6 

* Casiers judiciaires exploitables 

D éfinition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3. 7 - Infraction(s) initiale(s) : Agression sexuelle (AS) 

3 . 7.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

Effecti f de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
réfé rence Niveau 

1 

N iveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 101 2% 11% 19% 24% 27% 

Sanction privative de liberté 46 2% 17% 26% 28% 28% 

Sancti on non privative de liberté 55 2% 5% 13% 20% 25% 

Sanction non privative de liberté 

Surs is simple 33 0% 3% 9% 18% 24% 

Sanction appliquée dans la communauté 22 4% 9% 18% 23% 27% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épre uve avec 0 - - - - -Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général pe ine 0 - - - - -p rincipale 

Sursis avec m ise à l' épreuve 22 4% 9% 18% 23% 27% 

* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

N iveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclus ion criminelle. 

N iveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l' épreuve 
(SME) ou surs is avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, pe ine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Surs is 
simple o u sursis avec mise à l' épreuve (SME) ou surs is avec mise à l' épreuve accompagné d ' un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, pe ine principale (TIG-PP) ou e mprisonnement 
ferme ou réclus ion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judic ia ire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, j our-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclus ion criminelle . 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3. 7 - lnfraction(s) initiale(s) : Agression sexuelle (AS) 

3 . 7.c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

% sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte 73% 11 % 8% 5% 

Sanction privative de liberté 72% 17% 9% 2% 
1 

Sanction non privative de liberté 75% 5% 8% 7% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 76% 3% 6% 9% 

Sanction appliquée dans la communauté 73% 9% 9% 5% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Surs is avec mise à l'épreuve avec - - - -Travai l d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine - - - -principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 73% 9% 9% 5% 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

3% 

0% 

5% 

6% 

4% 

-

-

4% 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) =taux « niveau 4 ». 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée 
par une peine app liquée dans la communauté : 
(c) =taux « niveau 3 »-taux « niveau 4 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison fenne ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
( d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanct ionnée par une autre peine: (e) =taux « 
niveau 1 » - taux« niveau 2 ». 

Total : (f) = 100 %. 
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Tableau 3.8 - Infraction(s) initiale(s): ILS + [VRS ou VRA ou VV] 

3 .8.a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 136 1 101 104 107 110 

Sanction privative de liberté 103 0 82 85 87 90 

Sanction non privative de liberté 33 1 19 1 19 20 20 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 12 1 4 4 4 4 

Sanction appliquée dans la communauté 21 0 15 15 16 16 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l 'épreuve avec 4 0 3 3 3 3 Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 1 0 0 0 1 1 orincipale 

Sursis avec mise à l 'épreuve 16 0 12 12 12 12 

* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l 'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

N iveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3 .8 - Infraction(s) initiale(s): ILS+ [VRS ou VRA ou VV] 

3 .8.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 136 1% 74% 76% 79% 81 % 

Sanction privative de liberté 103 0% 80% 83% 84% 87% 

Sanction non privative de liberté 33 3% 58% 58% 61 % 61% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 12 r8%l r33 %l r33%l r33%l r33 %l 

Sanction appliquée dans la communauté 21 0% 71% 71% 76% 76% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 4 [0%] [75%] [75%] [75%] [75%] Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 1 [0%] [0%] [0%] [100%] [100%] principale 

Sursis avec mise à l' épreuve 16 0% 75% 75% 75% 75% 

* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travai l d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TJG-PP) ou emprisonnement ferme ou réc lusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple» ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme» : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TJG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation »: Toute peine inscrite a u casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.8 - Infraction(s) initiale(s): ILS+ [VRS ou VRA ou VV] 

3 .8.c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

% sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte 19% 74% 2% 3% 

Sanction privative de liberté 13% 80% 3% 1%1 

Sanction non privative de liberté 39% 58% 6% 3% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple [67%] [33%] [0%] [0%] 

Sanction appliquée dans la communauté 24% 71% 0% 5% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec [25%] [75%] [0%] [0%] 
Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine [0%] [0%] [0%] [100%] principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 25% 75% 0% 0% 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

2% 

3% 

0% 

[0%] 

0% 

[0%] 

[0%] 

0% 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme : (b) = taux« niveau 4 ». 

Total 

(f) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée 
par une peine appliquée dans la communauté : 
(c) = taux« niveau 3 » - taux « niveau 4 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple : 
( d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sancti onnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) =taux « 
niveau 1 » - taux« niveau 2 ». 

Total : (f) = 100 % . 
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Tableau 3.9 - Infraction(s) initiale(s) : VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 

3 .9.a -Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 116 0 64 75 77 82 

Sanction privative de liberté 72 0 54 59 59 62 

Sanction non privative de liberté 44 0 10 16 18 20 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 26 0 3 6 8 8 

Sanction appliquée dans la communauté 18 0 7 10 10 12 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec 8 0 0 3 3 5 Travail d' intérêt général 
Travail d' intérêt général peine 0 0 0 0 0 0 principale 

Sursis avec mise à l' épreuve 10 0 7 7 7 7 

* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l 'épreuve accompagné d'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.9 - Infraction(s) initiale(s) : VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 

3 .9.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un délai 
de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence N iveau 

1 

Niveau 
1 

N iveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 116 0% 55% 65% 66% 7 1% 

Sanctio n privative de liberté 72 0% 75% 82% 82% 86% 

Sanctio n non privative de liberté 44 0% 23% 36% 4 1% 45% 

Sanction non privative de liberté 

Surs is simple 26 0% 12% 23% 3 1% 31 % 

Sanction appliquée dans la communauté 18 0% 39% 56% 56% 67% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Surs is avec mise à l ' épreuve avec 8 [0%] [0%] [38%] [38%] [63%] T ravail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 0 - - - - -princ ipa le 

Surs is avec mise à l' épreuve 10 [0%] [70%] [70%] [70%] [70%] 

* Casiers j udiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

N ivea u 4 . « Prison ferme » : Empri sonnement ferme ou réclusion crimine lle. 

Niveau 3 . « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Surs is avec mise à l'épreuve 
(SME) o u sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général , pe ine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

N iveau 2 . « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
s imple ou sursis avec mise à l 'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l' épreuve accompagné d ' un travail 
d ' intérêt général ( SME-T IG) ou travail d 'i ntérêt général, peine principa le (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclus ion c rim ine lle. 

N iveau 1. « Recondamnation » : Toute pe ine inscrite au casie r j udiciaire : d ispense de peine, confiscation, 
annulatio n, interdiction, j our-amende, amende, sursis s imple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réc lus ion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.9 - Infraction(s) initiale(s): VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 

3 .9.c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

%sans % avec nouvelles affaires . .. 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté s imple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte 29% 55% 10% 1% 

Sanction privative de liberté 14% 75% 7% 0% 

Sanction no n privative de liberté 55% 23% 13% 5% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis s imple 69% 12% 11 % 8% 

Sanction appliquée dans la communauté 33% 39% 17% 0% 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec [37%) [0%] [38%] [0%] 
Travail d ' intérêt général 
T rava il d ' intérêt général peine - - - -principale 

Surs is avec mise à l' épreuve [30%] [70% ] [0%] [0%] 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

5% 

4% 

4% 

0% 

11 % 

[~5%) 

-

[0%] 

% avec au mo ins une nouve lle affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) = taux« niveau 4 ». 

T otal 

(f) 

100% 

100% 
1 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au m o ins une nouvelle affaire sanctionnée 
pa r une peine appliquée dans la communauté : 
(c) = taux « niveau 3 »-taux « niveau 4 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis s imple : 
(d) = taux « niveau 2 » - taux « niveau 3 ». 

% sans nouve lle affaire sanctio nnée par la prison ferme ou par une pe ine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis s imple, ma is avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) = taux « 
niveau 1 » - taux « niveau 2 ». 

Total : (f) = 100 %. 
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Tableau 3.10 - Infraction(s) initiale(s): Trois infractions ou plus 

3 .10.a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 49 0 38 42 42 44 

Sanction privative de liberté 46 0 35 39 39 41 

Sanction non privative de liberté 3 0 3 , 3 3 3 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 0 0 0 0 0 0 

Sanction appliquée dans la communauté 3 0 3 3 3 3 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l 'épreuve avec 0 0 0 0 0 0 Travail d'intérêt général 
Travail d'intérêt général peine 0 0 0 0 0 0 principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 3 0 3 3 3 3 

* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme » : Emprisonnement ferme ou réclusion crirrùnelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l ' épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d' un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l 'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.10 - Infraction(s) initiale(s) : Trois infractions ou plus 

3 .10.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

N iveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 49 0% 78% 86% 86% 90% 

Sanction privative de liberté 46 0% 76% 85% 85% 89% 
1 

Sanction non privative de liberté 3 [0%] [100%] [100%] [! 00%] [100%] 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 0 - - - - -

Sanction appliquée dans la communauté 3 [0%] [100%] [! 00%] [! 00%] [! 00%] 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épre uve avec 0 - - - - -Travail d ' in térêt général 
Travail d ' intérêt général peine 0 - - - - -principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 3 [0% ] [! 00%] [I 00%] [100%] [! 00%] 

* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d ' un travai l d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

N iveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme»: Sursis 
s imple ou surs is avec mise à l'épreuve (SME) ou s ursis avec mise à l'épreuve accompagné d 'un travail 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d ' intérêt général, peine principale (TlG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation »: Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interd iction, jo ur-amende, amende, surs is s imple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclus ion criminelle. 

[ ] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.10 - Infraction(s) initiale(s) : Trois infractions ou plus 

3 .10.c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

% sans % avec nouvelles affaires ... 
nouvelles Prison Commu- Sursis 
affaires ferme nauté simple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte 10% 78% 8% 0% 

Sanction privative de liberté 1 11% 76% 9% 0% 
1 

Sanction non privative de liberté [0%] [l 00%] [0%] [0%] 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple - - - -
Sanction appl iquée dans la communauté [0%] [100%] [0%] [0%] 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l'épreuve avec - - - -
Travail d ' intérêt général 
Travail d'intérêt général peine - - - -principale 

Sursis avec mise à l'épreuve [0%] [100%] [0%] [0%] 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux« niveau 1 ». 

Autre 

(e) 

4% 

4% 

[0%] 

-

[0%] 

-

-

[0%] 

% avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme: (b) =taux« niveau 4 ». 

Total 

(t) 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée 
par une peine appliquée dans la communauté : 
(c) =taux« niveau 3 » -taux« niveau 4 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis simple: 
(d) = taux« niveau 2 » - taux« niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un sursis simple, mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine : (e) =taux« 
niveau 1 » - taux« niveau 2 ». 

Total : (t) = 100 %. 
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Tableau 3.11 - Infraction(s) initiale(s) : Autres cas 

3 .11.a - Nombre de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Nombre de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 N\eau 1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 2 1 

Ensemble de la cohorte 74 2 34 41 44 47 

Sanction privative de liberté 42 2 22 23 26 28 

Sanction non privative de liberté 32 0 12 
I 

18 18 1 19 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 14 0 4 7 7 8 
Sanction appliquée dans la communauté 18 0 8 11 11 11 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l 'épreuve avec 8 0 5 6 6 6 Travail d' intérêt général 
Travail d'intérêt général peine 1 0 0 0 0 0 principale 

Sursis avec mise à l 'épreuve 9 0 3 5 5 5 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

Niveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme» : Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l'épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l 'épreuve accompagné d'un travail d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté » ou « prison ferme » : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail 
d'intérêt général ( SME-TIG) ou travail d'intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire : dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis simple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 3.11- Infraction(s) initiale(s): Autres cas 

3 .11.b - Taux de nouvelles affaires, par niveau, selon la nature de la sanction initiale, dans un 
délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de 
liberté) 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un délai de 5 ans 
référence Niveau 

1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
1 

Niveau 
Nature de la sanction initiale : * 5 4 3 2 1 

Ensemble de la cohorte 74 3% 46% 55% 59% 64% 

Sanction privative de libetié 42 5% 52% 55% 62% 67% 

Sanction non privative de liberté 32 to% 38% 56% 56% 59% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple 14 [0%] [29%1 [50%] [50%] [57%1 

Sanction appl iquée dans la communauté 18 0% 44% 61 % 61 % 61 % 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l 'épreuve avec 8 [0%] [63%] [75%] [75%] [75%] Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine 1 [0%] [0%] [0%] [0%] [0%] principale 

Sursis avec mise à l'épreuve 9 (0%] [33%] [56%] [56%] [56%] 
* Casiers judiciaires exploitables 

Définition des niveaux de nouvelles affaires 

N iveau 5. Peine de réclusion criminelle. 

Niveau 4. « Prison ferme»: Emprisonnement ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 3. « Sanction appliquée dans la communauté ou prison ferme: Sursis avec mise à l' épreuve 
(SME) ou sursis avec mise à l'épreuve accompagné d'un travail d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail 
d ' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement ferme ou réclusion criminelle . 

Niveau 2. « sursis simple » ou « sanction appliquée dans la communauté» ou « prison ferme» : Sursis 
simple ou sursis avec mise à l'épreuve (SME) ou sursis avec mise à l' épreuve accompagné d'un travai l 
d ' intérêt général ( SME-TIG) ou travail d' intérêt général, peine principale (TIG-PP) ou emprisonnement 
ferme ou réclusion criminelle. 

Niveau 1. « Recondamnation » : Toute peine inscrite au casier judiciaire: dispense de peine, confiscation, 
annulation, interdiction, jour-amende, amende, sursis s imple, SME, SME-TIG, TIG-PP, emprisonnement 
ferme, réclusion criminelle. 

[] : Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 

_____ J 
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Tableau 3.11 - Infraction(s) initiale(s) : Autres cas 

3 .11. c - Devenir judiciaire selon la nature de la sanction initiale, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction initiale non privative de liberté) 

% sans % avec nouvelles affaires . .. 
nouvelles Pri son Commu- Surs is 
affaires ferme nauté simple 

Nature de la sanction initiale : (a) (b) (c) (d) 

Ensemble de la cohorte 36% 46% 9% 4% 

Sanction privative de liberté 33% 52% 3% / 7% 

Sanction non privative de liberté 4 1% 38% 18% 0% 

Sanction non privative de liberté 

Sursis simple r43%] [29%] [21 %] [0%] 

Sanctio n appl iquée dans la communauté 39% 44% [1 7%] [0%] 

Sanction appliquée dans la 
communauté 
Sursis avec mise à l' épreuve avec [25%] [63 % ] [1 2%] [0%] Travail d ' intérêt général 
Travail d ' intérêt général peine [100%] [0% ] [0%] [0%] principale 

Sursis avec mise à l'épreuve [44%] [33% ] [23%] [0%] 

Calcul à partir des taux de nouvelles affaires par niveau 

% sans nouvelles affaires : (a)= 100 - taux « niveau 1 ». 

A utre 

(e) 

5% 

5% 

3% 

[7%] 

[0%] 

[0% ] 

[0%] 

[0%] 

% avec au moins une no uvelle affai re sanctionnée par la prison ferme : (b) = taux « niveau 4 ». 

Total 

(f) 

100% 

100% 
I 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

% sans no uve lle affaire sanctionnée par la prison ferme mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée 
par une peine appliquée dans la communauté : 
( c) = taux « niveau 3 » - taux « niveau 4 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme o u par une peine appliquée dans la communauté, 
mais avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par un sursis s imple : 
(d) = taux « niveau 2 » - taux« niveau 3 ». 

% sans nouvelle affaire sanctionnée par la prison ferme ou par une peine appliquée dans la communauté ou 
par un surs is simple, ma is avec au moins une nouvelle affaire sanctionnée par une autre peine: (e) = taux « 
niveau 1 » - taux « nivea u 2 ». 

Total : (f) = 100 %. 
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ANNEXE 4. -TAUX COMPARATIFS SELON LA NATURE DE LA 
SANCTION INITIALE A STRUCTURE PAR INFRACTION 

INITIALE CONSTANTE 
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Tableau 4.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires, de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la libération, 
selon la nature de l 'infraction initiale. 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un 
référence délai de 5 ans 

lnfraction(s) initiales(s) : Eff. % Niveau 4 Niveau 4 
« prison ferme » Recondamnation 

Ensemble: 1 016 100,0 61% 72% 
1 

1 

Infraction à la législation sur les stupéfiants 218 21 ,5 41% 54% (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 162 15 ,9 69% 79% 
Vol - recel aggravé (VRA) 168 16,5 72% 86% 
Vol avec violence (VV) 90 8,9 68% 78% 
Conduite en état alcoolique (CEA) 22 2,2 36% 41% 
Coups et blessures volontaires (CBV) 47 4,6 51% 60% 
Agression sexuelle (AS) 46 4,5 17% 28% 
ILS + (VRS ou VRA ou VV) 103 10, 1 80% 87% 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 72 7, 1 75% 86% 
Trois infractions ou plus 46 4,5 76% 89% 
Autres cas 42 4, 1 52% 67% 
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Tableau 4.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale : structure de la cohorte des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Niveau 4 Niveau 1 
Structure « prison ferme » recondamnation 

type Taux Taux Taux Taux 
Infraction(s) initiales(s)': pondérés pondérés 

1 (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) (a) 
Ensemble: 100,0 19% .. ·: 39% ; ... · 

Infraction à la législation sur les stupéfiants 
21,5 19% 4,09 36% 7,74 (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 15,9 37% 5,88 56% 8,90 

Vol - recel aggravé (VRA) 16,5 29% 4,79 53% 8,75 

Vol avec violence (VV) 8,9 21% 1,87 47% 4,18 

Conduite en état alcoolique (CEA) 2,2 6% 0,13 26% 0,57 

Coups et blessures volontaires (CBV) 4,6 15% 0,69 37% 1,70 

Agression sexuelle (AS) 4,5 3% 0,14 24% 1,08 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 10,1 33% 3,33 33% 3,33 

VRS + VRAouVRS+VVouVRA +VV 7,1 12% 0,85 31% 2,20 

Trois infractions ou plus * 4,5 19% 0,86 39%* 1,76 

Autres cas* 4,1 29%* 1,19 57% 2,34 

Taux comparatifs : 
-· ' " 24% 43 % - - - ••c 

* Effectif nul : taux utilisés =taux de l'ensemble de la cohorte 
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Tableau 4.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai ou 
Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l'infraction initiale : structure de la cohorte des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Infraction(s) initiales(s) : 

Ensemble: 

Infraction à la législation sur les stupéfiants 
(ILS) 
V ol - recel simple (VRS) 

Vol - recel aggravé (VRA) 

Vol avec violence (VV) 

Conduite en état alcoolique (CEA) 

Coups et blessures volontaires (CBV) 

Agression sexuelle (AS) 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 

VRS +VRAouVRS + VVouVRA +VV 

Trois infractions ou plus 

Autres cas 

Taux comparatifs : 

Structure 
type 

(a) 

100,0 

21,5 

15,9 

16,5 

8,9 

2,2 

4,6 

4,5 

10,1 

7,1 

4,5 

4,1 
.~'"'' ù 

' ,:~:~. "tir, -r.t. 

Niveau 4 
« rison ferme » 

Taux Taux 
observés ondérés 

(b) (c) =(a)x(b) 

32% 

29% 6,23 

47% 7,47 

50% 8,25 

44% 3,92 

13% 0,29 

30% 1,38 

9% 0,41 

75% 7,58 

70% 4,97 

100% 4,50 

33% 1,35 
-·~.~ 

1 » 46% l e 

Niveau 1 
Recondamnation 

Taux Taux 
obshvés ondérés 

(d) (e) = (a)x(d) 

52% 

52% 11 ,18 

67% 10,65 

67% 11,06 

67% 5,96 

33% 0,73 

50% 2,30 

27% 1,22 

75% 7,58 

70% 4,97 

100% 4,50 

56% 2,30 

~.,îf:~1 62% 
0' 
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Tableau 4.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve avec travail d'intérêt général 
en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale : structure de la cohorte des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Niveau 4 Niveau 1 
Structure « prison ferme » Recondamnation 

I type Taux Taux Taux Taux 
Infraction(s) initiales(s) : I observés pondérés observés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte 100,0 41 % 59% 
i • S. 

Infraction à la législation sur les stupéfiants 
21,5 36% 7,74 45% 9,68 (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 15,9 53% 8,43 71 % 11,3 

Vol - recel aggravé (VRA) 16,5 53% 8 ,75 71% 11,7 

Vol avec violence (VV) 8,9 33% 2,94 67% 5,96 

Conduite en état alcoolique (CEA) 2,2 19% 0,42 34% 0,75 

Coups et blessures volontaires (CBV) 4,6 26% 1,20 46% 2,12 

Agression sexuelle (AS)* 4,5 41 %* 1,85 75%* 3,38 

ILS + (VRS ou VRA ou VV] 10,1 75% 7,58 75% 7,58 

VRS+VRAou VRS + VVouVRA +VV 7,1 0% 0,00 63% 4,47 

Trois infractions ou plus* 4,5 41 %* 1,85 59%* 2,66 

Autres cas 4,1 63% 4,47 75% 3,08 

Taux comparatifs : _,11/' __ . 45 % "'D;:' , • 63% 
. r 

* effectif nul: taux utilisés =taux de l'ensemble de la cohorte 

1 
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Tableau 4.5 - Cohorte des condamnés au travail d'intérêt général - peine principale en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale : structure de la cohorte des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Niveau 4 Niveau 1 
Structure « prison ferme » Recondamnation 

1 type Taux Taux Taux Taux 
Infraction(s) initiales(s) : observés pondérés 1 observés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble: 100,0 34% 1·" 
,,i,.'.t:: ,- .. ' :~, "!.i:f 58% )·~ ·,~~-- i\.,__ 

Infraction à la législation sur les stupéfiants 21,5 33% 7,10 67% 14,41 (ILS) 
Vol - recel simple (VRS) 15,9 38% 6,04 59% 9,38 

Vol - recel aggravé (VRA) 16,5 44% 7,26 71% 11,72 

Vol avec violence (VV) 8,9 50% 4,45 100% 8,9 

Conduite en état alcoolique (CEA) 2,2 14% 0,31 36% 0,79 

Coups et blessures volontaires (CBV) 4,6 20% 0,92 40% 1,84 

Agression sexuelle (AS)* 4,5 34%* 1,53 58%* 2,61 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 10, 1 0% 0,00 100% 10,1 

VRS +VRAouVRS + VVouVRA +VV* 7,1 34%* 2,41 58%* 4,12 

Trois infractions ou plus* 4,5 34%* 1,53 58%* 2,61 

Autres cas 4,1 0% 0,00 0% 0,00 
·' Il' ~- IJ!l} .. Taux comparatifs : ' . ' ... ~,.!ii 32% 66% 

L •. " ' - '" .... ''>t• ·. 

* effectif nul: taux utilisés =taux de l'ensemble de la cohorte 
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Tableau 4.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté (SME, SME-
TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de ! 'infraction initiale : structure de la cohorte des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Niveau 4 Niveau 1 
Structure « prison ferme » recondamnation 

type Taux Taux Taux Taux 1 
Infraction(s) initiales(s) : I observés pondérés observés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble: 100,0 35% -~ 55% 
'O •• •. -~ 

Infraction à la législation sur les stupéfiants 21,5 30% 6,45 52% 11,18 (ILS) 
Vol - recel simple (VRS) 15,9 47% 7,47 67% 10,65 

Vol - recel aggravé (VRA) 16,5 50% 8,25 70% 11,55 

Vol avec violence (VV) 8,9 43% 3,83 71% 6,32 

Conduite en état alcoolique (CEA) 2,2 15% 0,33 34% 0,75 

Coups et blessures volontaires (CBV) 4,6 28% 1,29 48% 2,21 

Agression sexuelle (AS) 4,5 9% 0,41 27% 1,22 

ILS + [VRS ou VRA ou VV) 10,1 71% 7,17 76% 7,68 

VRS + VRAouVRS + VVouVRA +VV 7,1 39% 2,77 67% 4,76 

Trois infractions ou plus 4,5 100% 4,50 100% 4,50 

Autres cas 4,1 44% 1,80 61 % 2,50 

Taux comparatifs : _.,.r-. !é..'. 44% .· .~= 63% - ·-· ··• .... 
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Tableau 4.7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à une peine« appliquée dans la 
communauté (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l'infraction initiale : structure de la cohorte des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Niveau 4 Niveau 1 
Structure (( rison ferme » recondamnation 

I type Taux Taux Taux Taux 
Infraction(s) initiales(s) : observés ondérés 1 observés ondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble: 100,0 24% 44% 

Infraction à la législation sur les stupéfiants 21,5 24% 5,16 43% 9,25 {ILS) 
Vol - recel simple (VRS) 15,9 41% 6,52 60% 9,54 

Vol - recel aggravé (VRA) 16,5 38% 6,27 59% 9,74 

Vol avec violence (VV) 8,9 30% 2,67 58% 5,16 

Conduite en état alcoolique (CEA) 2,2 8% 0,18 28% 0,62 
Coups et blessures volontaires (CBV) 4,6 19% 0,87 40% 1,84 
Agression sexuelle (AS) 4,5 5% 0,23 25% 1,13 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 10,1 58% 5,86 61% 6,16 
VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA + VV 7,1 23% 1,63 45% 3,20 
Trois infractions ou plus 4,5 100% 4,5 100% 4,5 
Autres cas 38% 1,56 2,42 

Taux comparatifs : 35% 54% 
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ANNEXE 5. - ANALYSE DIFFERENTIELLE 
DES TAUX DE NOUVELLES AFF AIRES DE NIVEAU 4 (PRISON FERME) 

SELON CERTAINES CARACTÉRISTIQUES DES PERSONNES CONDAMNÉES 



193 

Annexe 5.1 - Passé judiciaire 
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Tableau 5.1.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la libération, 
selon la nature de l 'infi'action initiale 

... et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif de niveau 4 

référence* référence* 
1 Effectif Taux Effectif Taux 

Ensemble de la cohorte : 298 100 34% 7 18 515 72% 

Infraction(s) initia les(s): 

Infraction à la législation sur les 112 32 29% 106 57 54% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 29 14 48% 133 97 73% 

Vol - rece l aggravé (VRA) 31 16 52% 137 105 77% 

Vol avec violence (VV) 33 14 42% 57 47 82% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 6 0 [0%] 16 8 50% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 26 9 35% 21 15 71 % 

Agression sexuelle (AS) 35 3 9% 1 1 5 [45%] 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 6 3 (50%] 97 79 81% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 9 5 [56% 63 49 78% 

Trois infractions ou plus 3 2 [67%] 43 33 77% 

Autres cas 8 2 [25%] 34 20 59% 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.1.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l'infraction initiale 

... et le passé judiciaire 

Sans condam nation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif niveau 4 Effectif niveau 4 

de référence * de référence * 
1 Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 2 475 347 14% 404 190 47% 

Infraction(s) initia les(s) : 

Infraction à la législation sur les 180 27 15% 32 14 44% stupéfiants (ILS) 

219 68 31% 70 40 57% 
Vol-recel simple 

Observé 

(VRS) 438 136 31% 140 80 57% 
X 2 (sondage) 

Vol - recel aggravé (VRA) 344 77 22% 97 53 55% 

Vol avec violence (VV) 19 4 21% 0 0 -

Conduite en état 533 27 5% 38 10 26% 
Observé 

alcoolique (CEA) 
1 066 54 5% 76 20 26% 

X 2 (sondage) 

Coups et b lessures volontaires (CBV) 359 44 12% 43 16 37% 

Agression sexuelle (AS) 29 0 0% 4 1 25% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 6 0 [0%] 6 4 [67%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 23 2 9% 3 1 [33%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 11 3 [27%] 3 1 [33%] 

* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour « vol-recel simple » 
et pour « conduite en état alcoolique » (sondage) 
[] Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.1.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l 'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de ! 'in.fi-action initiale 

... et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif de !livea u 4 
référence * référence* 

I 
Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 389 77 20% 386 173 45% 

Infraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 94 21 22% 51 21 41% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel s imple (VRS) 52 17 33% 71 41 58% 

Vol - recel aggravé (VRA) 53 15 28% 68 45 66% 

Vol avec violence (VV) 6 2 (33%) 3 2 [67%) 

Conduite en état alcoolique (CEA) 92 7 8% 122 21 17% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 65 12 18% 38 19 50% 

Agression sexuelle (AS) 18 0 0% 4 2 (50%) 

ILS + [YRS ou VRA ou VV] 2 1 (50%) 14 11 79% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 4 2 (50%) 6 5 (83%) 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 [100%] 

Autres cas 3 0 [0%] 6 3 [50%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.1.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve avec travail d'intérêt 
général en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

.. . et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif niveau 4 

I référence* de référence * 
Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 139 40 29% 262 125 48% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 5 1 (20%] 6 3 [50%] stupéfiants ( ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 36 10 28% 71 47 66% 

Vol - recel aggravé (VRA) 49 21 43% 77 46 60% 

Vol avec violence (VV) 1 0 [0%] 2 1 [50%] 

Conduite en état a lcoolique (CEA) 24 4 17% 75 15 20% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 16 2 13% 19 7 37% 

Agression sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 1 1 [100%] 3 2 67% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 5 0 [0%] 3 0 [0%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 2 1 [50%] 6 4 [67%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 



199 

Tableau 5.1.5 - Cohorte des condamnés au travail d 'intérêt général - peine principale en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif de niveau 4 
référence* référence* 1 

1 
Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 82 17 21% 81 38 47% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 2 0 [0%) 1 I [100%) stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 32 6 19% 37 20 54% 

Vol - recel aggravé (VRA) 28 9 32% 17 11 65% 

Vol avec violence (VV) 1 0 [0%) 1 1 [100%] 

Conduite en état alcoolique (CEA) 6 1 [17%] 16 2 13% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 12 1 [8%) 8 3 [38%] 

Agression sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 0 0 - 1 0 [0%) 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 0 0 - 0 0 -

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 1 0 [0%] 0 0 -
* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.1.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté » (SME, 
SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif dt niveau 4 Effectif niveau 4 

I référence de référence * 

Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 6 10 134 22% 729 336 46% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 101 22 22% 58 25 43% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 120 33 28% 179 108 60% 

Vol - recel aggravé (VRA) 130 45 35% 162 102 63% 

Vol avec violence (VV) 8 2 [25%] 6 4 [67%] 

Conduite en état alcoolique (CEA) 122 12 10% 213 38 18% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 93 15 16% 65 29 45% 

Agression sexuelle (AS) 18 0 0% 4 2 [50%] 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 3 2 [67%] 18 13 72% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 9 2 [22%] 9 5 [56%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 [100%] 

Autres cas 6 I [17%] 12 7 [58%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 



201 

Tableau 5.1.7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à une peine « appliquée dans la 
communauté» (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de ! 'in.fi-action initiale 

. .. et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif dÎ niveau 4 
référence* référence 

Eff. 
f 

Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte* : 3 085 481 16% 1 133 526 46% 

Infraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 281 49 17% 90 39 43% stupéfiants (ILS) 
558 169 30% 319 188 59% Vol - recel simple (VRS)* 

Vol - recel aggravé (VRA) 474 122 26% 259 155 60% 

Vol avec violence (VV) 27 6 22% 6 4 67% 

1 188 665 56% 289 58 20% Conduite en état alcoolique (CEA)* 

Coups et blessures volontaires (CBV) 452 59 13% 108 45 42% 

Agression sexuel le (AS) 47 0 0% 8 3 38% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 9 2 22% 24 17 71% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 32 4 13% 12 6 50% 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 100% 

Autres cas 17 4 24% 15 8 53% 

*Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour (sursis simple et 
« vol-recel simple ») et pour (sursis simple et « conduite en état alcoolique ») (sondage). 
Voir tableau 5.1. 7 bis. Infra. 
[} Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.1.7 bis - calculs (sondage) 

Sans condamnation antérieure A u moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de 
Effectif 

Nouvelle affaire de Effectif de de 
référence * niveau 4 référence* niveau 4 

Eff. 1 Taux Eff. 1 Taux 

Vol - recel s imple (VRS) 

Sursis simple : effectifs observés 219 68 31% 70 40 57% 
Sursis simple x 2 (sondage) 438 136 3 1% 140 80 57% 
SME+SME-T IG + TIG.PP 1'20 33 28% 179 108 60% 

' Total : 558 169 30% 319 188 59% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 

Sursis s imple : effectifs observés 533 27 5% 38 10 26% 
Sursis simple x 2 (sondage) 1 066 54 5% 76 20 26% 
SME+SME-T IG + TIG. PP 122 12 10% 213 38 18% 

Tota l: 1188 66 6% 289 58 20% 
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Annexe 5.2 - Age 
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Tableau 5.2.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la libération, 
selon la nature de l 'in.fraction initiale 

.. . et l 'âge à la libération 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif niveau 4 

référence* de référence * 
I Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 440 303 69% 576 312 54% 

Infraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 89 43 48% 129 46 36% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 70 53 76% 92 58 63% 

Vol - recel aggravé (VRA) 73 53 73% 95 68 72% 

Vol avec violence (VV) 56 40 71% 34 21 62% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 0 0 - 22 8 36% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 23 12 52% 24 12 50% 

Agression sexuelle (AS) 3 I [33%] 43 7 16% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 42 35 83% 61 47 77% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 38 33 87% 34 21 62% 

Trois infractions ou plus 31 24 77% 15 11 73% 

Autres cas 15 9 60% 27 13 48% 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur de référence à 15. 



206 

Tableau 5.2.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de ! 'infraction initiale 

... et l'âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affai re de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif de niveau 4 

référence * référence* 
1 Eff. Taux Eff. Taux 

1 

Ensemble de la cohorte: 1 159 367 32% 1720 170 10% 

l nfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 145 28 19% 67 13 19% stupéfiants (ILS) 

179 86 48% 110 22 20% 
Vol-recel simple Pbservé 

(VRS) 358 172 48% 220 44 20% 
X 2 (sondage) 

Vol - recel aggravé (VRA) 316 97 31 % 125 33 26% 

Vol avec violence (VV) 11 2 [18%] 8 2 [25%] 

Conduite en état 78 10 13% 493 27 5% 
alcoolique (CEA) 

Observé 

156 20 13% 986 54 5% 
X 2 (sondage) 

Coups et blessures volontaires (CBV) 141 40 28% 26 1 20 8% 

Agression sexuelle (AS) 5 1 [20%] 28 0 0% 

ILS + [VRS ou VRA ou VY] 4 1 [25%] 8 3 [38%] 

VRS + VRA ou VRS + VY ou VRA +VV 18 3 17% 8 0 [0%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 5 3 [60%] 9 1 11% 

* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour « vol-recel simple» 
et pour « conduite en état alcoolique » (sondage) 
[] Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 

1 

1 
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Tableau 5.2.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l' épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et l' âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif de niveau 4 

référence* référence* 
Efféctif Taux Effectif Taux 

Ensemble de la cohorte: 24 1 1 11 46% 534 139 26% 

lnfraction(s) initiales(s): 

Infraction à la législation sur les 83 21 25% 62 21 34% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 40 26 65% 83 32 39% 

Vol - recel aggravé (VRA) 6 1 32 52% 60 28 47% 

Vol avec violence (VV) 4 2 [50%] 5 2 [40%] 

Conduite en état alcoolique (CEA) 6 2 [33%] 208 26 13% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 28 15 54% 75 16 21% 

Agression sexuelle (AS) 2 0 [0%] 20 2 10% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 11 9 [82%] 5 3 [60%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 3 3 [100%] 7 4 [57%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 [100%] 

Autres cas 3 1 [33%1 6 2 [33%] 

* Casiers j udiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.2.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l 'épreuve avec travail d' intérêt 
général en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

. . . et l 'âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif de niveau 4 

I référence* référence* 
1 Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la coho rte: 194 99 51 % 207 66 32% 

l nfraction(s) initia les(s) : 

Infract ion à la législation sur les 6 2 [33%] 5 2 [40%] stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 56 27 48% 51 30 59% 

Vol - recel aggravé (VRA) 81 51 63% 45 16 36% 

Vol avec violence (VV) 3 ] [33%] 0 0 -

Conduite en état alcoolique (CEA) 14 6 [43%] 85 13 15% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 22 7 32% 13 2 [15%] 

Agress ion sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 3 3 [100%] I 0 [0%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 6 0 [0%] 2 0 [0%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 3 2 [67%] 5 3 [60%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 

1 
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Tableau 5.2.5 - Cohorte des condamnés au travail d' intérêt général - peine principale en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et l'âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif de niveau 4 

I ré férence* référence * 
/Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 99 37 37% 64 18 28% 

Infraction(s) initiales(s): 

Infraction à la législation sur les 1 0 [0%] 2 1 [50%] stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 39 14 [36%] 30 12 40% 

Vol - recel aggravé (VRA) 36 17 47% 9 3 [33%] 

Vol avec violence (VV) 2 1 [50%] 0 0 -

Conduite en état alcoolique (CEA) 6 2 [33%] 16 1 6% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 14 3 [21%] 6 1 [17%] 

Agression sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [YRS ou VRA ou VV] 1 0 [0%] 0 0 -

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 0 0 - 0 0 -

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 0 0 - 1 0 [0%1 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.2.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté» (SME, 
SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prisonferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infi·action initiale 

. .. et l ' âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affa ire de Nouvelle affa ire de 
Effectif de niveau 4 Effectif de niveau 4 

référence* référence* I 
I Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 534 247 46% 805 223 28% 

lnfraction(s) initiales(s): 

Infraction à la législation sur les 90 23 26% 69 24 35% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 135 67 50% 164 74 45% 

Vol - recel aggravé (VRA) 178 100 56% 114 47 41% 

Vol avec violence (VV) 9 4 [44%) 5 2 [40%] 

Conduite en état alcoolique (CEA) 26 10 38% 309 40 13% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 64 25 39% 94 19 20% 

Agression sexuelle (AS) 2 0 [0%) 20 2 10% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV) 15 12 80% 6 3 [50%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 9 3 [33%] 9 4 [44%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 [100%) 

Autres cas 6 3 [50%] 12 5 [42%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 

1 

1 
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Tableau 5.2. 7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à une peine « appliquée dans la 
communauté» (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

. . . et l 'âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif de niveau 4 

I référence* référence* 
Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte* : 1 693 · 614 36% 2 525 393 16% 

Infraction(s) initiales(s): 

Infraction à la législation sur les 235 51 22% 136 37 27% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS)* 493 239 48% 384 118 3 1% 

Vol - recel aggravé (VRA) 494 197 40% 239 80 33% 

Vol avec violence (VV) 20 6 30% 13 4 [31 %] 

Conduite en état alcoolique (CEA)* 182 30 16% 1 295 94 7% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 205 65 32% 355 39 11 % 

Agression sexuelle (AS) 7 1 [14%) 48 2 4% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 19 13 68% 14 6 [43%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 27 6 [22%] 17 4 24% 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 [1 00%) 

Autres cas 1 1 6 [55%) 21 6 29% 

*Casiers ;udzciazres exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour (sursis simple et 
« vol-recel simple ») et pour (sursis simple et « conduite en état alcoolique ») (sondage). 
Vo ir tableau 5.2. 7 bis. Infra. 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.2. 7 bis - calculs (sondage) 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Effectif de Nouvelle affai re de Effectif de Nouvelle affaire de 
niveau 4 niveau 4 

référence * 
1 

référence * 
1 Eff. Taux Eff. Taux 

Vol - recel simple (VRS) 
Sursis simple: effectifs observés 179 86 48% 110 22 20% 
Surs is simple x 2 (sondage) 358 172 48% 220 44 20% 
SME+SME-TIG + T IG.PP 135 67 50% 164 1 74 45% 

1 

Total: 493 239 48% 384 118 31% 

Condu ite en état alcoolique (CEA) 

Sursis simple : effectifs observés 78 10 13% 493 27 5% 
Sursis simple x 2 (sondage) 156 20 13% 986 54 5% 
SME+SME-TIG + TIG.PP 26 10 38% 309 40 13% 

Total: 182 30 16% 1295 94 7% 
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Annexe 5.3 - Profession déclarée 
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Tableau 5.3.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la libération, 
selon la nature de l 'infraction initiale 

... et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Effectif Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 de niveau 4 

référence* référence * 
Eff. Taux I Eff. Taux 

1 

Ensemble de la cohorte: 499 348 70% 517 267 52% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la légi slation sur les 92 43 47% 126 46 37% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 97 72 74% 65 39 60% 

Vol - recel aggravé (VRA) 89 68 76% 79 53 67% 

Vol avec violence (VV) 49 32 65% 41 29 71% 

Conduite en état a lcoolique (CEA) 6 2 [33%) 16 6 38% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 23 15 65% 24 9 38% 

Agression sexuelle (AS) 4 2 [50%] 42 6 14% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 52 45 87% 51 37 73% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 46 38 83% 26 16 62% 

Trois infractions ou plus 23 21 91% 23 14 61% 

Autres cas 18 10 56% 24 12 50% 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.3.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Effectif Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 de niveau 4 

référence* référence* 
I Eff. Taux Eff. Taux 

I 

Ensemble de la cohorte: 1 576 420 27% 1 303 117 9% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 143 29 20% 69 12 17% stupéfiants (ILS) 

235 96 41% 54 12 22% 
Vol-recel simple Observé 

(VRS) 470 192 4 1% 108 24 22% 
2 (sondage) 

Vol - recel aggravé (VRA) 342 112 33% 99 18 18% 

Vol avec violence (VV) 17 3 18% 2 1 [50%] 

conduite en état 158 14 9% 413 23 6% 
alcoolique (CEA) Observé 

316 28 9% 826 46 6% 
X 2 (sondage) 

Coups et blessures volontaires (CBV) 236 46 19% 166 14 8% 

Agression sexuelle (AS) 14 0 [0%] 19 1 5% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 10 4 [0%] 2 0 [0%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 19 2 11 % 7 1 [14%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 9 4 [4%] 5 0 [0%] 

* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour « vol-recel simple » 
et pour « conduite en état alcoolique » (sondage) 
[} Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 
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Tableau 5.3.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'irifraction initiale 

... et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 
.. 

Nouvelle affaire de Effectif Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 de niveau 4 

référence* référenc~ * 
1 Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 479 188 39% 296 62 21% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 100 31 31% 45 11 24% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 98 52 53% 25 6 24% 

Vol - recel aggravé (VRA) 92 51 55% 29 9 31% 

Vol avec violence (VV) 8 4 (50%) 1 0 (0%] 

Conduite en état a lcoolique (CEA) 76 12 16% 138 16 12% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 62 18 29% 41 13 32% 

Agression sexuelle (AS) 14 l (7%] 8 1 (13%] 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 15 l 1 (73%] 1 1 [100%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 4 2 [50%] 6 5 [83%] 

Trois infractions ou plus 3 3 100% 0 0 -

Autres cas 7 3 (43%] 2 0 [0%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence iriférieur à 15. 
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Tableau 5.3.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve avec travail d'intérêt 
général en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

.. . et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Effectif Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 niveau 4 

référence * de 
I référence * 

Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 312 150 48% 89 15 17% 

lnfraction(s) initiales(s): 

Infraction à la législation sur les 8 3 [38%) 3 I [33%) stupéfiants (ILS) 

Vol - rece l simple (VRS) 93 49 53% 14 8 [57%] 

Vol - recel aggravé (VRA) 115 65 57% 11 2 [18%] 

Vol avec vio lence (VV) 3 1 [33%] 0 0 -

Conduite en état a lcoolique (CEA) 49 15 31 % 50 4 8% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 28 9 32% 7 0 [0%] 

Agression sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [VRS ou VRA ou VV) 4 3 [75%] 0 0 -

VRS + VR.A ou VRS + VV ou VRA +VV 5 0 (0%] 3 0 (0%) 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 7 5 (71 %] 1 0 [0%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 

1 

1 

1 

1 
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Tableau 5.3.5 - Cohorte des condamnés au travail d' intérêt général - peine principale en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dm1kerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l'infraction initiale 

.. . et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Effectif Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 niveau 4 

référence* / de 
I référence* 

Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 137 51 37% 26 4 15% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 3 I [33%] 0 0 -stupéfiants (ILS) 

Vol - recel s imple (VRS) 63 26 41% 6 0 [0%] 

Vol - recel aggravé (VRA) 37 18 49% 8 2 [25%] 

Vol avec violence (VV) 2 I [50%] 0 0 -

Conduite en état alcoolique (CEA) 13 2 [15%] 9 I [I 1%] 

Coups et blessures volontaires (CBV) 17 3 18% 3 I [33%] 

Agression sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [VRS ou VRA ou VV] I 0 [0%] 0 0 -

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 0 0 - 0 0 -

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas I 0 [0%] 0 0 -

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence iriférieur à 15. 
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Tableau 5.3.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté » (SME, 
SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et la profession déclarée 

Sans profess ion déclarée Avec profession déclarée 

ouvelle affaire de Effectif Nouvelle affaire de 
Effectif de nivea u 4 niveau 4 

I référence* de 
I référence * 

Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 928 389 42% 411 81 20% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 111 35 32% 48 12 25% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 254 127 50% 45 14 31% 

Vol - recel aggravé (YRA) 244 134 55% 48 13 27% 

Vol avec violence (VV) 13 6 [46%] 1 0 [0%] 

Conduite en état alcoolique (CEA) 138 29 2 1% 197 21 11 % 

Coups et blessures volontaires (CBV) 107 30 28% 51 14 27% 

Agression sexuelle (AS) 14 1 [7%] 8 1 [13%] 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 20 14 70% 1 1 [100%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 9 2 [22%] 9 5 56% 

Trois infractions ou plus 3 3 [100%] 0 0 -

Autres cas 15 8 53% 3 0 [0%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.3. 7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à une peine « appliquée dans la 
communauté » (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prisonferme) dans un délai de 5 ans après la condamnation 
initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 4 Effectif de niveau 4 

référence* référence* 

I Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte* : 2 504 809 32% 1 714 198 12% 

lnfraction(s) initiales(s): 

Infraction à la législation sur les 254 64 25% 117 24 2 1% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS)* 
724 319 44% 153 38 25% 

Vol - recel aggravé (VRA) 586 246 42% 147 3 1 2 1% 

Vol avec v iolence (VV) 30 9 30% 3 1 33% 

Conduite en état alcoolique (CEA)* 
454 57 13% 1 023 67 7% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 343 76 22% 2 17 28 13% 

Agress ion sexuel le (AS) 28 1 4% 27 2 7% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 30 18 60% 3 1 33% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 28 4 14% 16 6 38% 

Trois infractions ou plus 3 3 100% 0 0 -

Autres cas 24 12 50% 8 0 0% 

*Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour (sursis simple et 
« vol-recel simple ») et pour (sursis simple et « conduite en état alcoolique ») (sondage). 
Voir tableau 5.3. 7 bis. Infra. 
[ J Taux calculé sur un effectif de référence inférieur à 15. 
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Tableau 5.3. 7 bis - calculs (sondage) 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Effectif 
Effectif de Nouvelle affaire de de Nouvelle affaire de 

référence * niveau 4 référence * niveau 4 

Eff. 1 Taux Eff. 1 Taux 

Vol - recel simple (VRS) 

Sursis simple : effectifs observés 235 96 4 1% 54 12 22% 
Sursis simple x 2 (sondage) 470 192 41% 108 24 22% 
SME+SME-TIG + TIG.PP 254 127 50% 45 14 31% 

iota!: 724 319 44% 153 38 25% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 

Sursis simple : effectifs observés 158 14 9% 413 23 6% 
Sursis simple x 2 (sondage) 316 28 9% 826 46 6% 
SME+SME-TIG + TIG.PP 138 29 21% 197 21 11 % 

Total : 454 57 13% 1 023 67 7% 
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ANNEXE 6. - ANALYSE DIFFERENTIELLE 
DES TAUX DE NOUVELLES AFF AIRES DE NIVEAU 1 

(« RECONDAMNATION ») SELON CERTAINES CARACTÉRISTIQUES 
DESCONDAMNÉS 
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Annexe 6.1 - Passé judiciaire 
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Tableau 6.1.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
libération, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de nivea u 1 Effectif de niveau 1 

référence* référence* 
1 

1 
Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 298 148 50% 7 18 583 81 % 

Infraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les I 12 49 44% 106 68 64% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 29 16 55% 133 112 84% 

Vol - recel aggravé (VRA) 3 1 24 77% 137 12 I 88% 

Vol avec violence (VV) 33 23 70% 57 47 82% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 6 I (1 7%) 16 8 50% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 26 I I 42% 2 1 17 81% 

Agression sexuelle (AS) 35 6 17% 1 I 7 (64%) 

ILS + [YRS ou YRA ou VV] 6 4 (67%] 97 86 89% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 9 7 (78%) 63 55 87% 

Trois infractions ou plus 3 2 (67%] 43 39 91% 

Autres cas 8 5 [63%] 34 23 68% 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.1.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

.. . et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affa ire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 

référence* référence* 
Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte* : 2 475 830 34% 404 290 72% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 180 54 30% 32 23 72% stupéfiants (ILS) 

219 105 48% 70 58 83% 
Vol-recel simple 

Observé 

(VRS) 438 2 10 48% 140 116 83% 
X 2 (sondage) 

Vol - recel aggravé (VRA) 344 161 47% 97 72 74% 

Vol avec violence (VV) 19 9 47% 0 0 -

Conduite en état 533 131 25% 38 19 50% 
alcoolique (CEA) Observé 

1 066 262 25% 76 21 50% 
X 2 (sondage) 

Coups et blessures volontaires (CBV) 359 118 33% 43 29 67% 

Agression sexuelle (AS) 29 5 17% 4 3 (75%] 

ILS + (VRS ou VRA ou VV) 6 0 [0%) 6 4 [67%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 23 6 26% 3 2 [67%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 1 I 5 (45%] 3 3 (100%] 

* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour « vol-recel simple » 
et pour « conduite en état alcoolique » (sondage) 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.1.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérie ure 
Au moins une condamnation 

antérie ure 

Nouvelle affaire de Nouvell e affai re de 
Effectif de nivea u t Effectif de nivea u t 

référence* réfc::rence* 
1 Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 389 159 41 % 386 242 63% 

Infraction(s) initiales(s) : 

Infract ion à la législation sur les 94 44 47% 5 1 32 63% 
stu péfiants ( ILS) 

Vol - recel s imple (VRS) 52 30 58% 7 1 52 73% 

Vol - recel aggravé (VRA) 53 26 49% 68 55 81% 

Vol avec vio lence (VV) 6 3 [50%] 3 3 [100%) 

Conduite en état alcoolique (CEA) 92 24 2,6% 122 47 39% 

Coups et b lessures volontaires (CBV) 65 25 38% 38 27 71% 

Agression sexuelle (AS) 18 3 [17%] 4 3 [75%] 

ILS + [VRS ou VRA ou VV) 2 1 [50%] 14 I 1 [79%) 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA + VV 4 2 [50%] 6 5 [83%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 [1 00%) 

A utres cas 3 I [33%) 6 4 [67%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.1.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l 'épreuve avec travail d 'intérêt 
général en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l'infraction initiale 

. . . et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

ouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 

référence* 1 référence* 
Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 139 66 47% 262 171 65% 

Infraction(s) initiales(s): 

Infraction à la législation sur les 5 2 [40%] 6 3 [50%] stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 36 18 50% 71 58 82% 

Vol - recel aggravé (VRA) 49 30 61% 77 60 78% 

Vol avec violence (VV) 1 1 [100%] 2 1 [50%] 

Conduite en état alcoolique (CEA) 24 6 25% 75 28 37% 

Coups et blessures volonta ires (CBV) 16 5 31% 19 1 1 58% 

Agression sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 1 1 [1 00%] 3 2 [67%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 5 2 [40%] 3 3 [100%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 2 1 [50%] 6 5 [83%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.1.5 - Cohorte des condamnés au travail d 'intérêt général - peine principale en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et le passé judiciaire 

Sans condamnatio n antérieure Au moins une conda mnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 

référence* référence* 
I Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 82 36 44% 81 58 72% 

Jnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 2 1 (50%] 1 1 [100%] stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 32 12 (38%] 37 29 78% 

Vol - rece l aggravé (VRA) 28 17 61% 17 15 88% 

Vol avec violence (VV) 1 1 [100%] 1 1 [100%] 

Conduite en état a lcoolique (CEA) 6 2 [33%] 16 6 38% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 12 3 (25%] 8 5 (63%] 

Agression sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + (VRS ou VRA ou VV] 0 0 - 1 1 ( 100%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 0 0 - 0 0 -

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 1 0 (0%] 0 0 -

* Casiers judiciaires exploitables 
[ } Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.1.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté » (SME, 
SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'irifraction initiale 

. . . et le passé judiciaire 

Sans conda mnation antérieure A u moins une condamnation 
antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 

référence* 1 référence* 
Eff. Taux Eff. T aux1 

Ensemble de la coho rte: 6 10 26 1 43% 729 47 1 65% 

lnfract ion(s) initia les(s) : 

Infraction à la législation sur les 101 47 47% 58 36 62% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel s imple (VRS) 120 60 50% 179 139 78% 

Vol - recel aggravé (VRA) 130 73 56% 162 130 80% 

Vol avec violence (VV) 8 5 (63%] 6 5 [83%] 

Conduite en état alcoolique (CEA) 122 32 26% 213 81 38% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 93 33 35% 65 43 66% 

Agression sexuelle (AS) 18 3 17% 4 3 (75%] 

ILS + (VRS ou VRA ou VY] 3 2 [67%] 18 14 78% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 9 4 (44%] 9 8 (89%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 [100%] 

Autres cas 6 2 (33%] 12 9 [75%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 



233 

Tableau 6.1.7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à une peine « appliquée dans la 
communauté» (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

. .. et le passé judiciaire 

Sans condamnation antérieure 
Au moins une condamnation 

antérieure 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 

référence* référence* 
I Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte* : 3 085 1 091 35% 1 133 76 1 67% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 28 1 101 36% 90 59 66% 
stupéfiants (ILS) 

Vol-recel simple (VRS)* 558 270 48% 319 255 80% 

Vol - recel aggravé (VRA) 474 234 49% 259 202 78% 

Vol avec violence (VV) 27 14 52% 6 5 83% 

Conduite en état alcoolique (CEA)* 1 188 294 25% 289 119 35% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 452 151 33% 108 72 67% 

Agression sexuelle (AS) 47 8 17% 8 6 75% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 9 2 22% 24 18 75% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 32 10 31% 12 10 83% 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 100% 

Autres cas 17 7 41% 15 12 80% 

*Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour (sursis simple et 
« vol-recel simple ») et pour (sursis simple et « conduite en état alcoolique ») (sondage). 
Voir tableau 6. 1. 7 bis. Infra. 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 

I 
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Tableau 6.1.7 bis - calculs (sondage) 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Effectif de Nouvelle affaire de Effecti f de Nouvelle affaire de 

référence* niveau 1 référence* nivea u 1 

Eff. 1 Taux Eff. 1 Taux 

Vol - recel simple (VRS) 

Surs is simple : effectifs observés 2 19 105 48% 70 58 83% 
Surs is simple x 2 (sondage) 438 2 10 48% 140 116 83% 
SME+SME-TIG + TIG .PP 120 60 50% 179 139 78% 

Total: 
I 

558 270 48% 319 255 80% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 

Sursis s imple : effectifs observés 533 131 25% 38 19 50% 
Sursis s imple x 2 (sondage) 1 066 262 25% 76 38 50% 
SME+SME-TIG + TIG.PP 122 32 26% 213 81 38% 

Total : 1188 294 25% 289 119 35% 
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Annexe 6.2 - Age 
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Tableau 6.2.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
libération, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et l'âge à la libération 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau I 
référence* référence* 

Eff. Taµx Eff. Taux 
I 

Ensemble de la cohorte : 440 358 81% 576 373 65% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 89 57 64% 129 60 47% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 70 60 86% 92 68 74% 

Vol - recel aggravé (VRA) 73 63 86% 95 82 86% 

Vol avec violence (VV) 56 48 86% 34 22 65% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 0 0 - 22 9 41% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 23 14 61% 24 14 58% 

Agression sexuelle (AS) 3 1 [33%) 43 12 28% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 42 39 93% 61 51 84% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 38 36 95% 34 26 76% 

Trois infractions ou plus 31 27 87% 15 14 93% 

Autres cas 15 13 87% 27 15 56% 
.. * Caszers 1udzczau-es explottables 

[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.2.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

. .. et l 'âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 

référence* référence* 

1 Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte* : 1 159 625 54% 1 720 495 29% 

Infraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 145 52 36% 67 25 37% stupéfiants (ILS) 

179 12 1 68% 110 42 38% 
Vol-recel simple Pbservé 

(VRS) 358 242 68% 220 84 38% 
X 2 (sondage) 

Vol - recel aggravé (VRA) 3 16 177 56% 125 56 45% 

Vol avec violence (VV) 11 6 [55%] 8 3 [38%] 

Conduite en état 78 29 37% 493 121 25% 
alcoolique (CEA) Observé 

156 58 37% 986 242 25% 
X 2 (sondage) 

Coups et blessures volontaires (CBV) 14 1 77 55% 261 70 27% 

Agression sexuelle (AS) 5 2 [40%] 28 6 21% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 4 1 [25%] 8 3 [38%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 18 7 39% 8 1 [13%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 5 3 [60%] 9 5 (56%] 

* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour « vol-recel simple » 
et pour « conduite en état alcoolique » (sondage) 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.2.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamn.ation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'in.fraction initiale 

... et l'âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau l Effectif de niveau l 

référence* 1 référence* 
1 Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 241 158 66% 534 243 46% 

Infraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 83 44 53% 62 32 52% stupéfiants {ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 40 34 85% 83 48 58% 

Vol - recel aggravé (VRA) ql 41 67% 60 40 67% 

Vo l avec violence (VV) 4 2 [50%] 5 4 [80%) 

Conduite en état alcoolique (CEA) 6 3 [50%] 208 68 33% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 28 2 1 75% 75 3 I 41% 

Agression sexuelle (AS) 2 0 [0%] 20 6 30% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 1 1 9 [82%) 5 3 [60%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 3 3 [100%] 7 4 [57%) 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 100% 

Autres cas 3 1 [33%) 6 4 [67%) 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 



240 

Tableau 6.2.4 - Coho1ie des condamnés au sursis avec mise à l 'épreuve avec travail d 'intérêt 
général en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infi·action initiale 

. . . et l 'âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau I 

I référence* référence* 
Eff. Taux Eff. I Taux 

Ensemble de la cohorte : 194 128 66% 207 109 53% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 6 3 [50%] 5 2 [40%] 
stupéfiants (ILS) 

Vol - recel s imple (VRS) 56 33 59% 5 1 43 84% 

Vol - recel aggravé (VRA) 8 1 62 77% 45 28 62% 

Vol avec violence (VV) 3 2 [67%] 0 0 -

Conduite en état alcoolique (CEA) 14 8 [57%] 85 26 31% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 22 12 55% 13 4 [31%] 

Agression sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 3 3 [1 00%] I 0 [0%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 6 3 [50%] 2 2 [1 00%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 3 2 [67%] 5 4 [80%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.2.5 - Cohorte des condamnés au travail d' intérêt général - peine principale en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initialè, selon la nature de l 'infraction initiale 

. .. et l'âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 

I référence* référence* 

I Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 99 62 63% 64 32 50% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 1 0 [0%] 2 2 [100%] stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 39 23 59% 30 18 60% 

Vol - recel aggravé (VRA) 36 28 78% 9 4 [44%] 

Vol avec violence (VV) 2 2 [100%] 0 0 -

Conduite en état a lcoolique (CEA) 6 2 [33%] 16 6 38% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 14 6 [43%] 6 2 [33%] 

Agression sexuel le (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [VRS ou VRA ou VV] I 1 [100%] 0 0 -

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 0 0 - 0 0 -

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 0 0 - I 0 [0%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.2.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté » (SME, 
SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et l ' âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effecti f de niveau 1 
référence* référence* 

Eff. Taux Eff. l Taux 

Ensemble de la cohorte: 534 348 65% 805 384 48% 

lnfraction(s) initiales(s): 

lnfi-action à la législation sur les 90 47 52% 69 36 52% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 135 90 67% 164 109 66% 

Vol - recel aggravé (VRA) 178 13 1 74% 114 72 63% 

Vol avec violence (VV) 9 6 [67%] 5 4 [80%] 

Conduite en état alcoolique (CEA) 26 13 50% 309 100 32% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 64 39 61 % 94 37 39% 

Agression sexuelle (AS) 2 0 [0%] 20 6 30% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 15 13 87% 6 3 [50%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 9 6 [67%] 9 6 [67%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 [100%] 

Autres cas 6 3 [50%] 12 8 67% 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.2.7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à une peine « appliquée dans la 
communauté» (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

.. . et l'âge au moment de la condamnation initiale 

Moins de 25 ans 25 ans ou plus 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 

référence* référence* 
/ Eff. Taux Eff. Taux / 

Ensemble de la cohorte* : 1 693 973 57% 2 525 879 35% 

Infraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 235 99 42% 136 61 45% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS)* 493 332 67% 384 193 50% 

Vol - recel aggravé (VRA) 494 308 62% 239 128 54% 

Vol avec violence (VV) 20 12 60% 13 7 (54%] 

Conduite en état alcoolique (CEA)* 182 71 39% 1 295 342 26% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 205 116 57% 355 107 30% 

Agression sexuelle (AS) 7 2 [29%] 48 12 25% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 19 14 74% 14 6 (43%] 

VRS+VRAouVRS+VVouVRA+VV 27 13 48% 17 7 41 % 

Trois infractions ou plus 0 0 - 3 3 [100%] 

Autres cas 11 6 [55%] 21 13 62% 
... *Caszers 1udzczazres exploztables. Apres multzplzcatzon par 2 des effectifs observés pour (sursis simple et 

« vol-recel simple») et pour (sursis simple et« conduite en état alcoolique») (sondage). 
Voir tableau 6.2. 7 bis. Infra. 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.2. 7 bis - calculs (sondage) 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Effectif de Nouvelle affaire de Effectif de Nouvelle affaire de 
référence* niveau 1 référence* niveau 1 

Eff. 1 Taux Eff. 1 Taux 

Vol - recel simple (VRS) 

Sursis simple : effectifs observés 179 121 68% 11 0 42 38% 
Sursis simple x 2 (sondage) 358 242 68% 220 84 38% I 

SME+SME-TlG + TlG.PP 135 90 67% 164 109 66% 

Total: 493 332 67% 384 193 50% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 

Sursis s imple : effectifs observés 78 29 37% 493 121 25% 
Sursis s imple x 2 (sondage) 156 58 37% 986 242 25% 
SME+SME-TlG + TlG.PP 26 13 50% 309 100 32% 

Total : 182 71 39% 1295 342 26% 
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Annexe 6.3 - Profession déclarée 
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Tableau 6.3.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
libération, selon la nature de l 'inji·action initiale 

... et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 
référence* référence* 

Eff. Taux Eff. Taux 

I Ensemble de la cohorte: 499 399 80% 5 17 332 64% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 92 57 62% 126 60 48% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 97 81 84% 65 47 72% 

Vol - recel aggravé (VRA) 89 79 89% 79 66 84% 

Vol avec violence (VV) 49 38 78% 41 32 78% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 6 2 [33%] 16 7 44% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 23 16 70% 24 12 50% 

Agression sexuelle (AS) 4 2 [50%] 42 I 1 26% 

ILS + [VRS ou VRA ou VY] 52 48 92% 51 42 82% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 46 41 89% 26 2 1 81% 

Trois infractions ou plus 23 22 96% 23 19 83% 

Autres cas 18 13 72% 24 15 63% 

* Casiers judiciaires exploitables 
[] Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.3.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'irifraction initiale 

. . . et la profession déclarée 

Sans profess ion déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 
référence* référence* 

Eff. T~ux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 1 576 738 47% 1 303 382 29% 

Infraction(s) initia les(s) : 

Infraction à la législation sur les 143 53 37% 69 24 35% stupéfiants (ILS) 

235 143 61 % 54 20 37% 
Vol-recel simple Observé 

(VRS) 470 286 61% 108 40 37% 
X 2 (sondage) 

Vol - recel aggravé (VRA) 342 191 56% 99 42 42% 

Vol avec violence (VV) 17 7 41% 2 2 [100%] 

Conduite en état 158 44 28% 413 106 26% 
Observé 

alcoolique (CEA) 
316 88 28% 826 212 26% 

X 2 (sondage) 

Coups et blessures volontaires (CBV) 236 95 40% 166 52 31% 

Agression sexuelle (AS) 14 3 [21%) 19 5 26% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV) JO 4 [40%] 2 0 [0%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 19 5 26% 7 3 [43%) 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 9 6 67% 5 2 [40%) 

* Casiers judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés pour « vol-recel simple » 
et pour « conduite en état alcoolique » (sondage) 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.3.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau l Effectif de niveau l 

référence* référence* I 
I Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 479 274 57% 296 127 43% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la légis lation sur les 100 52 52% 45 24 53% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 98 69 70% 25 13 52% 

Vol - recel aggravé (VRA) 92 68 74% 29 13 45% 

Vol avec violence (VV) 8 5 [63%] 1 1 [J 00%) 

Conduite en état alcoolique (CEA) 76 25 33% 138 46 33% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 62 34 55% 41 18 44% 

Agression sexuelle (AS) 14 2 [14%] 8 4 [50%] 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 15 1 1 73% I I [100%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 4 2 [50%] 6 5 [83%] 

Trois infractions ou plus 3 3 [100%] 0 0 -

Autres cas 7 3 [43%] 2 2 [100%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.3.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve avec travail d 'intérêt 
général en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature del 'infi'action initiale 

... et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession décla rée 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 

référence* I référence* 
Eff. Taux I Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 312 203 65% 89 34 38% 

Infraction(s) initia les(s) : 

Infraction à la législation sur les 8 4 [50%] 3 I [33%] stupéfiants ( ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 93 66 71% 14 10 [71%] 

Vol - recel aggravé (VRA) 115 86 75% 11 4 [36%] 

Vol avec violence (VV) 3 2 [67%] 0 0 -

Conduite en état alcool ique (CEA) 49 22 45% 50 12 24% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 28 12 43% 7 4 [57%] 

Agression sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 4 3 [75%] 0 0 -

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA + VV 5 2 [40%] 3 3 [100%] 

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 7 6 [86%] 1 0 -

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.3.5 - Cohorte des condamnés au travail d'intérêt général - peine principale en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

. .. et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 
référence* référence* 1 

Eff. Taux 1 Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte : 137 82 60% 26 12 46% 

lnfraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 3 2 (67%] 0 0 -stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 63 40 63% 6 I (17%] 

Vol - recel aggravé (VRA) 37 26 70% 8 6 (75%] 

Vol avec violence (VV) 2 2 (100%] 0 0 -

Conduite en état alcoolique (CEA) 13 4 (31 %] 9 4 (44%] 

Coups et blessures volontaires (CBV) r 17 7 41% 3 1 [33%] 

Agression sexuelle (AS) 0 0 - 0 0 -

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 1 1 [100%] 0 0 -

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 0 0 - 0 0 -

Trois infractions ou plus 0 0 - 0 0 -

Autres cas 1 0 (0%] 0 0 -

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.3.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté » (SME, 
SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

. . . et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 
référence* 1 référence* 

f Eff. Taux Eff. Taux 

Ensemble de la cohorte: 928 559 60% 411 173 42% 

lnfraction(s) initiales(s): 

Infraction à la législation sur les 111 58 52% 48 25 52% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS) 254 175 69% 45 24 53% 

Vol - recel aggravé (VRA) 244 180 74% 48 23 48% 

Vol avec violence (VV) 13 9 [69%] 1 1 [100%] 

Conduite en état alcoolique (CEA) 138 51 37% 197 62 31% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 107 53 50% 51 23 45% 

Agression sexuelle (AS) 14 2 [14%] 8 4 [50%] 

ILS + [VRS ou YRA ou VV] 20 15 75% 1 1 [100%] 

VRS + VRA ou VRS + VV ou VRA +VV 9 4 [44%] 9 8 [89%] 

Trois infractions ou plus 3 3 [100%] 0 0 -

Autres cas 15 9 60% 3 2 [67%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.3.7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à une peine« appliquée dans la 
communauté» (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (« recondamnation ») dans un délai de 5 ans après La 
condamnation initiale, selon la nature de l 'infraction initiale 

... et la profession déclarée 

Sans profession déclarée Avec profession déclarée 

Nouvelle affaire de Nouvelle affaire de 
Effectif de niveau 1 Effectif de niveau 1 

référence* référence* 
Eff. Taux Eff. Taux 

1 

Ensemble de la cohorte* : 2 504 1 297 52% 1 714 555 32% 

Infraction(s) initiales(s) : 

Infraction à la législation sur les 254 111 44% 117 49 42% stupéfiants (ILS) 

Vol - recel simple (VRS)* 724 461 64% 153 64 42% 

Vol- recel aggravé (VRA) 586 371 63% 147 65 44% 

Vol avec violence (VV) 30 16 53% 3 3 [100%] 

Conduite en état alcoolique (CEA)* 454 139 31% 1 023 274 27% 

Coups et blessures volontaires (CBV) 343 148 43% 217 75 35% 

Agression sexuelle (AS) 28 5 18% 27 9 33% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 30 19 63% 3 1 [33%] 

VRS + VRAouVRS+VVouVRA+VV 28 9 32% 16 11 [69%] 

Trois infractions ou plus 3 3 [100%] 0 0 -

Autres cas 24 15 63% 8 4 [50%] 
. .. *Casiers ;udiciaires exploitables. Apres multiplication par 2 des effectifs observés pour (sursis simple et 

« vol-recel simple») et pour (sursis simple et« conduite en état alcoolique») (sondage). 
Voir tableau 6.3. 7 bis. Infra. 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 6.3.7 bis - calculs (sondage) 

Sans condamnation antérieure Au moins une condamnation 
antérieure 

Effectif de Nouvelle affaire de Effectif de Nouvelle affaire de 
référence* niveau 1 référence* niveau 1 

Eff. 1 Taux Eff. 1 Taux 

Vol - recel simple (VRS) 

Sursis simple : effectifs observés 235 143 61 % 54 20 37% 
Sursis simple x 2 (sondage) 470 286 61 % 108 40 37% 
SME+SME-TIG + TIG.PP 1 254 175 69% 45 24 53% 

Total: 1 
724 461 64% 153 64 42% 

Conduite en état alcoolique (CEA) 

Sursis simple : effectifs observés 158 44 28% 413 106 26% 
Sursis simple x 2 (sondage) 316 88 28% 826 212 26% 
SME+SME-TIG + TIG.PP 138 51 37% 197 62 31 % 

Total: 454 139 31% 1 023 274 27% 

1 
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ANNEXE 7. -TAUX COMPARATIFS SELON LA NATURE DE LA 
SANCTION INITIALE A STRUCTURE CONSTANTE PAR INFRACTION 

INITIALE ET AUTRES CARACTERISTIQES DES CONDAMNÉS 
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Annexe 7.1 - Passé judiciaire 
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Tableau 7.1.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la libération, 
selon la nature de l 'irifraction initiale et 

Selon le passé judiciaire 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un 
lnfraction(s) initia les(s) référence* délai de 5 ans 

Eff. % Niveau 4 Niveau 1 
« prison ferme » Recondamnation 

Ensemble: 1 016 100,0 61% 72% 

Infraction 1à la législation sur les Oui 106 10.4 54% 64% 

stupéfiants (ILS) Non 112 11.0 29% 44% 

Oui 133 13 . 1 73% 84% 
Vol - recel simple (VRS) 

2.9 55% Non 29 48% 
Oui 137 13.5 77% 88% 

Vol - recel aggravé (VRA) 
3 .1 77% Non 3 I 52% 

Oui 57 5.6 82% 82% 
Vol avec violence (VV) 

3.2 70% Non 33 42% 

Conduite en état alcoolique Oui 16 1.6 50% 50% 
(CEA) Non 6 0.9 0% 17% 

Coups et blessures volontaires Oui 21 2.1 71% 81% 
(CBV) Non 26 2.6 35% 42% 

Oui I 1 1.1 45% 64% 
Agression sexuelle (AS) 

3.4 17% Non 35 9% 
Oui 97 9.5 81% 89% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
0.6 67% Non 6 50% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Oui 63 6.2 78% 87% 
VRA +VV Non 9 0.9 56% 78% 

Oui 43 4.2 77% 91% 
Trois infractions ou plus 

0.3 67% Non 3 67% 
Oui 34 3.3 59% 68% 

Autres cas 0.8 63% Non 8 25% 

* Casiers judiciaires exploitables 
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Tableau 7.1.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale et le passé iudiciaire des détenus 
condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
tvoe « prison ferme » Recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 
' 

Ensemble de la cohorte 100.0 19% 
.•. _:,.~ 39% I , .. ·- ,.: " 

Infraction à la législation sur les Oui 10.4 44% 4.57 72 7.49 

stupéfiants (ILS) Non 11.0 15% 1.65 30 3.30 

Oui 13.1 57% 7.47 83 10.9 
Vol - recel simple (VRS) 

2.9 0.90 1.39 Non 31% 48 
Oui 13.5 55% 7.43 74 9.99 

Vol - recel aggravé (VRA) 
3.1 0.68 1.46 Non 22% 47 

Oui 5.6 14%* 0 .78 72* 4.03 
Vol avec violence (VV)* 

3.2 0.67 1.50 Non 21% 47 

Conduite en état alcoolique Oui 1.6 26% 0.42 50 0.80 
(CEA) Non 0.9 5% 0.05 25 0.23 

Coups et blessures volontaires Oui 2.1 37% 0.78 67 1.41 

(CBV) Non 2.6 12% 0.31 33 0.86 

Oui 1.1 25% 0.28 75 0.83 
Agression sexuelle (AS) 

3.4 0.00 0.58 Non 0% 17 
Oui 9.5 67% 6.37 67 6.37 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
0.6 0.00 0.00 Non 0% 0 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Oui 6.2 33% 2.05 67 4.15 
VRA +VV Non 0.9 9% 0.08 26 0.23 

Oui 4.2 14%* 0.59 72* 3.02 
Trois infractions ou plus * 

0.3 0.04 0.10 Non 14%* 34* 
Oui 3.3 33% 1.09 100 3.30 

Autres cas* 
Non 0.8 27% 0.21 45 0.36 

36% 62% 
* Effectif nul : taux utilisés = taux del 'ensemble de la cohorte 

1 

1 

1 

J 
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Tableau 7.1.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à ! 'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l'infraction initiale et le passé iudiciaire des détenus 
condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau l 
type « prison ferme » Recon damnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

I (a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Enserrlble de la cohorte 100,0 32% . . . . 52% 
. 

Infraction à la législation sur les Oui 10.4 41% 4.26 63% 6.55 

stupéfiants (ILS) Non 11.0 22% 2.42 47% 5.17 

Oui 13.1 58% 7 .60 73% 9.56 
Vol - recel simple (VRS) 

2.9 0.96 1.68 Non 33% 58% 
Oui 13.5 66% 8.91 81% 10.9 

Vol - recel aggravé (VRA) 
3.1 0 .87 1.52 Non 28% 49% 

Oui 5.6 67% 3 .75 100% 5.6 
Vol avec violence (VV) 

3.2 l.06 l.60 Non 33% 50% 

Conduite en état alcoolique Oui l.6 17% 0.27 39% 0.62 

(CEA) Non 0.9 8% 0.07 26% 0.23 

Coups et blessures volontaires Oui 2.1 50% 1.05 71% 1.49 

(CBV) Non 2 .6 18% 0.47 38% 0.99 

Oui 1.1 50% 0.55 75% 0.83 
Agression sexuelle (AS) 

3.4 0.00 0.58 Non 0% 17% 
Oui 9 .5 79% 7.51 79% 7.51 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
0.6 0.30 0.30 Non 50% 50% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Oui 6.2 83% 5. I 5 83% 5.15 

VRA +VV Non 0.9 50% 0.45 50% 0.45 

Oui 4.2 100% 4.20 100% 4.2 
Trois infractions ou plus* 

0.3 0.06 0.1 2 Non 20% 41%* 
Oui 3.3 50% l.65 67% 2.21 

Autres cas 
Non 0.8 0% 0.00 33% 0.26 

Taux comparatifs : j 52% 68% 

* Effectif nul: taux utilisés = taux de l 'ensemble de la cohorte 
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Tableau 7.1.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve avec travail d ' intérêt 
général en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de ! 'in.fi-action initiale et le passé judiciaire des détenus 
condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Nivea u 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recon damnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (d) Cr)= (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte 100,0 41% 159% 
" -

Infraction à la législation sur les Oui 10.4 50% 5.20 50% 5.20 

stupéfiants (ILS) Non 11.0 20% 2 .20 40% 4 .40 

Oui 13 .1 66% 8.65 82% 10.7 
Vol - recel simple (VRS) 

2.9 0 .81 1.45 Non 28% 50% 
Oui 13 .5 60% 8.10 78% 10.5 

Vol - recel aggravé (VRA) 
3 .1 1.33 1.89 Non 43% 61 % 

Oui 5 .6 50% 2.80 50% 2.80 
Vol avec violence (VV) 

3.2 0.00 3.20 Non 0% 100% 

Conduite en état alcoolique Oui 1.6 20% 0.32 37% 0.59 

(CEA) Non 0.9 17% 0.15 25% 0.23 

Coups et blessures volontaires Oui 2 .1 37% 0.78 58% 1.22 

(CBV) Non 2 .6 13% 0.34 31 % 0.81 

Oui 1.1 48% * 0.53 65%* 0 .72 
Agression sexuelle (AS)* 

3.4 0.99 1.60 Non 29%* 47%* 
Oui 9.5 67% 6.37 67% 6.3 7 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
0.6 0 .60 0.60 Non 100% 100% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Oui 6 .2 0% 0.00 100% 6.20 

VRA +VV Non 0.9 0% 0.00 40% 0.36 

Oui 4.2 48% * 2.02 65%* 2 .73 
Trois infractions ou plus* 

0.3 0.09 0.14 Non 29%* 47%* 
Oui 3.3 67% 2.2 1 83% 2.74 

Autres cas 
0.8 0.40 0.40 Non 50% 50% 

Taux comparatifs : 1 44% 65% 

* Effectif nul : taux utilisés = taux de l 'ensemble de la cohorte 1 

1 

1 
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Tableau 7.1.5 - Cohorte des condamnés au travail d ' intérêt général - peine principale en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale et le passé iudiciaire des détenus 
condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recon damnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

1 (a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte 100.0 34% 58%1 ,. . 

Infraction à la législation sur les Oui 10.4 100% 10.4 100% 10.4 

stupéfiants (ILS) Non 11.0 0% 0.00 50% 
Oui 13.1 54% 7.07 78% 10.2 

Vol - recel simple (VRS) 
2.9 0.55 1. 10 Non 19% 38% 

Oui 13 .5 65% 8.78 88% 11.9 
Vol - recel aggravé (VRA) 

3.1 0.99 1.89 Non 32% 61 % 
Oui 5.6 100% 5.60 100% 5.60 

Vol avec violence (VV) 
3.2 0.00 3.20 Non 0% 100% 

Conduite en état alcoolique Oui 1.6 13% 0.21 38% 0.61 

(CEA) Non 0.9 17% 0.15 33% 0.30 

Coups et blessures volontaires Oui 2 .1 38% 0 .80 63% 1.32 

(CBV) Non 2.6 8% 0.21 25% 0.65 

Oui 1.1 47%* 0.52 6% 0.07 
Agression sexuelle (AS)* 

3.4 0.71 1.50 Non 21%* 44%* 
Oui 9.5 0% 0.00 100% 9.50 

ILS + [YRS ou VRA ou VV]* 
0.6 0.13 0.26 Non 21%* 44%* 

YRS + YRA ou YRS + VV ou Oui 6.2 47%* 2 .9 1 58%* 3.60 

VRA +YV* Non 0.9 21%* 0.19 44%* 0.40 

Oui 4 .2 47%* 1.97 58%* 2.44 
Trois infractions ou plus* 

0.3 0.06 0. 13 Non 21%* 44%* 
Oui 3.3 47%* 1.55 58%* 1.91 

Autres cas* 
0.8 0.00 0.00 Non 0% 0% 

Taux comparatifs : 1 43% 72% 

* Effectif nul : taux utilisés = taux de l'ensemble de la cohorte 
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Tableau 7.1.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté (SME. SME-
TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'irifraction initiale et le passé iudiciaire des détenus 
condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (d) 
I 

(e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte I 35% 55% 100.0 - . 
Infraction à la législation sur les Oui 10.4 43% 4.47 62% 6.45 

stupéfiants (ILS) Non 11.0 22% 2.42 47% 5.17 

Oui 13 .1 60% 7.86 78% 10.2 
Vol - recel simple (VRS) 

2 .9 0.81 1 .45 Non 28% 50% 
Oui 13.5 63% 8.51 80% 10.8 

Vol - recel aggravé (VRA) 
3 .1 1.09 1.74 Non 35% 56% 

Oui 5.6 67% 3.75 83% 4.65 
Vol avec violence (VV) 

3.2 0.80 2 .02 Non 25% 63% 

Conduite en état alcoolique Oui 1.6 18% 0.29 38% 0.61 

(CEA) Non 0.9 10% 0.09 26% 0.23 

Coups et blessures volontaires Oui 2 .1 45% 0.95 66% 1.39 

(CBV) Non 2.6 16% 0.42 35% 0.91 

Oui 1.1 50% 0.55 75% 0.83 
Agression sexuelle (AS) 

3.4 0.00 0.58 Non 0% 17% 
Oui 9.5 72% 6.84 78% 7.41 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
0.6 0.40 0.40 Non 67% 67% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou . Oui 6.2 56% 3.47 89% 5.52 

VRA +VV Non 0 .9 22% 0.20 44% 0.40 

Oui 4.2 100% 4.20 100% 4.20 
Trois infractions ou plus* 

0.3 0.07 0.20 Non 22%* 65%* 
Oui 3.3 58% 1.91 75% 2.48 

Autres cas 
0 .8 0 .14 0.26 Non 17% 33% 

Taux comparatifs : 1 1, 49% ., 68% 

* Effectif nul : taux utilisés = taux de l'ensemble de la cohorte 
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Tableau 7.1.7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à à une peine« appliquée dans la 
communauté (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale et le passé iudiciaire des détenus 
condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

1 (a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte 100.0 24% 114% ", ' ,, '" 

Infraction à la législation sur les Oui 10.4 43% 4.47 66% 6.86 

stupéfiants (ILS) Non 11.0 17% 1.87 36% 3.96 

Oui 13 .1 59% 7.73 80% 10.5 
Vol - recel simple (VRS) 

2.9 0.87 1.39 Non 30% 4 8% 
Oui 13.5 60% 8 . 10 78% 10.5 

Vol - recel aggravé (VRA) 
3. 1 0 .81 1.52 Non 26% 49% 

Oui 5.6 67% 3.75 83% 4.65 
Vol avec violence (VV) 

3.2 0.70 1.66 Non 22% 52% 

Conduite en état alcoolique Oui 1.6 20% 0.32 35% 0.56 

(CEA) Non 0.9 56% 0.50 25% 0.23 

Coups et blessures volontaires Oui 2. 1 42% 0.88 67% 1.41 

(CBV) Non 2.6 13% 0.34 33% 0.86 

Oui 1.1 38% 0 .42 75% 0.83 
Agression sexuelle (AS) 

3.4 0 .00 0.58 Non 0% 17% 
Oui 9.5 71% 6.75 75% 7. 13 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
0.6 0.13 O. 13 Non 22% 22% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Oui 6.2 50% 3 . 10 83% 5.15 

VRA +VV Non 0.9 13% 0.12 31% 0.28 

Oui 4.2 100% 4.20 100% 4.20 
Trois infractions ou plus* 

0.3 0.05 0.11 Non 16%* 35%* 
Oui 3.3 53% 1.75 80% 2.64 

Autres cas 
0 .8 0 .19 0.33 Non 24% 41% 

Taux comparatifs : / 47% 65% 

* Effectif nul: taux utilisés = taux de l'ensemble de la cohorte 
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Annexe 7.2 - Age 
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Tableau 7.2.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la libération, 
selon la nature de l 'infraction initiale et 

selon l 'âge à la libération 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un 
lnfraction(s) initiales(s) référence* délai de 5 ans 

Eff. % Niveau 4 Niveau 1 
« prison ferme » Recondamnation 

Ensemble: 1 016 100.0 61% 72% 

Moins 
I 8.8 64% Infraction à la législation sur les 89 48% 

stupéfiants (ILS) Plus 129 12.7 36% 47% 

Moins 70 6.9 76% 86% 
Vol - recel simple (VRS) 

9.1 74% Plus 92 63% 
Moins 73 7.2 73% 86% 

Vol - recel aggravé (VRA) 
9.4 86% Plus 95 72% 

Moins 56 5.5 71% 86% 
Vol avec violence (VV) 

3.3 65% Plus 34 62% 

Conduite en état alcoolique Moins 0 0.0 69%* 81%* 
(CEA)* Plus 22 2.2 36% 41% 

Coups et blessures volontaires Moins 23 2.3 52% 61% 
(CBV) Plus 24 2.4 50% 58% 

Moins 3 0.3 33% 33% 
Agression sexuelle (AS) 

4.2 28% Plus 43 16% 
Moins 42 4.1 83% 93% 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
6.0 84% Plus 61 77% 

VRS + VRA ou VRS + YV ou Moins 38 3.7 87% 95% 
VRA +VV Plus 34 3.3 62% 76% 

Moins 31 3.1 77% 87% 
Trois infractions ou plus 

1.5 93% Plus 15 73% 
Moins 15 1.5 60% 87% 

Autres cas 
2.7 56% Plus 27 48% 

* Casiers judiciaires exploitables 
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Tableau 7.2.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l'infraction initiale et l 'âge au moment de la 
libération des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structw-e Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

I (a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte 100,0 19% 
-- J· 39% 

'A 

Infraction à la législation sur les Moins 8.8 19% 1.67 36% 3.17 

stupéfiants (ILS) Plus 12.7 19% 2.41 37% 4.70 

Moins 6.9 48% 3.31 68% 4.69 
Vol- recel simple (VRS) 

9.1 1.82 3.46 Plus 20% 38% 
Moins 7.2 31 % 2.23 56% 4.03 

Vol - recel aggravé (VRA) 
9.4 2.44 4 .23 Plus 26% 45% 

Moins 5.5 18% 0.99 55% 3.03 
Vol avec violence (VV) 

3.3 0.83 1.25 Plus 25% 38% 

Conduite en état alcoolique Moins 0.0 13% 0 .00 37% 0.00 

(CEA) Plus 2.2 5% 0.11 25% 0.55 

Coups et blessures volontaires Moins 2.3 28% 0 .64 55% 1.27 

(CBV) Plus 2.4 8% 0.19 27% 0.65 

Moins 0.3 20% 0.06 40% 0.12 
Agression sexuelle (AS) 

4.2 0.00 0.88 Plus 0% 21% 
Moins 4.1 25% 1.03 25% 1.03 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
6.0 2.28 2.28 Plus 38% 38% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Moins 3.7 17% 0.63 39% 1.44 

VRA+VV Plus 3.3 0% 0.00 13% 0.43 

Moins 3.1 32%* 0.99 54%* 1.67 
Trois infractions ou plus * 

Plus 1.5 10%* 0 .15 29%* 0.44 

Moins 1.5 60% 0.90 60% 0.90 
Autres cas 

Plus 2 .7 11% 0.30 56% 1.51 

23% 42% 

* Effectif nul: taux utilisés = taux de l'ensemble de la cohorte 
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Tableau 7.2.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l'infraction initiale et l 'âge au moment de la 
libération des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Ensemble de la cohorte 

Infraction à la législation sur les Moins 
stupéfiants (ILS) Plus 

Moins 
Vol - recel simple (VRS) 

Plus 

Moins 
Vol - recel aggravé (VRA) 

Plus 

Moins 
Vol avec violence (VV)* 

Plus 

Conduite en état alcoolique Moins 
(CEA) Plus 

Coups et blessures volontaires Moins 
(CBV) Plus 

Moins 
Agression sexuelle (AS) 

Plus 

Moins 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 

Plus 

VRS + VRAouVRS+VVou Moins 
VRA +VV Plus 

Moins 
Trois infractions ou plus * 

Plus 

Moins 
Autres cas 

Plus 

Structure 
t e 

(a) 

160,0 

8.8 

12.7 

6.9 

9.1 

7.2 

9.4 

5.5 

3.3 

0.0 

2.2 

2.3 

2.4 

0.3 

4.2 

4.1 

6.0 

3.7 

3.3 

3.1 

1.5 

1.5 

2.7 

Niveau 4 
« rison ferme » 

Taux Taux 
ondérés 

(b) (c) =(a)x(b) 

32% 

25% 2.20 

34% 4.32 

65% 4.49 

39% 3.55 

52% 3.74 

47% 4.42 

50% 2.75 

40% 1.32 

33% 0.00 

13% 0.29 

54% 1.24 

21% 0.50 

0% 0.00 

10% 0.42 

82% 3.36 

60% 3.60 

100% 3.70 

57% 1.88 

46%* 1.43 

100% 1.50 

33% 0.50 

33% 0.89 

46% 
* Effectif nul: taux utilisés = taux del 'ensemble de la cohorte 

------------ -------

Niveau 1 
Recondamnation 

Taux Taux 
ondérés 

(d) (e) = (a)x(d) 
1 

52% 

53% 4.66 

52% 6.60 

85% 5.87 

58% 5.28 

67% 4.82 

67% 6.30 

50% 2.75 

80% 2.64 

50% 0.00 

33% 0.73 

75% 1.73 

41% 0.98 

0% 0.00 

30% 1.26 

82% 3.36 

60% 3.60 

100% 3.70 

57% 1.88 

66%* 2.05 

100% 1.50 

33% 0.50 

67% 1.81 

62% 
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Tableau 7.2.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve avec travail d'intérêt 
général en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale et l'âge au moment de la 
libération des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte 100,0 41% 59% 
- .. i, ;: 

Infraction à la législation sur les Moins 8.8 33% 2.90 50% 4.40 

stupéfiants (ILS) Plus 12.7 40% 5.08 40% 5.08 

Moins 6.9 48% 3.31 59% 4.07 
Vol - recel simple (VRS) 

9.1 84% 7.64 Plus 59% 5.37 
Moins 7.2 63% 4.54 77% 5.54 

Vol - recel aggravé (VRA) 
9.4 62% 5.83 Plus 36% 3.38 

Moins 5.5 33% 1.82 67% 3.69 
Vol avec violence (VV)* 

3.3 53%* 1.75 Plus 32%* 1.06 

Conduite en état alcoolique Moins 0.0 43% 0 .00 57% 0.00 

(CEA) Plus 2.2 15% 0.33 31% 0.68 

Coups et blessures volontaires Moins 2.3 32% 0.74 55% 1.27 

(CBV) Plus 2.4 15% 0.36 31% 0.74 

Moins 0.3 51%* 0.06 66% * 0 .20 
Agression sexuelle (AS)* 

4 .2 53% * 2.23 Plus 32%* 1.34 
Moins 4.1 100% 4.10 100% 4.10 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
6.0 0% 0.00 Plus 0% 0.00 

VRS+VRAouVRS + VVou Moins 3.7 0% 0.00 50% 1.85 
VRA +VV Plus 3.3 0% 0 .00 100% 3.30 

Moins 3.1 51%* 1.58 66%* 2.05 
Trois infractions ou plus * 

1.5 53%* 0 .80 Plus 32%* 0.48 
Moins 1.5 67% 1.01 67% 1.01 

Autres cas 
Plus 2.7 60% 1.62 80% 2.16 

% Taux comparatifs : j 39% 58% 

* Effectif nul: taux utilisés = taux de l'ensemble de la cohorte 
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Tableau 7.2.5 - Cohorte des condamnés au travail d'intérêt général - peine principale en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l'infraction initiale et l'âge au moment de la 
libération des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Ensemble de la cohorte 

Infraction à la législation sur les Moins 
stupéfiants (ILS) Plus 

Moins 
Vol - recel simple (VRS) 

Plus 

Moins 
Vol - recel aggravé (VRA) 

Plus 

Moins 
Vol avec violence (VV)* 

Plus 

Conduite en état alcoolique Moins 
(CEA) Plus 

Coups et blessures volontaires Moins 
(CBV) Plus 

Moins 
Agression sexuelle (AS)* 

Plus 

Moins 
ILS + [VRS ou VRA ou VV] 

Plus 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Moins 
VRA +VV* Plus 

Moins 
Trois infractions ou plus * 

Plus 

Moins 
Autres cas* 

Plus 

% Taux comparatifs : • 

Structure 
t e 

(a) 

100,0 

8.8 

12.7 

6.9 

9.1 

7.2 

9.4 

5.5 

3.3 

0.0 

2.2 

2 .3 

2.4 

0.3 

4.2 

4.1 

6.0 

3.7 

3.3 

3.1 

1.5 

1.5 

2.7 

Niveau 4 
« rison ferme » 

Taux Taux 
ondérés 

(b) (c) =(a)x(b) 

34% 

0% 0.00 

50% 6.35 

36% 2.48 

40% 3.64 

47% 3.38 

33% 3.10 

50% 2.75 

28%* 0 .92 

33% 0.00 

6% 0.13 

21% 0.48 

17% 0.41 

37%* 0.11 

28%* 1.18 

0% 0.00 

28%* 1.68 

37%* 1.37 

28%* 0.92 

37%* 1.15 

28%* 0.42 

37%* 0 .56 

0% 0 .00 

31% 

* Effectif nul: taux utilisés= taux de l'ensemble de la cohorte 

Niveau 1 
Recondamnation 

Taux Taux 
ondérés 

(d) (e) = (a)x(d) 

58% 

0% 0.00 

100% 12.7 

59% 4 .07 

60% 5.46 

78% 5.62 

44% 4.14 

100% 5.50 

50%* 1.65 

33% 0.00 

38% 0.84 

43% 0 .99 

33% 0.79 

63%* 0 .19 

50%* 2 .10 

100% 4.10 

50%* 3 .00 

63%* 2 .33 

50%* 1.65 

63%* 1.95 

50%* 0.75 

63%* 0.95 

0% 0.00 

59% 
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Tableau 7.2.6 - Cohorte des condamnés à une peine« appliquée dans la communauté (SME, SME-
TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale et l'âge au moment de la 
libération des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

I (a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 
I 35% 55% Ensemble de la cohorte 100,0 ,_ 

Infraction à la législation sur les Moins 8.8 26% 2.29 52% 4.58 

stupéfiants (ILS) Plus 12.7 35% 4.45 52% 6.60 

Moins 6.9 50% 3.45 67% 4.62 
Vol - recel simple (VRS) 

9.1 4.10 6.01 Plus 45% 66% 
Moins 7.2 56% 4.03 74% 5.33 

Vol - recel aggravé (VRA) 
9.4 3.85 5.92 Plus 41% 63% 

Moins 5.5 44% 2.42 67% 3.69 
Vol avec violence (VV) 

3.3 1.32 2.64 Plus 40% 80% 

Conduite en état alcoolique Moins 0.0 38% 0.00 50% 0.00 
(CEA) Plus 2.2 13% 0.29 32% 0.70 

Coups et blessures volontaires Moins 2.3 39% 0.90 61% 1.40 

(CBV) Plus 2.4 20% 0.48 39% 0.94 

Moins 0.3 0% 0.00 0% 0.00 
Agression sexuelle (AS) 

4.2 0.42 1.26 Plus 10% 30% 
Moins 4.1 80% 3.28 87% 3.57 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
6.0 3.00 3.00 Plus 50% 50% 

VRS+VRAouVRS +VVou Moins 3.7 33% 1.22 67% 2.48 
VRA +VV Plus 3.3 1.45 2.21 44% 67% 

Moins 3.1 46%* 1.43 65%* 2.02 
Trois infractions ou plus * 

1.5 1.50 1.50 Plus 100% 100% 
Moins 1.5 50% 0.75 50% 0.75 

Autres cas 
2.7 1.13 1.81 

-
Plus 42% 67% 

42% 61% 
* Effectif nul : taux utilisés = taux de l 'ensemble de la cohorte 
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Tableau 7.2. 7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à à une peine « appliquée dans la 
communauté (SME, SME-TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infi'action initiale et l 'âge au moment de la 
libération des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recon damnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

(a} (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 
1 24% 44% Ensemble de la cohorte 100,0 

... ,.-...... 
' ·,·.··- '-· . ,..., 

Infraction à la législation sur les Moins 8.8 22% 1.94 42% 3.70 

stupéfiants (ILS) Plus 12.7 27% 3.43 45% 5.72 

Moins 6.9 48% 3.31 67% 4.62 
Vol - recel simple (VRS) 

9.1 2.82 4.55 Plus 31% 50% 
Moins 7.2 40% 2 .88 62% 4.46 

Vol - recel aggravé (VRA) 
9.4 3.10 5.08 Plus 33% 54% 

Moins 5.5 30% 1.65 60% 3.30 
Vol avec violence (VV)* 

3.3 1.02 1.78 Plus 31% 54% 

Conduite en état alcoolique Moins 0 .0 16% 0.00 39% 0.00 

(CEA) Plus 2 .2 7% 0.15 26% 1.25 

Coups et blessures volontaires Moins 2.3 32% 0.74 57% 1.3 1 

(CBV) Plus 2.4 11% 0.26 30% 0.72 

Moins 0.3 14% 0.04 29% 0.09 
Agression sexuelle (AS) 

4.2 0.17 1.05 Plus 4% 25% 
Moins 4.1 68% 2 .79 74% 3.03 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
6 .0 2.58 2.58 Plus 43% 43% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Moins 3.7 22% 0.81 48% 1.78 

VRA +VV Plus 3.3 24% 0.79 41% 1.35 

Moins 3 .1 36%* 1.12 57%* 1.77 
Trois infractions ou plus * 

1.5 1.50 1.50 Plus 100% 100% 
Moins 1.5 55% 0.83 55% 0.83 

Autres cas 
Plus 2 .7 29% 0.78 62% 1.67 

%Taux comparatifs: 33% 52% 

* Effectif nul : taux utilisés = taux de l'ensemble de la cohorte 
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Annexe 7.3 - Profession déclarée 
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Tableau 7. 3.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la libération, 
selon la nature de l 'infraction initiale et 

selon la profession déclarée 

Effectif de Taux de nouvelles affaires dans un 
Infract ion( s) in itiales(s) référence* délai de 5 ans 

Eff. % Niveau 4 Niveau 1 
« prison ferme » Recon damnation 

Ensemble: 1 016 100.0 61 % 72% 

Infraction à la législation sur les Sans 92 9.1 47% 62% 

stupéfiants (ILS) Avec 126 12.4 37% 48% 

Sans 97 9.5 74% 84% 
Vol - recel simple (VRS) 

6.4 72% Avec 65 60% 
Sans 89 8.8 76% 89% 

Vol - recel aggravé (VRA) 
7.8 84% Avec 79 67% 

Sans 49 4.8 65% 78% 
Vol avec vio lence (VV) 

4.0 78% Avec 4 1 71% 

Conduite en état alcoolique Sans 6 0.6 33% 33% 

(CEA)* Avec 16 1.6 38% 44% 

Coups et blessures volontaires Sans 23 2.3 65% 70% 

(CBV) Avec 24 2.4 38% 50% 

Sans 4 0.4 50% 50% 
Agression sexuelle (AS) 

4.1 26% Avec 42 14% 
Sans 52 5. 1 87% 92% 

ILS + [VRS ou VRA ou W] 
5.0 82% Avec 51 73% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Sans 46 4.5 83% 89% 
VRA +VV Avec 26 2.6 62% 81% 

Sans 23 2.3 91% 96% 
Trois infractions ou plus 2.3 83% Avec 23 61% 

Sans 18 1.8 56% 72% 
Autres cas 

Avec 24 2.4 50% 63% 

* Casiers judiciaires exploitables 
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Tableau 7.3.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale et la profession déclarée des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte 100,0 19% 39% 1 
1 ~. 

lnfraction à la législation sur les Sans 9.1 20% 1.82 37% 3.37 

stupéfiants (ILS) Avec 12.4 17% 2 .11 35% 4.34 

Sans 9.5 41% 3.90 61 % 5.80 
Vol - recel simple (VRS) 

6.4 1.4 1 2.37 Avec 22% 37% 
Sans 8.8 33% 2 .90 56% 4 .93 

Vol - recel aggravé (VRA) 
7.8 1.40 3.28 Avec 18% 42% 

Sans 4 .8 18% 0.86 4 1% 1.97 
Vol avec violence (VV)* 

4 .0 2 .00 4 .00 Avec 50% 100% 

Conduite en état alcoolique Sans 0.6 9% 0.05 28% 0.17 

(CEA) Avec 1.6 6% 0. 10 26% 0.42 

Coups et blessures volontaires Sans 2.3 19% 0.44 40% 0 .92 

(CBV) Avec 2.4 8% 0.19 31 % 0.74 

Sans 0.4 0% 0.00 21% 0.08 
Agression sexuelle (AS) 

4.1 0.2 1 1.07 Avec 5% 26% 
Sans 5.1 0% 0.00 40% 2 .04 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
5.0 0.00 0.00 Avec 0% 0% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Sans 4.5 11% 0.50 26% 1.17 

VRA +VV Avec 2.6 14% 0 .36 43% 1. 12 

Sans 2.3 27%* 0 .62 47%* 1.08 
Trois infractions ou plus * 

2.3 0.21 0.67 Avec 9% * 29%* 
Sans 1.8 4% 0.07 67% 1.21 

Autres cas 
Avec 2.4 0% 0.00 40% 0.96 

% Taux comparatifs : / 20% 42% 

* Effectif nul : taux ut ilisés= taux de l' ensemble de la cohorte 
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Tableau 7.3.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l'infraction initiale et la profession déclarée des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 
I 

Ensemble de la cohorte 100,0 32% ( 52% 
--·" .,. ,, ,, "' 

Infraction à la législation sur les Sans 9.1 31% 2.82 52% 4.73 

stupéfiants (ILS) Avec 12.4 24% 2.98 53% 6.57 

Sans 9.5 53% 5.04 70% 6.65 
Vol - recel simple (VRS) 

6.4 1.54 3.33 Avec 24% 52% 
Sans 8.8 55% 4.84 74% 6.51 

Vol - recel aggravé (VRA) 
7 .8 2 .42 3 .5 1 Avec 31% 45% 

Sans 4.8 50% 2.20 63% 3.02 
Vol avec violence (VV)* 

4 .0 0.00 4.00 Avec 0% 100% 

Conduite en état alcoolique Sans 0.6 16% 0.10 33% 0.20 

(CEA) Avec 1.6 12% 0.19 33% 0.53 

Coups et blessures volontaires Sans 2.3 29% 0.67 55% 1.27 

(CBV) Avec 2.4 32% 0.77 44% 1.06 

Sans 0.4 7% 0.03 14% 0.06 
Agression sexuelle (AS) 

4 .1 0.53 2.05 Avec 13% 50% 
Sans 5.1 73% 3.72 73% 3.72 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
5 .0 5.00 5.00 Avec 100% 100% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Sans 4.5 50% 2.25 50% 2.25 

VRA +VV Avec 2.6 83% 2.16 83% 2.16 

Sans 2 .3 }00% 2.30 100% 2.30 
Trois infractions ou plus * 

2.3 0.48 0.99 Avec 21%* 43%* 
Sans 1.8 43% 0 .77 43% 0.77 

Autres cas 2.4 0 .00 Avec 0% 100% 2.40 

%Taux comparatifs: J 
41 % 

1 
63% 

* Effectif nul : taux utilisés= taux de l'ensemble de la cohorte 
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Tableau 7.3.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve avec travail d'intérêt 
général en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale et la profession déclarée des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) VI) (e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte f 41 % 59% 100,0 ' i' -

Infraction à la législation sur les Sans 9.1 38% 3.46 50% 4.55 

stupéfiants (ILS) Avec 12.4 33% 4.09 33% 4 .09 

Sans 9.5 53% 5.04 71% 6.75 
Vol - recel simple (VRS) 

6.4 3.65 4.54 Avec 57% 71% 
Sans 8.8 57% 5.02 75% 6.60 

Vol - recel aggravé (VRA) 
7.8 1.40 2.81 Avec 18% 36% 

Sans 4.8 33% 1.58 67% 3.22 
Vol avec violence (VV)* 

4 .0 0.68 1.52 Avec 17%* 38%* 

Conduite en état alcoolique Sans 0.6 3 1% 0.19 45% 0.27 

(CEA) Avec 1.6 8% 0.13 24% 0.38 

Coups et blessures volontaires Sans 2.3 32% 0.74 43% 0.99 

(CBV) Avec 2.4 0% 0.00 57% 1.37 

Sans 0.4 48%* 0.19 38%* 0.15 
Agression sexuelle (AS) 

4.1 0.70 1.56 Avec 17%* 38%* 
Sans 5. 1 75% 3.83 75% 3.83 

ILS + [VRS ou VRA ou VV) 
5.0 0.85 1.90 Avec 17%* 38%* 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Sans 4.5 0% 0.00 40% 1.80 

VRA +VV Avec 2.6 0% 0.00 100% 2.60 

Sans 2.3 48%* 1.10 38%* 0.87 
Trois infractions ou plus * 

2.3 0.39 0.87 Avec 17%* 38%* 
Sans 1.8 71% 1.28 86% 1.55 

Autres cas 
2.4 0 .00 0.91 Avec 0% 38%* 

%Taux comparatifs : 1 34% 53% 

* Effectif nul : taux util isés= taux de l'ensemble de la cohorte 

1 

1 

1 

1 
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Tableau 7.3.5 - Cohorte des condamnés au travail d'intérêt général - peine principale en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l'infraction initiale et la profèssion déclarée des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recon damnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

f (a) (b) (c) =(a)x(b) (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte 34% f 58% 100,0 '"' " 
" .... , .. -

Infraction à la légis lation sur les Sans 9.1 33% 3.00 67% 6. 10 

stupéfiants (ILS) Avec 12.4 15%* 1.86 46%* 5.70 

Sans 9.5 41% 3.90 63% 5.99 
Vol - recel simple (VRS) 

6.4 0.00 1.09 Avec 0% 17% 
Sans 8.8 49% 4.31 70% 6.16 

Vol - recel aggravé (VRA) 
7.8 1.95 5.85 Avec 25% 75% 

Sans 4.8 50% 2.40 100% 4.80 
Vol avec violence (VV)* 

4.0 0.60 1.84 Avec 15%* 46%* 

Conduite en état alcoolique Sans 0.6 15% 0 .09 31% 0.19 

(CEA) Avec 1.6 11% 0.18 44% 0.70 

Coups et blessures volontaires Sans 2.3 18% 0.41 41% 0.94 
(CBV) Avec 2.4 33% 0 .79 33% 0.79 

Sans 0.4 37%* 0.15 60%* 0.24 
Agression sexuelle (AS) 

4.1 0.62 1.89 Avec 15%* 46%* 
Sans 5. 1 0% 0.00 100% 5.10 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
5.0 0.75 2.30 Avec 15%* 46%* 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Sans 4.5 37%* 1.67 60%* 2.70 

VRA +VV Avec 2.6 15%* 0.39 46%* 1.20 

Sans 2.3 37%* 0.85 60%* 1.38 
Trois infractions ou plus * 

2.3 0.35 1.06 Avec 15%* 46%* 
Sans 1.8 0% 0 .00 0% 0.00 

Autres cas 
Avec 2.4 15%* 0.36 46%* 1.10 

%Taux comparatifs: 1 28% 57% 

* Effectif nul : taux utilisés= taux de l'ensemble de la cohorte 
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Tableau 7.3.6 - Cohorte des condamnés à une peine « appliquée dans la communauté (SME, SME-
TIG, TIG-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale et la profession déclarée des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recon damnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) I (d) (e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte I 35% 55% 100,0 ,i, 

Infraction à la législation sur les Sans 9.1 32% 2.91 52% 4.73 

stupéfiants (ILS) Avec 12.4 25% 3.10 52% 6.45 

Sans 9.5 50% 4.75 69% 6.56 
Vol - recel simple (VRS) 

6.4 1.98 3.39 Avec 31% 53% 
Sans 8.8 55% 4.84 74% 6.51 

Vol - recel aggravé (VRA) 
7.8 2.11 3.74 Avec 27% 48% 

Sans 4.8 46% 2.21 69% 3 .31 
Vol avec violence (VV)* 

4.0 0.00 4.00 Avec 0% 100% 

Conduite en état alcoolique Sans 0.6 21% 0.13 37% 0.22 

(CEA) Avec 1.6 11 % 0.18 31% 0.50 

Coups et blessures volontaires Sans 2.3 28% 0.64 50% 1.15 

(CBV) Avec 2.4 27% 0.65 45% 1.08 

Sans 0.4 7% 0.03 14% 0.06 
Agression sexuelle (AS) 

4 .1 0.53 2 .05 Avec 13% 50% 
Sans 5.1 70% 3 .57 75% 3.83 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
5.0 5.00 5.00 Avec 100% 100% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Sans 4.5 22% 0.99 44% 1.98 

VRA +VV Avec 2.6 56% 1.46 89% 2.31 

Sans 2.3 100% 2.30 100% 2.30 
Trois infractions ou plus * 

2.3 0.46 0.97 Avec 20%* 42%* 
Sans 1.8 53% 0.95 60% 1.08 

Autres cas 
2.4 0.00 1.61 Avec 0% 67% 

% Taux comparatifs : 1 
39% 63% 

* Effectif nul : taux utilisés= taux de l'ensemble de la cohorte 

1 

1 

1 
1 
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Tableau 7.3. 7 - Cohorte des condamnés au sursis simple ou à à une peine « appliquée dans la 
communauté (SME, SME-TI G, TI G-PP) en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux comparatif de nouvelles affaires de niveau 4 et de niveau 1, dans un délai de 5 ans après la 
condamnation initiale 

Choix de la structure-type selon la nature de l 'infraction initiale et fa profession déclarée des 
détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Structure Niveau 4 Niveau 1 
type « prison ferme » Recondamnation 

Taux Taux Taux Taux 
pondérés pondérés 

(a) (b) (c) =(a)x(b) (q) (e) = (a)x(d) 

Ensemble de la cohorte 24% 1 44% 100,0 -

Infraction à la législation sur les Sans 9.1 25% 2.28 44% 4.00 

stupéfiants (ILS) Avec 12.4 21% 2.60 42% 5.21 

Sans 9.5 44% 4.18 64% 6.08 
Vol - recel simple (VRS) 

6.4 1.60 2.69 Avec 25% 42% 
Sans 8.8 42% 3 .70 63% 5.54 

Vol - recel aggravé (VRA) 
7.8 1.64 3.43 Avec 21% 44% 

Sans 4.8 30% 1.44 53% 5.54 
Vol avec violence (VV)* 

4.0 1.32 4.00 Avec 33% 100% 

Conduite en état alcoolique Sans 0.6 13% 0.08 31% 0.19 

(CEA) Avec 1.6 7% 0.11 27% 0.43 

Coups et blessures volontaires Sans 2.3 22% 0.51 43% 0.99 

(CBV) Avec 2.4 13% 0.31 35% 0.84 

Sans 0.4 4% 0 .02 18% 0.07 
Agression sexuelle (AS) 

4.1 0.29 1.35 Avec 7% 33% 
Sans 5.1 60% 3.06 63% 3.21 

ILS + [VRS ou VRA ou VV] 
5.0 1.65 1.65 Avec 33% 33% 

VRS + VRA ou VRS + VV ou Sans 4.5 14% 0 .63 32% 1.44 

VRA +VV Avec 2 .6 38% 0.99 69% 1.79 

Sans 2.3 100% 2 .30 100% 2.30 
Trois infractions ou plus * 

2.3 0.28 0.74 Avec 12%* 32%* 
Sans 1.8 50% 0.90 63% 1.13 

Autres cas 
2.4 0.00 1.20 Avec 0% 50% 

% Taux comparatifs : / 30% 54% 

* Effectif nul: taux utilisés= taux de l'ensemble de la cohorte 
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ANNEXE 8. - ANALYSE MULTIVARIÉE 
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Annexe 8.1 - Taux de nouvelles affaires de niveau 4. (prison ferme) 



291 

Tableau 8.1.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison f erme) selon l'infraction initiale, le passé judiciaire, l'âge à 
la libération ou au moment de la condamnation non carcérale et la prof ession déclarée, dans un délai de 5 
ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté). 

Infraction Passé Age profession Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire référence Niveau 4 Niveau 4 

ILS non Plus avec 46 9 20% 

ILS non Plus sans 13 2 [15%] 

ILS non Moins avec 25 13 52% 

ILS non Moins sans 28 8 29% 
I 

ILS oui I Plus avec 45 19 42% 

ILS oui Plus sans 25 16 64% 

ILS oui Moins avec 10 5 [50%] 

ILS oui Moins sans 26 17 65% 

VRS non Plus avec 9 4 [44%] 

VRS non Plus sans 6 1 [1 7%] 

VRS non Moins avec 6 3 [50%] 

VRS non Moins sans 8 6 [75%] 

VRS oui Plus avec 32 18 56% 

VRS oui Plus sans 45 35 78% 

VRS oui Moins avec 18 14 78% 

VRS oui Moins sans 38 30 79% 

VRA non Plus avec 8 3 [38%] 

VRA non Plus sans 9 5 [56%] 

VRA non Moins avec 0 - -

VRA non Moins sans 14 8 [57%] 

VRA oui Plus avec 38 28 74% 

VRA OUI Plus Sans 40 32 80% 

VRA oui Moins Avec 33 22 67% 

YRA oui Moins Sans 26 23 88% 
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vv non Plus avec 4 4 (100%) 

vv non Plus sans 3 1 [33%) 

vv non Moins avec 6 4 (68%) 

vv non Moins sans 20 9 45% 

vv oui Plus avec 19 14 74% 

vv oui Plus sans 8 6 (75%] 

vv oui Moins avec 12 11 [92%) 

vv oui ,Moins sans 18 16 89% 

* Casiers judiciaires exploitables/ [} Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 8.1.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) selon l'infraction initiale, le passé judiciaire, l 'âge à 
la libération ou au moment de la condamnation non carcérale et la profession déclarée, dans un délai de 5 
ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté). 

Infraction Passé Age profession Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire référence Niveau 4 Niveau 4 

ILS non Plus avec 24 1 4% 

ILS non Plus sans 30 6 20% 

ILS non Moins avec 35 5 14% 

ILS non Moins sans 91 15 16% 
I 

ILS oui Plus avec 2 2 (100%] 

ILS oui Plus sans 11 4 (36%] 

ILS oui Moins avec 8 4 (50%] 

ILS oui Moins sans 1 1 4 (36%] 

VRS non Plus avec 25 3 12% 

VRS non Plus sans 61 9 15% 

VRS non moins avec 21 4 19% 

VRS non moins sans 112 52 46% .. 

VRS oui plus avec 3 0 (0%] 

VRS oui plus sans 21 10 48% 

VRS oui moms avec 5 5 [ 100%] 

VRS oui moins sans 41 25 61% 

VRA non plus avec 35 2 6% 

VRA non plus sans 55 1 1 20% 

VRA non moins avec 45 7 16% 

VRA non moins sans 209 57 27% 

VRA oui plus avec 10 6 (60%] 

VRA oui plus sans 25 14 56% 

VRA oui moins avec 9 3 [33%] 

VRA oui moins sans 53 30 57% 

------ - - ·- -··- - -
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CEA non plus avec 352 13 4% 

CEA non plus sans 106 6 6% 

CEA non moins avec 39 6 15% 

CEA non moins sans 36 2 6% 

CEA oui plus avec 2 1 4 19% 

CEA oui plus sans 14 4 [29%] 

CEA oui moins avec 1 0 [0%] 

I CEA oui moins sans 2 2 (100%] 
1 

CBV non plus avec 124 8 6% 

CBV non plus sans I 10 6 5% 

CBV non moins avec 30 3 10% 

CBV non moins sans 95 27 28% 

CBV oui plus avec 10 2 [20%) 

CBV oui plus sans 17 4 24% 

CBV OUI moins avec 2 1 [50%] 

CBV oui moins sans 14 9 (64%] 

* Casiers Judiciaires exploitables. Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple» (sondage) 
[] Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 8.1.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) selon l 'infraction initiale, le passé judiciaire, l 'âge à 
la libération ou au moment de la condamnation non carcérale et la profession déclarée, dans un délai de 5 
ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté). 

Infraction Passé Age profession Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire référence Niveau 4 Niveau4 

JLS non plus avec 13 3 [23%] 

ILS non plus sans 20 3 15% 

ILS non moins avec 16 I 6% 

ILS non moins sans 45 14 31% 

JLS oui plus avec 10 6 [60%] 

ILS oui plus sans 19 9 47% 

ILS oui moins avec 6 I [I 7%] 

ILS oui moins sans 16 5 31% 

VRS non plus avec 13 0 [0%] 

VRS non plus sans 24 8 33% 

VRS non moins avec 3 2 67% 

VRS non moms sans 12 7 [58%] 

VRS oui plus avec 5 1 [20%] 

VRS oui plus sans 41 23 56% 

VRS oui moins avec 4 3 [75%] 

VRS oui moins sans 21 14 67% 

VRA non plus avec 9 1 [I 1%] 

VRA non plus sans 16 6 38% 

VRA non moins avec 5 1 [20%] 

VRA non moins sans 23 7 3û% 

VRA oui plus avec 10 5 [50%] 

VRA OUI plus sans 25 16 64% 

VRA oui moms avec 5 2 [40%] 
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VRA oui moins sans 28 22 79% 

CBV non plus avec 22 5 23% 

CBV non plus sans 28 2 7% 

CBV non moins avec 6 1 [17%] 

CBV non moins sans 9 4 [44%] 

CBV oui plus avec 11 5 [45%] 

CBV oui plus sans 14 4 [29%] 

CBV oui moms avec 2 2 [100%] 
I 

CBV oui moins sans 11 8 [73%] 

* Casiers judiciaires exploitables/ [} Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 



297 

Tableau 8.1.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve avec TIG en 1996 (TC 
Lille, Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 4 (prison ferme) selon l 'infraction initiale, le passé judiciaire, l 'âge à 
la libération ou au moment de la condamnation non carcérale et la profession déclarée, dans un délai de 5 
ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté). 

Infraction Passé Age profession Effectif de Effectif Taux de 
initiale judicia ire référence Niveau 4 Niveau 4 
VRS non Plus avec I 0 [0%] 

VRS non Plus sans 9 I [II %] 

YRS non moins avec 2 1 (50%] 

VRS non 1 moins sans 24 8 33% 

VRS oui plus avec 9 6 (67%] 

VRS oui plus sans 32 23 72% 

VRS oui moins avec 2 I (50%] 

VRS oui moins sans 28 17 61% 

VRA non plus avec I 0 [0%] 

VRA non plus sans 8 1 (13%] 

VRA non moins avec 5 0 [0%] 

YRA non moins sans 35 20 57% 

VRA oui plus avec 3 1 (33%] 

VRA oui plus sans 33 14 42% 

VRA oui moins avec 2 I [50%] 

YRA oui moins sans 39 30 77% 

CEA non plus avec 14 2 [14%] 

CEA non plus sans 7 2 29% 

CEA non moms avec I 0 [0%) 

CEA non moins sans 2 0 [0%] 

CEA oui plus avec 30 2 7% 

CEA OUI plus sans 34 7 2 1% 

CEA oui moins avec 5 0 (0%) 

CEA oui moins sans 6 6 [100%] 

* Casiers judiciaires exploitables/ [ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 



298 

/ 1 

1 

Annexe 8.2 - Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation) 



300 

Tableau 8.2.1 - Cohorte des détenus condamnés, libérés en 1996 (MA et CD de Loos) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation) selon l 'infraction initiale, le passé 
judiciaire, l 'âge à la libération ou au moment de la condamnation non carcérale et la profession 
déclarée, dans un délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non 
privative de liberté). 

Infraction Passé Age profession Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire référence* Niveau 1 Niveau 1 

ILS non plus avec 46 14 30% 

ILS non plus sans 13 3 [23%] 

ILS non moins avec 25 16 64% 
1 

ILS non mbins sans 28 16 57% 

ILS oui plus avec 45 23 5 1% 

ILS oui plus sans 25 20 80% 

ILS oui moins avec 10 7 (70%] 

ILS oui moins sans 26 18 69% 

VRS non plus avec 9 4 (44%] 

VRS non plus sans 6 2 [33%] 

VRS non moins avec 6 4 [67%] 

VRS non mo ins sans 8 6 [75%] 

VRS oui plus avec 32 24 75% 

VRS oui plus sans 45 38 84% 

VRS oui moins avec 18 15 83% 

VRS oui moins sans 38 35 92% 

VRA non plus avec 8 6 [75%] 

VRA non plus sans 9 6 [67%] 

VRA non moins avec 0 - -

VRA non moins sans 14 12 [86%] 

VRA oui plus avec 38 33 87% 

VRA oui plus sans 40 37 93% 

VRA oui moins avec 33 27 82% 

VRA oui moins sans 26 24 92% 



301 

vv non plus avec 4 1 [25%] 

vv non plus sans 3 1 [33%] 

vv non moins avec 6 6 [100%] 

vv non moins sans 20 15 75% 

vv oui plus avec 19 14 74% 

vv oui plus sans 8 6 [75%] 

vv oui moins avec 12 11 [92%] 

vv oui moins sans 18 16 89% 
1 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 8.2.2 - Cohorte des condamnés au sursis simple en 1996 (TC Lille, Douai ou Dunkerque 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation) selon l 'infraction initiale, le passé 
judiciaire, l 'âge à la libération ou au moment de la condamnation non carcérale et la profession 
déclarée, dans un délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non 
privative de liberté). 

Infraction Passé Age profession Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire référence* Niveau 1 niveau I 

ILS non plus avec 24 4 17% 

ILS non plus sans 30 11 37% 

ILS non moins avec 35 12 34% 
1 

lLS non 1 moins sans 91 27 30% 

ILS oui plus avec 2 2 (100%] 

ILS oui plus sans 1 1 8 (73%] 

ILS oui moins avec 8 6 (75%] 

ILS oui moins sans 11 7 (64%] 

VRS non plus avec 25 4 16% 

VRS non plus sans 6 1 19 3 1% 

VRS non moins avec 21 10 48% 

VRS non moins sans 112 72 64% 

VRS oui plus avec 3 1 (33%] 

VRS oui plus sans 21 18 86% 

VRS oui moins avec 5 5 ( 100%] 

VRS oui moins sans 41 34 83% 

VRA non plus avec 35 9 26% 

VRA non plus sans 55 20 36% 

VRA non moins avec 45 19 42% 

VRA non moins sans 209 113 54% 

VRA oui plus avec 10 8 [80%] 

VRA oui plus sans 25 19 76% 

VRA oui moins avec 9 6 [67%] 

VRA oui moins sans 53 39 74% 
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CEA non plus avec 352 82 23% 

CEA non plus sans 106 23 22% 

CEA non moins avec 39 16 41% 

CEA non moins sans 36 10 28% 

CEA oui plus avec 21 7 33% 

CEA oui plus sans 14 9 (64%) 

CEA oui moms avec 1 1 [100%] 

CEA oui moins sans 2 2 [100%) 
( 

CBV non plus avec 124 33 27% 

CBV non plus sans 110 22 20% 

CBV non moins avec 30 1 1 37% 

CBV non moins sans 95 52 55% 

CBV OUI plus avec 10 6 [60%] 

CBV oui plus sans 17 9 53% 

CBV oui moins avec 2 2 [100%] 

CBV oui moins sans 14 12 [86%] 

. . . * Casiers Jud1c1aires explo1tables. Après multiplication par 2 des effectifs observés « sursis simple » (sondage) 
[} Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 8.2.3 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l 'épreuve en 1996 (TC Lille, Douai 
ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamna/ion) selon l 'infraction initiale, le passé 
judiciaire, l 'âge à la libération ou au moment de la condamnation non carcérale et la profession 
déclarée, dans un délai de 5 ans (après la libération ou après le prononcé de la sanction non 
privative de liberté). 

Infraction Passé Age profession Effectif de Effectif Taux de 
initiale judiciaire référence* Niveau 1 niveau 1 

ILS non plus avec 13 6 [46%) 

ILS non plus sans 20 9 [45%) 

ILS non moins avec 16 1 7 44% 
I 

ILS non moins sans 45 22 49% 

ILS oui plus avec 10 7 [70%) 

ILS oui plus sans 19 10 53% 

ILS oui moins avec 6 4 [67%] 

ILS oui moins sans 16 11 69% 

VRS non plus avec 13 4 [31 %] 

VRS non plus sans 24 13 54% 

VRS non moins avec 3 3 [100%] 

VRS non moins sans 12 10 [83%] 

VRS oui plus avec 5 2 [40%] 

VRS OUI plus sans 41 29 71% 

VRS oui moins avec 4 4 [100%) 

VRS oui moins sans 2 1 17 81% 

VRA non plus avec 9 1 [11 %) 

VRA non plus sans 16 13 81% 

VRA non moins avec 5 1 [20%] 

VRA non moins sans 23 11 48% 

VRA oui plus avec 10 6 [60%] 

VRA oui plus sans 25 20 80% 

VRA oui mo ins avec 5 5 [100%) 
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VRA oui moins sans 28 24 86% 

CBV non plus avec 22 8 36% 

CBY non plus sans 28 9 32% 

CBV non moins avec 6 2 [33%) 

CBV non moins sans 9 6 [67%] 

CBV oui plus avec 11 6 [55%) 

CBV oui plus sans 14 8 [57%) 

CBV oui moins avec 2 I 2 [100%] 
( 

CBV oui moins sans 11 Il [100%] 

* Casiers judiciaires exploitables 
[ J Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 
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Tableau 8.2.4 - Cohorte des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve -TIG en 1996 (TC Lille, 
Douai ou Dunkerque) 

Taux de nouvelles affaires de niveau 1 (recondamnation) selon l'infraction initiale, le passé judiciaire, l'âge à la 
libération ou au moment de la condamnation non carcérale et la profession déclarée, dans un délai de 5 ans (après la 
libération ou après le prononcé de la sanction non privative de liberté). -' . 

Infraction Passé Age profession Effectif de Effectif Taux de 
initiale judicia ire référence* Niveau 1 niveau 1 
VRS non plus avec 1 1 [ 100%] 

VRS non plus sans 9 6 [67%] 

VRS non moins avec 2 1 [50%] 

VRS non rr/oins sans 24 10 42% 

VRS oui plus avec 9 6 [67%] 

VRS oui plus sans 32 30 94% 

VRS oui moins avec 2 2 [1 00%] 

VRS oui moins sans 28 20 7 1% 

VRA non plus avec 1 0 [0%] 

VRA non plus sans 8 4 [50%] 

VRA non moins avec 5 1 [20%] 

YRA non moins sans 35 25 71% 

VRA oui plus avec 3 2 [67%] 

VRA oui plus sans 33 22 67% 

YRA oui moins avec 2 1 (50%] 

VRA oui moins sans 39 35 90% 

CEA non plus avec 14 4 [29%] 

CEA non plus sans 7 2 [29%] 

CEA non moins avec 1 0 (0%] 

CEA non moins sans 2 0 [0%] 

CEA oui plus avec 30 6 20% 

CEA oui plus sans 34 14 41% 

CEA oui moins avec 5 2 [40%] 

CEA oui moins sans 6 6 [1 00%] 

* Casiers judiciaires exploitables [ } Taux calculé sur un effectif inférieur à 15. 


